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INTRODUCTION 

Le présent volume est le dix-neuvième des Annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)1. 

Ce volume est divisé en trois parties. La première partie contient le rapport de 
la CNUDCI sur les travaux de sa vingt et unième session, tenue à New York du 
11 au 20 avril 1988, ainsi que les décisions y relatives de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et de l'Assemblée générale. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la vingt et 
unième session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des 
groupes de travail de la Commission chargés, respectivement, des paiements 
internationaux et de la responsabilité des exploitants de terminaux de transport, 
ainsi que des rapports et notes du Secrétaire général et du Secrétariat. Cette même 
partie présente également quelques documents de travail qui ont été soumis aux 
groupes de travail. 

La troisième partie contient la Convention des Nations Unies sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux, les documents de 
l'Assemblée générale relatifs à l'adoption de cette convention, une bibliographie des 
écrits récents ayant trait aux travaux de la Commission, ainsi qu'une liste des 
documents dont elle était saisie à sa vingt et unième session et des autres documents 
mentionnés dans le présent volume et reproduits dans le présent-volume ou un 
volume précédent de VAnnuaire. 

Secrétariat de la CNUDCI 
Centre international de Vienne 

B.P. 500, A-1400 Vienne (Autriche) 
Télex : 135612 Télécopie : 232156 

'Les volumes ci-dessous de VAnnuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international [en abrégé ci-après : Annuaire .. . (année)] ont déjà été publiés : 
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VINGT ET UNIÈME SESSION (1988) 

A. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa vingt et unième session 

(New York, 11-20 avril 1988) [Original : anglais]" 
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INTRODUCTION Algérie (1989), Argentine (1992), Australie (1989), 
Autriche (1989), Brésil (1989), Chili (1992), Chine 
(1989), Chypre (1992), Cuba (1992), Egypte (1989), 
Espagne (1992), Etats-Unis d'Amérique (1992), France 
(1989), Hongrie (1992), Inde (1992), Iran (République 
islamique d') (1992), Iraq (1992), Italie (1992), 
Jamahiriya arabe libyenne (1992), Japon (1989), 
Kenya (1992), Lesotho (1992), Mexique (1989), Nigeria 
(1989), Pays-Bas (1992), République centrafricaine 
(1989), République démocratique allemande (1989), 
République-Unie de Tanzanie (1989), Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (1989), 
Sierra Leone (1992), Singapour (1989), Suède (1989), 
Tchécoslovaquie (1992), Union des Républiques 
socialistes soviétiques (1989), Uruguay (1992) et 
Yougoslavie (1992). 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la vingt et unième session de la 
Commission, qui s'est tenue à New York du 11 au 
20 avril 1988. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce 
rapport est soumis à l'Assemblée; il est également 
présenté pour observations à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. Organisation de la session 

A. Ouverture 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
vingt et unième session le 11 avril 1988. La session a été 
ouverte par le Secrétaire de la Commission, M. Eric 
E. Bergsten. 

B. Composition et participation 

4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
portant création de la Commission, prévoyait que 
celle-ci serait composée de 29 Etats élus par l'Assem­
blée. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée a 
décidé de porter de 29 à 36 le nombre des membres de 
la Commission. Les membres actuels de la Commission, 
élus le 15 novembre 1982 et le 10 décembre 1985, sont 
les Etats ci-après, dont le mandat expire la veille de 
l'ouverture de la session annuelle de la Commission 
pour l'année indiquée1: 

'En application de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un mandat de 
six ans. Parmi les membres actuels, 17 ont été élus par l'Assemblée à 
sa trente-septième session, le 15 novembre 1982 (décision 37/308), et 
19 à sa quarantième session le 10 décembre 1985 (décision 40/313). 
En application de la résolution 31/99 du 15 décembre 1976, le 
mandat des membres élus par l'Assemblée à sa trente-septième 
session expirera à la veille de l'ouverture de la vingt-deuxième session 
annuelle ordinaire de la Commission, en 1989, et le mandat des 
membres élus par l'Assemblée à sa quarantième session expirera la 
veille de l'ouverture de la vingt-cinquième session annuelle ordinaire 
de la Commission, en 1992. 

5. A l'exception de la Jamahiriya arabe libyenne, tous 
les membres de la Commission étaient représentés à la 
session. 

6. Ont également assisté à la session des observateurs 
des Etats suivants : Allemagne, République fédérale d', 
Bangladesh, Birmanie, Bulgarie, Canada, Danemark, El 
Salvador, Finlande, Gabon, Honduras, Indonésie, 
Maroc, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Siège, Suisse, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Vanuatu, Venezuela et 
Yémen démocratique. 

7. L'organe des Nations Unies, l'institution spécialisée, 
les organisations intergouvernementales et organisations 
internationales non gouvernementales ci-après étaient 
représentés par des observateurs : 

a) Organes des Nations Unies 

Centre (CNUCED/GATT) du commerce inter­
national 

b) Institutions spécialisées 

Organisation des Nations Unies pour le déve­
loppement industriel 

c) Organisations intergouvernementales 

Comité consultatif juridique africano-asiatique 
Conférence de La Haye de droit international 
privé 
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Institut international pour l'unification du droit 
privé 

d) Autres organisations internationales 

Fédération interaméricaine des avocats 
Commission interaméricaine d'arbitrage 
commercial 
Chambre de commerce internationale 
Fédération bancaire latino-américaine 

C. Election du bureau2 

8. La Commission a élu le bureau ci-après : 

Président : M. Henry M. Joko-Smart (Sierra 
Leone) 

Vice-Présidents : M. Michael Joachim Bonell 
(Italie) 

M. Rafaël Eyzaguirre (Chili) 

M. Kuchibhotla Venkataramiah 
(Inde) 

Rapporteur : M. Ivân Szâsz (Hongrie) 

D. Ordre du jour 

9. A sa 389e séance, le 11 avril 1988, la Commission a 
adopté l'ordre du jour suivant : 

1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 
3. Adoption de l'ordre du jour. 
4. Paiements internationaux. 
5. Exploitants de terminaux de transport. 
6. Passation des marchés. 
7. Echanges compensés. 
8. Programme de travail futur. 
9. Coordination des travaux. 

10. Etat et promotion des textes de la CNUDCI. 
11. Formation et assistance. 
12. Interprétation des conventions. 
13. Méthodes de travail de la Commission. 
14. Résolutions de l'Assemblée générale sur les 

travaux de la commission. 
15. Questions diverses. 
16. Date et lieu des réunions futures. 
17. Adoption du rapport de la Commission. 

2Les élections ont eu lieu aux 389e, 390e et 396e séances, les 11 et 
14 avril 1988. Conformément à une décision prise par la Commission 
à sa première session, son bureau compte trois vice-présidents, de 
sorte que, compte tenu du président et du rapporteur, chacun des 
cinq groupes d'Etats énumérés au paragraphe 1 de la section II de la 
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale y est représenté (voir 
le rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa première session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, 
Supplément n° 16 (A/7216), par. 14 (Annuaire de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. I: 1968-1970 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.1), 
deuxième partie I, A, par. 14). 

E. Adoption du rapport 

10. A sa 401e séance, le 20 avril 1988, la Commission 
a adopté le présent rapport par cpnsensus. 

Chapitre II. Paiements internationaux 

A, Transferts électroniques de fonds 

11. La Commission a décidé à sa dix-neuvième ses­
sion, en 1986, d'entreprendre la formulation de règles 
types sur les transferts électroniques de fonds et d'en 
confier la responsabilité au Groupe de travail des 
paiements internationaux3. Elle était saisie, à la session 
en cours, du rapport du Groupe de travail sur les 
travaux de sa seizième session (A/CN.9/297), au cours 
de laquelle celui-ci avait entamé l'élaboration des règles 
types. 

12. Le Groupe de travail a commencé ses travaux par 
l'examen d'une liste de questions juridiques que l'on 
pouvait envisager de faire figurer dans les règles types, 
et qui était présentée dans un rapport établi par le 
Secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.35). A la fin de sa 
session, le Groupe de travail a prié le Secrétariat 
d'élaborer un projet de dispositions, fondé sur les 
débats tenus à sa seizième session, qu'il examinerait à sa 
session suivante (A/CN.9/297, par. 98). 

13. La Commission a examiné la question de savoir si 
les règles types devaient s'appliquer uniquement aux 
transferts internationaux, ou bien également aux trans­
ferts de fonds nationaux. A l'issue d'un débat, la 
Commission s'est rangée à l'avis qui avait prévalu au 
sein du Groupe de travail, selon lequel les règles types 
devaient être axées sur les problèmes qui se posaient 
dans les transferts internationaux, mais devaient traiter 
des aspects tant nationaux qu'internationaux de ces 
transactions, et une décision devait être prise à une date 
ultérieure sur leur application éventuelle aux transferts 
de fonds nationaux. 

B. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

14. La Commission a pris note de la résolution 42/153 
de l'Assemblée générale en date du 7 décembre 1987, 
dans laquelle l'Assemblée a prié le Secrétaire général de 
demander à tous les Etats de soumettre les observations 
et propositions qu'ils souhaitaient faire sur le projet de 
convention avant le 30 avril 1988, et a décidé d'exa­
miner, à sa quarante-troisième session, le projet de 
convention en vue de son adoption au cours de cette 
session, et de créer à cette fin, dans le cadre de la 
Sixième Commission, un groupe de travail qui se 
réunirait pendant une période maximale de deux 
semaines au début de la session afin d'examiner les 
observations et propositions faites par les Etats. 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session, Supplément n° 17 (A/41/17), par. 230. 
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15. La Commission a examiné certaines questions de 
procédure liées à l'application de cette résolution. 
Plusieurs représentants ont dit notamment qu'ils 
craignaient que leurs gouvernements ne soient pas en 
mesure de respecter le délai fixé pour la présentation 
des observations et propositions. Ils ont cependant 
ajouté que leurs gouvernements s'efforceraient de pré­
senter leurs observations dans des délais aussi brefs que 
possible pour permettre au Secrétariat de les faire 
traduire et distribuer avant le 30 juin 1988, comme cela 
était prévu dans la résolution. 

16. S'agissant du groupe de travail à créer dans le 
cadre de la Sixième Commission, il a été convenu 
que les gouvernements auraient besoin de connaître dès 
que possible les dates précises de la session du groupe 
de travail pour pouvoir prendre les dispositions ap­
propriées, notamment adjoindre des spécialistes du 
droit relatif aux effets de commerce à leur délégation 
auprès de la Sixième Commission. On a fait observer 
que la détermination des dates relevait de la compé­
tence exclusive de la Sixième Commission et que ces 
dates ne pourraient donc être fixées qu'une fois que 
celle-ci aurait commencé ses travaux. La Commission a 
cependant jugé souhaitable, compte tenu de la pré­
occupation exposée plus haut, de formuler des sug­
gestions quant à ces dates et d'inviter la Sixième 
Commission à tenir compte de ces suggestions lors­
qu'elle fixerait les dates de la session du groupe de 
travail. L'Assemblée générale ayant décidé que celui-ci 
se réunirait au début de sa quarante-troisième session 
pendant une période maximale de deux semaines, la 
Commission a suggéré qu'il se réunisse pendant la 
période du 26 septembre au 7 octobre 1988. 

17. La Commission a noté que l'Assemblée générale 
avait décidé d'examiner le projet de convention à sa 
quarante-troisième session en vue de son adoption au 
cours de cette session. Compte tenu du fait qu'une 
période de seize années avait été consacrée à l'élabora­
tion du projet de convention, certains représentants ont 
estimé qu'il serait bon que la Commission recommande 
à l'Assemblée générale de mener le projet à terme à sa 
prochaine session. Selon un autre avis, il ne convenait 
guère à la Commission de faire une telle recommanda­
tion à l'Assemblée générale, qui, de toute façon, avait 
déjà eu connaissance de la recommandation formulée 
par la Commission à sa vingtième session4. 

C. Lettres de crédit stand-by et garanties 

18. La Commission a examiné le rapport du Secrétaire 
général sur les lettres de crédit stand-by et les garanties 
(A/CN.9/301) et, en particulier, les conclusions et 
suggestions concernant les travaux que la Commission 
pourrait entreprendre dans ce domaine. Le rapport 
décrivait, dans sa première partie, les fonctions et 
caractéristiques des lettres de crédit stand-by et des 
garanties indépendantes. Dans sa deuxième partie, il 
donnait un aperçu du cadre juridique, y compris les lois 

'Ibid., quarante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/42/17), 
par. 304. 

et règlements, la jurisprudence et les règles uniformes. 
Dans sa troisième partie, le rapport examinait certaines 
questions juridiques qui pouvaient se poser dans le 
contexte des lettres de crédit stand-by, ainsi que des 
garanties. Le rapport concluait qu'il existait des dis­
parités et des incertitudes considérables dans les règles 
régissant les deux types d'instrument. 

19. La Commission a souscrit à la conclusion du 
rapport selon laquelle un plus grand degré de certitude 
et d'uniformité serait souhaitable. Elle a approuvé la 
suggestion tendant à envisager un programme de travail 
en deux phases, dont la première porterait sur les règles 
contractuelles ou les conditions types et la seconde sur 
les textes législatifs. 

20. En ce qui concerne la première phase, la Commis­
sion s'est félicitée des travaux entrepris par la Chambre 
de commerce internationale (CCI) en vue d'élaborer un 
projet de règles uniformes relatives aux garanties. Elle a 
estimé que des règles uniformes acceptables dans le 
monde entier contribueraient utilement à éliminer les 
incertitudes et les disparités actuelles dans un domaine 
d'une importance pratique considérable. Les observa­
tions et, éventuellement, les recommandations des Etats 
membres de la Commission qui, grâce à sa composition 
équilibrée, représentait toutes les régions et les divers 
systèmes juridiques et économiques, contribueraient à 
rendre ces règles acceptables dans le monde entier. 
L'observateur de la Chambre de commerce internatio­
nale a déclaré à cet égard que la CCI serait heureuse de 
recevoir de la Commission un tel appui, qui se situait 
dans la droite ligne de la coopération fructueuse établie 
depuis longtemps entre les deux organisations. 

21. La plupart des membres de la Commission ont 
appuyé la suggestion formulée dans le rapport, selon 
laquelle le Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux devrait consacrer une ses­
sion, en novembre de cette année, à un examen du 
projet de règles uniformes de la CCI relatives aux 
garanties. Un tel examen aiderait à déterminer dans 
quelle mesure le projet de règles est acceptable sur le 
plan mondial et à formuler des observations et, 
éventuellement, des suggestions dont la CCI pourrait 
tenir compte pour mettre au point le texte définitif du 
projet de règles. On a dit toutefois que, comme ce serait 
la première fois qu'un groupe de travail de la Com­
mission examinerait un texte préparé par une autre 
organisation, cet examen devait rester une exception et 
ne pas constituer un précédent. On a estimé par ailleurs 
que, outre les questions de considérations financières et 
de procédure qui pourraient se poser, il ne serait pas 
approprié de réunir un groupe de travail pour lui 
confier l'examen d'un texte non législatif en cours 
d'élaboration dans une autre organisation. Dans un 
esprit de coopération, on a jugé qu'il serait bon que les 
observations et les suggestions éventuelles soient présen­
tées par les voies traditionnellement utilisées pour les 
autres textes de la CCI — par exemple sous forme de 
communications directement adressées à la CCI par 
différents gouvernements ou milieux d'affaires, ou par 
l'intermédiaire des comités nationaux de la CCI. 
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22. L'avis qui a prévalu après les délibérations a été 
que la Commission devrait charger son Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats inter­
nationaux d'examiner le projet de règles de la CCI lors 
d'une session qu'il tiendrait en novembre 1988 et de 
déterminer s'il était souhaitable et possible d'entre­
prendre les travaux envisagés dans la deuxième phase. 

23. Au cours de cette deuxième phase, telle qu'elle 
était envisagée dans les conclusions du rapport, la 
Commission devait examiner s'il y avait lieu de s'ef­
forcer d'uniformiser davantage les lois. Il s'agissait 
d'essayer d'élaborer une loi uniforme, une convention 
ou une loi type portant sur les questions qui ne 
pouvaient être réglées par accord entre les parties, y 
compris par des règles uniformes. Parmi ces questions, 
le rapport citait la reconnaissance de l'autonomie des 
parties et du caractère indépendant des garanties. Il 
était particulièrement important d'établir des règles 
claires concernant les objections à une demande de 
paiement qui n'étaient pas fondées sur l'accord de 
garantie mais, notamment, sur des cas de fraude ou 
d'abus manifeste. 

24. Bien que des doutes aient été exprimés quant à la 
nécessité et à l'utilité pratiques d'une telle loi uniforme, 
la plupart des membres de la Commission ont estimé 
qu'il était souhaitable de faire un effort dans ce sens en 
raison des problèmes pratiques qui ne pouvaient être 
résolus qu'au niveau des législations. La Commission 
était consciente des difficultés inhérentes à un tel effort, 
qui touchait à des notions juridiques fondamentales, 
telles que la fraude ou autres exceptions analogues, et à 
des questions de procédure. On a estimé néanmoins 
qu'un effort sérieux devait être fait pour uniformiser et 
préciser les textes législatifs. 

25. On a convenu que, pour prendre une décision 
définitive sur la question de savoir s'il était souhaitable 
et possible d'élaborer une loi uniforme, la Commission 
devait se fonder sur les conclusions et les recommanda­
tions que le Groupe de travail formulerait après avoir 
examiné cette question. La Commission a demandé à 
son secrétariat de lui faire rapport à sa vingt-deuxième 
session sur tout fait pertinent qui pourrait survenir dans 
le cadre de la CCI et de faire une étude sur les 
caractéristiques que pourrait présenter cette loi uni­
forme et sur les questions qu'elle pourrait couvrir. 

26. Une fois en possession de toutes ces informations, 
y compris les résultats des consultations tenues par les 
gouvernements avec les groupes intéressés de leurs pays, 
la Commission serait en mesure, à sa vingt-deuxième 
session, de prendre une décision définitive sur la 
question de savoir s'il faut élaborer une loi uniforme et, 
dans l'affirmative, sur ce que doivent être la portée et la 
teneur de cette loi, en indiquant notamment si, outre les 
garanties et les lettres de crédit stand-by, la loi doit 
également couvrir les lettres de crédit documentaire 
traditionnel. 

Chapitre III. Responsabilité des exploitants de terminaux 
de transport 

27. A sa seizième session, en 1983, la Commission a 
décidé d'inscrire la question de la responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport à son programme 
de travail et de confier à un groupe de travail la 
préparation de règles uniformes sur ce sujet5. A sa dix-
septième session, en 1984, la Commission a décidé de 
confier cette tâche à son Groupe de travail des 
pratiques en matière de contrats internationaux6. 

28. A la session en cours, la Commission était saisie 
du rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
onzième session (A/CN.9/298). Elle a noté que le 
Groupe de travail avait achevé l'élaboration d'un projet 
de règles uniformes sur la responsabilité des exploitants 
de terminaux de transport et qu'il avait recommandé 
l'adoption de ces règles sous la forme d'une convention. 
La Commission a remercié le Groupe de travail et son 
président, M. Michael Joachim Bonell (Italie), de 
l'œuvre accomplie par le Groupe. 

29. La Commission a décidé d'examiner à sa vingt-
deuxième session, en vue de son adoption, le projet de 
convention sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport dans le commerce international 
établi par le Groupe de travail. Elle a prié le Secrétaire 
général de communiquer ce projet de convention à tous 
les Etats et à toutes les organisations internationales 
intéressées de façon que ceux-ci puissent soumettre 
leurs observations. Le Secrétariat a été prié d'établir 
une compilation de ces observations et de la distribuer 
le plus tôt possible avant la vingt-deuxième session de la 
Commission. La Commission a en outre prié le 
Secrétaire général de préparer pour cette session un 
projet de clauses finales. 

30. On a noté que la Commission, lorsqu'elle adopte­
rait le projet de convention, pourrait décider de 
recommander à l'Assemblée générale de convoquer une 
conférence diplomatique aux fins de la conclusion d'une 
convention sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport dans le commerce international. 
A cet égard, on a émis l'avis qu'une telle conférence 
diplomatique pourrait offrir une bonne occasion d'en­
visager éventuellement la révision des limites de respon­
sabilité ainsi que des dispositions relatives aux unités de 
compte figurant dans la Convention des Nations Unies 
sur le transport des marchandises par mer (ci-après 
dénommée "les Règles de Hambourg") et dans la 
Convention des Nations Unies sur le transport multi-
modal international de marchandises. A l'appui de ce 
point de vue, on a fait valoir qu'une telle révision 
pourrait ouvrir la voie à une plus grande harmonisation 
des clauses de ce type figurant dans d'autres conven­
tions relatives au transport. 

5Ibid., trente-huitième session, Supplément n° 17(A/38/17), par. 115. 
6Ibid., trente-neuvième session. Supplément n° /7(A/39/17),par. 113. 
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31. On a, en revanche, émis la crainte que l'éventualité 
de la révision d'une convention ne pousse les Etats 
envisageant de devenir partie à ladite convention à 
retarder leur décision de la ratifier ou d'y adhérer. Il a 
été convenu qu'il n'y avait pour le moment pas besoin 
de prendre une décision sur ce point et que la question 
pourrait être réexaminée à un stade ultérieur. Des 
informations détaillées sur les limites de responsabilité 
et sur les unités de compte Utilisées dans les diverses 
conventions relatives au transport pouvant être utiles à 
la Commission, le Secrétariat a été prié d'établir une 
compilation analytique de ces dispositions pour la 
vingt-deuxième session. 

Chapitre IV. Opérations internationales d'échanges 
compensés 

32. A sa dix-neuvième session, en 1986, la Commis­
sion a examiné, dans le cadre du débat sur une 
note du Secrétariat intitulée "Travaux futurs dans le 
domaine du nouvel ordre économique international" 
(A/CN.9/277), la question de ses travaux futurs sur les 
opérations internationales d'échanges compensés. Un 
nombre important de membres de la Commission se 
sont prononcés pour des travaux sur ce sujet, et le 
Secrétariat a donc été prié d'établir une étude pré­
liminaire7. A la présente session, la Commission était 
saisie d'un rapport intitulé "Etude préliminaire 
des aspects juridiques des opérations internationales 
d'échanges compensés" (A/CN.9/302), qui décrivait les 
approches contractuelles des échanges compensés et 
énumérait certains des problèmes juridiques les plus 
importants que posaient les échanges de ce type. 

33. Des opinions divergentes ont été exprimées sur le 
point de savoir s'il convenait de poursuivre les travaux 
dans ce domaine. Un grand nombre de membres de la 
Commission se sont prononcés pour la poursuite des 
travaux. On a fait valoir qu'une part appréciable des 
échanges internationaux se faisait par le biais d'arrange­
ments d'échanges compensés et que ces arrangements 
posaient des problèmes juridiques que bien souvent les 
parties ne savaient pas résoudre au mieux dans leurs 
contrats. On a estimé que le mieux serait d'élaborer un 
guide juridique qui traiterait des problèmes juridiques 
couramment posés par les contrats d'échanges com­
pensés et fournirait des directives pour l'élaboration des 
contrats de ce type. Par exemple, ce guide pourrait 
indiquer les dispositions contractuelles convenant aux 
opérations d'échanges compensés ou les rapports entre 
les contrats conclus pour ces opérations. 

34. Des réserves ont toutefois été exprimées quant à 
l'utilité de l'élaboration d'un tel guide juridique. On a 
fait valoir que les travaux de la Commission risqueraient 
de faire double emploi avec ceux d'autres organisations, 
et en particulier de la Commission économique pour 
l'Europe et l'Association des organismes de commerce 
d'Etat des pays en développement. Certains des membres 
de la Commission ayant émis ces réserves ont suggéré 

"lIbid., quarante et unième session, Supplément n° 17 (A/41/17), 
par. 241 et 243. 

d'arrêter les travaux sur ce sujet. Selon d'autres, la 
Commission devait commencer par passer en revue les 
travaux réalisés dans ce domaine par d'autres organisa­
tions et décider ensuite de ce qu'il convenait qu'elle 
fasse dans ce domaine. On a toutefois fait valoir que les 
travaux de la Commission seraient particulièrement 
utiles étant donné qu'elle comptait des représentants de 
toutes les parties du monde et que les résultats de ses 
travaux étaient largement diffusés. 

35. Après un débat, la Commission a décidé qu'il 
serait souhaitable d'établir un guide juridique sur 
l'élaboration des contrats d'échanges compensés. On a 
toutefois souligné que ce guide juridique ne devait pas 
faire double emploi avec les travaux d'autres organisa­
tions. La Commission a prié le Secrétariat d'établir, 
pour sa prochaine session, une ébauche qui indiquerait 
le contenu et la structure possibles d'un guide juridique 
sur l'établissement des contrats d'échanges compensés, 
afin d'être à même de décider des mesures qui pour­
raient être prises. 

Chapitre V. Passation des marchés 

36. A sa dix-neuvième session, en 1986, la Commis­
sion a décidé d'entreprendre l'étude de la question de la 
passation des marchés, qu'elle a confiée au Groupe de 
travail du nouvel ordre économique international8. Il a 
été prévu que le Groupe de travail tiendrait sa dixième 
session à Vienne, du 17 au 28 octobre 1988, et 
commencerait alors ses travaux sur cette question. 

37. Le secrétaire de la Commission a fait savoir que le 
Secrétariat avait réuni à Vienne, du 7 au 11 décembre 
1987, un groupe d'experts chargé de le conseiller pour 
l'élaboration de la documentation destinée au Groupe 
de travail. Celui-ci pourrait, à sa prochaine session, 
définir dans ses grandes lignes la nature des travaux à 
entreprendre dans ce domaine. Il pourrait notamment 
recommander à la Commission d'élaborer et d'adopter 
un ensemble de principes relatifs à la passation des 
marchés publics, auxquels les Etats pourraient être 
invités à se conformer pour élaborer leurs propres codes 
ou règlements en la matière. Le Groupe de travail 
pourrait en outre suggérer qu'une fois adopté cet 
ensemble de principes, la Commission s'en inspire pour 
élaborer un modèle de code relatif à la passation des 
marchés. 

38. La Commission a pris note avec satisfaction des 
travaux préparatoires effectués jusque-là par le Secré­
tariat et a prié le Groupe de travail de poursuivre 
activement ses travaux. 

Chapitre VI. Futur programme de travail 

39. A sa vingtième session, en 1987, la Commission a 
décidé qu'à sa vingt et unième session, elle entamerait 

'Ibid.. par. 243. 
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un débat général sur ses travaux futurs à moyen terme9. 
Sur la demande de la Commission, le Secrétariat lui a 
soumis une note destinée à servir de base à ce débat 
général. Dans cette note, le Secrétariat examinait les 
diverses questions sur lesquelles un projet de texte 
juridique était en cours d'établissement par la Commis­
sion, en indiquant la date envisagée pour l'achèvement 
des travaux. Il abordait également des questions dont la 
Commission souhaiterait peut-être, à la session en 
cours, décider s'il y avait lieu de les inclure dans le 
programme de travail (A/CN.9/300). Pour faciliter les 
débats au cours de la session, la question des lettres de 
crédit "stand-by" et des garanties ainsi que la question 
des échanges compensés, sur lesquelles la Commission 
avait précédemment demandé une étude préliminaire, 
ont été examinées quant au fond, au titre de points 
séparés de l'ordre du jour, mais également au titre de la 
question relative à la planification des travaux futurs de 
la Commission. 

40. Dans sa note, le Secrétariat suggérait que la 
Commission examine la question de savoir si, compte 
tenu des faits nouveaux intervenus dans le domaine des 
techniques et des documents de transport, et du fait que 
le Comité maritime international (CMI) avait entrepris 
d'élaborer un projet de règles sur les lettres de transport 
maritime et les lettres de transport électroniques sus­
ceptible d'être achevé l'année suivante, il ne serait pas 
souhaitable qu'elle entreprenne, à sa vingt-deuxième 
session, une étude générale de la question des docu­
ments de transport. Cette étude pourrait englober 
l'examen du texte du CMI et permettrait en outre de 
déterminer si la Commission pourrait apporter une 
nouvelle contribution dans ce domaine. 

41. Cette suggestion a suscité diverses observations. 
Selon un point de vue, la Commission s'intéressant de 
longue date aux documents de transport, un examen de 
la question en 1989 serait approprié. De plus, comme le 
principal point de l'ordre du jour serait consacré à 
l'examen du projet de convention sur la responsabilité 
des exploitants de terminaux de transport dans le 
commerce international, les délégations à la Commis­
sion à sa vingt-deuxième session comprendraient des 
spécialistes du droit des transports. Selon un autre 
point de vue, l'ordre du jour de la vingt-deuxième 
session ne devrait pas comporter de questions dont 
l'examen risquerait d'être très long et de ne pas laisser à 
la Commission suffisamment de temps à consacrer au 
projet de convention. 

42. Après un débat, la Commission a décidé de prier 
le Secrétaire général d'établir pour sa vingt-deuxième 
session un rapport sur les problèmes qui se posaient 
actuellement dans le domaine du droit régissant les 
documents de transport, compte tenu de l'évolution des 
techniques et des documents de transport. Les travaux 
auxquels donnerait lieu le rapport dépendraient du 
contenu de celui-ci et du temps dont la Commission 
disposerait à sa vingt-deuxième session. La Commission 
a considéré que la présentation de ce rapport et son 

''Ibid., quarante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/42/17), 
par. 339. 

examen éventuel lors de la vingt-deuxième session ne 
devaient pas compromettre l'adoption du projet de 
convention. 

43. Le secrétaire de la Commission a rappelé à celle-ci 
le rôle important qu'elle avait joué dans la préparation 
de la révision des règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires, entreprise par la Chambre 
de commerce internationale en 1974, et le rôle moindre, 
bien que substantiel, qu'elle avait joué dans la prépara­
tion de la révision de 1983. Il a indiqué que l'on pouvait 
prévoir qu'une autre révision aurait lieu sous l'égide de 
la Chambre de commerce internationale aux environs 
de 1993. Aussi, en prévision de cette révision, le 
Secrétariat envisageait-il de soumettre à la Commission, 
à sa vingt-deuxième session, un rapport sur les pro­
blèmes juridiques qui s'étaient posés à propos de la 
version de 1983, actuellement en vigueur. 

44. Comme l'avait suggéré le Secrétariat dans son 
rapport sur le programme de travail de la Commission 
(A/CN.9/300, par. 22), celle-ci a envisagé d'inscrire 
d'autres sujets à son programme de travail pour les 5 ou 
10 années à venir. On a estimé qu'un débat général sur 
le choix de nouveaux sujets pourrait fournir une 
indication sur l'orientation future des activités de la 
Commission en tant qu'organisme normatif, outre ses 
fonctions en matière de coordination, de promotion, de 
formation et d'assistance. On a souligné que la question 
de la planification des travaux futurs de la Commission 
revêtait une importance primordiale, compte tenu du 
rôle de la Commission en tant que principal organisme 
normatif dans le domaine du droit commercial inter­
national. 

45. Le Secrétariat a suggéré divers sujets d'étude qui 
pourraient être inscrits au futur programme de travail 
de la Commission. Il a été entendu que toutes les 
décisions qui seraient prises à ce sujet par la suite 
devraient tenir compte de facteurs tels que le volume de 
travail actuel de la Commission, les ressources limitées 
dont disposait le Secrétariat et la nécessité d'éviter que 
les travaux fassent double emploi avec ceux d'autres 
organisations. 

46. On a proposé d'envisager l'élaboration des prin­
cipes juridiques applicables à l'établissement de contrats 
commerciaux internationaux par des moyens électro­
niques, notamment au moyen d'écrans de visualisation. 
Une telle étude pourrait englober l'établissement des 
contrats relatifs à des transactions spéciales portant 
notamment sur les titres (obligations, actions ou autres 
effets négociables), ainsi que sur les produits de base et 
les devises étrangères. 

47. Cette proposition a bénéficié d'un large appui. On 
a souligné en particulier qu'il n'existait actuellement 
aucun régime juridique adéquat réglementant la pra­
tique de plus en plus répandue de l'établissement de 
contrats par des moyens électroniques. Des travaux 
dans ce domaine permettraient de combler une lacune 
juridique et de réduire les aléas et les difficultés 
rencontrés dans la pratique. Ils permettraient également 
de mettre à profit les connaissances et les compétences 
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techniques acquises par la Commission et par son 
secrétariat dans le domaine connexe des transferts 
électroniques de fonds. La Commission a prié son 
secrétariat d'établir une étude préliminaire sur cette 
question. 

48. On a également proposé que la Commission 
examine dans quelle mesure il était souhaitable et 
possible d'élaborer une loi type relative à la promotion 
et à la protection des investissements étrangers. On a 
souligné que ce sujet revêtait une importance considé­
rable, en particulier pour les pays en développement. 
Certains se sont toutefois opposés à cette proposition 
en faisant valoir qu'une loi type serait d'une utilité 
limitée car les législations nationales sur les investisse­
ments dépendaient de situations et de politiques éco­
nomiques particulières qui changeaient souvent très 
rapidement. 

49. Il y a eu encore d'autres propositions, qui concer­
naient des questions susceptibles d'être traitées dans le 
cadre d'un ou de plusieurs protocoles additionnels à la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises (Vienne, 1980) ci-après 
dénommées "Convention des Nations Unies sur les 
ventes". Parmi ces sujets, on a évoqué la réglementation 
relative aux dommages-intérêts spécifiés et aux clauses 
pénales dans le domaine de la vente internationale de 
marchandises. On a estimé qu'une réglementation 
uniforme dans ce domaine serait souhaitable. Cette 
proposition s'est heurtée à l'opposition de certains 
membres qui ont fait valoir que, vu les difficultés 
rencontrées par la Commission lorsqu'elle avait élaboré, 
en 1983, les "Règles uniformes relatives aux clauses 
contractuelles stipulant qu'une somme convenue est due 
en cas de défaut d'exécution", il n'était guère réaliste 
d'espérer qu'une nouvelle tentative serait couronnée de 
succès. 

50. On a proposé un autre sujet relatif à la vente 
internationale de marchandises, à savoir le maintien du 
droit de propriété moyennant une clause de réserve de 
propriété. La proposition se limitait aux relations entre 
l'acheteur et le vendeur, excluant ainsi toute référence 
aux droits des tiers. Certains membres ont fait valoir à 
l'encontre de cette proposition que le domaine dans 
lequel l'uniformité était la plus indispensable était 
précisément celui des droits des tiers, notamment en cas 
de faillite. Se référant aux travaux antérieurs effectués 
par le Conseil de l'Europe, ils ont fait observer que des 
problèmes insurmontables se posaient du fait des 
disparités existant entre les législations nationales régis­
sant la faillite qui, de plus, changeaient constamment. 
On a également proposé d'étudier, dans le cadre de la 
vente internationale de marchandises, la question d'un 
régime juridique facultatif relatif aux garanties de 
qualité fournies par le vendeur. 

51. On a suggéré, par ailleurs, l'élaboration de dis­
positions générales concernant la production en co­
opération ou la production conjointe et les accords de 
coopération commerciale ayant trait à des questions 
scientifiques et techniques. On a enfin proposé d'élaborer 
une convention sur la coopération et l'assistance judi­

ciaires en matière d'arbitrage, régissant notamment la 
notification d'actes et l'administration de la preuve. 

52. Les trois sujets ci-après qui, à un moment ou à un 
autre, avaient été suggérés ou étudiés par la Commis­
sion ont recueilli un certain appui : les coentreprises, la 
responsabilité du fait des produits et la concurrence 
déloyale. 

Chapitre VIL Coordination des travaux 

53. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général contenant un registre des organisa­
tions internationales se livrant à des activités concer­
nant le droit commercial international (A/CN. 9/303). 
Ce rapport était axé sur les organisations à vocation 
normative, mais il traitait aussi d'autres organisations 
qui jouaient un rôle particulièrement important, à 
d'autres titres, dans le développement du droit com­
mercial international. Il ne prétendait pas être exhaustif, 
notamment en ce qui concerne les associations profes­
sionnelles. Toutefois, on avait essayé d'inclure les 
travaux de celles qui établissaient des textes normatifs, 
notamment des conditions générales et des contrats 
types, destinés à un usage relativement large. Les 
informations données dans le rapport portaient sur la 
composition de ces organisations, leur nature et leur 
rôle général et présentaient un aperçu de leurs activités 
en matière de droit commercial international, notam­
ment de celles qui offraient un intérêt particulier pour 
les travaux de la Commission. 

54. La Commission a accueilli favorablement le rap­
port et a considéré que le type d'informations qu'il 
contenait lui était utile dans l'exécution de son mandat 
consistant à coordonner les activités d'autres organisa­
tions internationales. Il a été suggéré que la Commis­
sion consacre, à chacune de ses sessions, suffisamment 
d'attention à cette coordination, de manière à éviter que 
l'action des organisations internationales fasse double 
emploi et que les résultats de leurs travaux soient 
divergents. On a constaté que la coordination entre 
organisations internationales dépendait largement de la 
coordination, à l'échelle nationale, entre les divers 
ministères et services actifs dans diverses organisations 
internationales. 

55. L'observateur de l'Institut international pour l'uni­
fication du droit privé (UNIDROIT) s'est déclaré 
satisfait des travaux du Groupe de travail des pratiques 
en matière de contrats internationaux quant au projet 
de convention sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport dans le commerce international, 
activité qui avait été entreprise par un groupe spécial 
d'UNIDROIT puis reprise par la Commission. Le 
projet de convention avait fait l'objet de nombreux 
commentaires favorables. Eu égard aux différences 
existant entre la Commission et UNIDROIT tant sur le 
plan de la structure que sur celui des méthodes de 
travail, l'activité de ces deux organismes pourrait se 
compléter dans d'autres domaines d'étude. En parti­
culier, il pourrait être souhaitable de coopérer à la 
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diffusion et à la promotion de textes juridiques inter­
nationaux et de favoriser, de concert, leur interprétation 
uniforme. Le document A/CN.9/312 sur le rassemble­
ment et la diffusion de renseignements sur l'interpréta­
tion de textes juridiques internationaux de la CNUDCI 
présentait des suggestions utiles à cet égard. Un 
congrès, tenu en septembre 1987 à Rome sur le thème 
"Le droit uniforme dans la pratique", avait démontré à 
l'évidence la nécessité de rassembler et de diffuser des 
textes juridiques internationaux et les décisions des 
tribunaux et des instances arbitrales les interprétant. 

56. S'agissant de l'activité actuelle d'UNIDROIT, 
l'intervenant a évoqué le projet de principes généraux 
applicables aux contrats commerciaux internationaux. 
Il a décrit les préparatifs de la conférence diplomatique, 
qui doit se tenir à Ottawa en mai 1988, sur l'invitation 
du Gouvernement canadien, au cours de laquelle une 
convention sur le leasing financier international et sur le 
factoring international sera mise au point. 

57. Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye 
du droit international privé a rappelé l'excellente 
coopération instaurée entre l'Organisation des Nations 
Unies et la Conférence de La Haye lors des préparatifs 
à la conférence diplomatique sur la loi applicable aux 
contrats de vente internationale de marchandises, tenue 
en octobre 1985. Il a remercié à nouveau le Secrétariat 
de l'ONU d'avoir établi, une fois la conférence diplo­
matique achevée, une traduction de la convention en 
arabe, chinois, espagnol et russe. 

58. Une commission spéciale de la Conférence de La 
Haye, réunie en janvier 1988, avait formulé plusieurs 
recommandations concernant les thèmes futurs de 
travail à l'intention de la seizième session diplomatique 
ordinaire de la Conférence, qui aurait lieu en 1988. Les 
questions prioritaires concernaient notamment la loi 
applicable aux accords de licence et de savoir-faire et la 
loi applicable à certains aspects de la concurrence 
déloyale; à ce propos, l'intervenant a pris acte des 
travaux de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED). Au nombre 
des autres thèmes que la Conférence pourrait éventuel­
lement retenir, l'on trouvait la loi applicable aux effets 
de commerce, question liée aux travaux de l'ONU 
relatifs au projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, la 
loi applicable aux contrats de transport, les conflits de 
lois engendrés par les flux transfrontières de données, 
dont les virements électroniques de fonds et la loi 
applicable aux obligations contractuelles en général. 
Les questions de conflits de lois qui s'étaient posées à 
l'occasion d'affaires de responsabilités du fait des 
produits seraient examinées, en vue de déterminer s'il 
convenait de compléter ou de modifier la Convention 
sur cette question, qui avait été établie par la Conférence 
de La Haye en 1973 et était entrée en vigueur pour cinq 
Etats. 

59. L'observateur du Comité consultatif juridique 
africano-asiatique (AALCC) a relevé l'importance de la 
Commission pour les pays en développement, en tant 
qu'organe juridique essentiel du système des Nations 

Unies dans le domaine du droit commercial inter­
national. Les relations de travail étroites existant entre 
ces deux organismes avaient abouti à l'inclusion de 
questions d'intérêt commun dans leurs programmes de 
travail respectifs. En outre, l'AALCC avait mis un 
accent particulier sur les travaux de la Commission, 
dont il étudiait régulièrement le rapport lors de ses 
sessions. 

60. L'intervenant a décrit en détail la coopération 
fructueuse maintenue entre la Commission et l'AALCC 
dans le domaine de l'arbitrage commercial internatio­
nal. Il a évoqué les discussions tenues à l'AALCC en 
1976 à propos de certains aspects de la Convention sur 
la reconnaissance et l'exécution de sentences arbitrales 
étrangères (New York, 1958), à l'issue desquelles 
l'AALCC avait présenté à la Commission une recom­
mandation qui l'avait incitée à entreprendre de préparer 
la Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial 
international. La Loi type de la CNUDCI constituait 
une base utile, dont devraient s'inspirer les législations 
nationales relatives à l'arbitrage, de manière à éliminer 
les divers problèmes rencontrés dans le domaine de 
l'arbitrage commercial international. L'AALCC conti­
nuait à inciter les Etats qui en étaient membres à 
accepter la Loi type de la CNUDCI. Lors de la session 
qu'elle avait tenue à Arusha (République-Unie de 
Tanzanie) en 1986, elle leur avait rappelé qu'ils avaient 
rarement été le siège d'arbitrages internationaux parce 
que leur législation en la matière contenait souvent des 
règles inappropriées pour les affaires internationales et 
qu'ils devraient l'examiner et la réviser en se fondant 
sur la Loi type, s'ils souhaitaient promouvoir la tenue 
d'arbitrages sur leurs territoires. Plusieurs Etats 
d'Afrique et d'Asie avaient adopté une législation 
calquée sur la Loi type de la CNUDCI ou avaient 
entrepris de prendre des mesures en ce sens. 

61. Des renseignements ont été présentés quant aux 
activités du Conseil d'assistance économique mutuelle 
(CAEM) en matière de normalisation juridique. La 
Commission permanente du CAEM sur les questions 
juridiques révisait certains textes juridiques ou en 
établissait de nouveaux, tels que des conditions géné­
rales, des guides juridiques et des contrats modèles. Elle 
révisait les conditions générales ayant force obligatoire 
instaurées entre organismes des pays membres du 
CAEM en ce qui concerne les livraisons de produits, les 
services techniques, l'assemblage, la spécialisation et la 
coopération et en préparait de nouvelles sur la co­
opération scientifique et technique. Elle avait également 
entrepris une étude comparative de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises (1980) et des textes juridiques concer­
nant cette question promulgués dans le CAEM. 

62. L'observateur du Centre CNUCED/GATT du 
commerce international a déclaré que les activités du 
CCI concernant la coopération technique abordaient les 
aspects juridiques du commerce international ou de­
vaient en tenir compte. En conséquence, le CCI avait 
lancé un sous-programme intitulé "Aspects juridiques 
des échanges internationaux", qui visait à combler une 
lacune en matière d'information et à démontrer, essen-
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tiellement par le biais d'activités d'information, que les 
organismes de promotion des échanges devraient amé­
liorer leur service juridique. A cet effet, le CCI avait 
publié un manuel sur les aspects juridiques des échanges 
extérieurs. 

63. La Commission a été informée que l'Association 
de droit international tiendrait sa prochaine conférence 
internationale à Varsovie, du 21 au 28 août 1988. La 
Conférence examinerait, entre autres, un rapport sur 
l'endettement des pays en développement établi par son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique inter­
national. 

64. L'observateur de la Fédération latino-américaine 
des banques (FELABAN) a déclaré que la Fédération 
continuerait à diffuser les idées et documents de la 
Commission en Amérique latine et à participer à ses 
activités. Il a décrit la manière dont les représentants de 
la FELABAN contribuaient aux travaux de la Commis­
sion et de son Groupe de travail des paiements 
internationaux. Il a informé la Commission de l'examen 
du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 
effectué par la sixième réunion de juristes des banques 
latino-américaines, à Santiago du Chili à la fin de 1986. 
Il a fait rapport sur un colloque organisé par le 
secrétariat de la Commission, la FELABAN et l'Asso­
ciation des banques mexicaines, du 1er au 3 juin 1987 à 
Mexico, au cours duquel des juristes des banques 
latino-américaines avaient examiné le projet de conven­
tion sur les lettres de change internationales et les billets 
à ordre internationaux ainsi que les problèmes juri­
diques posés par les virements de fonds électroniques. Il 
a également fait rapport sur un séminaire sur l'arbitrage 
commercial international organisé du 3 au 5 mars 1988 
à San José par l'Association des avocats costariciens et 
l'Université Columbia de New York, au cours duquel 
l'on avait examiné la Loi type de la CNUDCI sur 
l'arbitrage commercial international. La FELABAN 
tiendrait sa septième réunion de juristes des banques 
latino-américaines au Costa Rica, du 30 mai au 1er juin 
1988. Les débats porteraient notamment sur les paie­
ments internationaux et l'arbitrage commercial inter­
national. 

Chapitre VIII. Etat et promotion des textes 
de la CNUDCI 

A. Etat des conventions 

65. La Commission a examiné l'état — signatures, 
ratifications, adhésions et approbations — des conven­
tions auxquelles avaient abouti ses travaux : Convention 
sur la prescription en matière de vente internationale de 
marchandises (New York, 1974) (ci-après dénommée 
"Convention sur la prescription"), Protocole la modi­
fiant (Vienne, 1980), Règles de Hambourg et Convention 
des Nations Unies sur les ventes. La Commission a 
également examiné l'état de la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères (New York, 1958) qui, bien que ne résultant 

pas des travaux de la Commission, présente un grand 
intérêt pour celle-ci eu égard à ses travaux sur l'arbi­
trage commercial international. En outre, la Commis­
sion a pris note des Etats qui ont adopté des lois 
fondées sur la Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage 
commercial international. La Commission était saisie 
d'une note du Secrétariat sur l'état, au 19 février 1988, 
de ces conventions ainsi que de la Loi type de la 
CNUDCI (A/CN.9/304). Elle a aussi reçu des ren­
seignements oraux sur les faits postérieurs à cette date. 

66. La Commission a noté avec satisfaction que, 
depuis sa dernière session, la Convention des Nations 
Unies sur les ventes, entrée en vigueur le 1er janvier 
1988, avait reçu cinq ratifications ou adhésions supplé­
mentaires, à savoir celles de l'Autriche, de la Finlande, 
du Mexique et de la Suède (dont fait état le document 
A/CN.9/304) et celle de l'Australie, qui a ratifié la 
Convention en mars 1988, ce qui a porté à 16 le nombre 
total des Etats parties. Le représentant des Pays-Bas a 
signalé qu'à la réunion des Etats parties aux deux 
Conventions de La Haye de 1964 (Convention portant 
loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels et Convention portant loi uniforme 
sur la formation des contrats de vente internationale 
des objets mobiliers corporels), tenue à Vienne en août 
1987 à l'occasion de la vingtième session de la Commis­
sion, l'attitude des Etats présents avait été si encou­
rageante à l'égard de la Convention des Nations Unies 
sur les ventes que le Gouvernement des Pays-Bas avait 
décidé d'entamer la procédure législative devant conduire 
à la ratification de cette convention. L'observateur de la 
République fédérale d'Allemagne a annoncé que son 
gouvernement avait commencé l'élaboration de la 
législation nécessaire pour autoriser la ratification de la 
Convention. Les représentants ou observateurs d'un 
certain nombre d'autres Etats ont annoncé que la 
Convention faisait l'objet d'un examen intensif dans 
leur pays. Compte tenu de cette évolution, on a exprimé 
l'espoir que dans quelques années, 40 ou 50 Etats au 
moins seraient devenus parties à la Convention. 

67. La Commission a exprimé sa vive satisfaction de 
ce que, le Mexique ayant adhéré à la Convention sur la 
prescription et au Protocole la modifiant, la Convention 
entrerait en vigueur le 1er août 1988 sous sa forme 
modifiée entre l'Argentine, l'Egypte, la Hongrie, le 
Mexique et la Zambie et, sous sa forme non modifiée, 
entre ces cinq Etats et le Ghana, la Norvège, la 
République dominicaine, la Tchécoslovaquie et la 
Yougoslavie. Les représentants de plusieurs Etats ont 
signalé que la Convention était à l'examen dans leurs 
pays. 

68. La Commission a longuement débattu les perspec­
tives d'entrée en vigueur des Règles de Hambourg. Elle 
a noté qu'avec l'adhésion du Botswana, les Règles de 
Hambourg avaient reçu 12 des 20 instruments néces­
saires pour leur entrée en vigueur. Les représentants du 
Nigeria et de la Sierra Leone ont fait savoir que 
leurs gouvernements comptaient ratifier les Règles de 
Hambourg ou y adhérer avant la fin de 1988. Les 
représentants de la France et de l'Italie ont informé la 
Commission que l'approbation parlementaire pour la 
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ratification ou l'adhésion avait été donnée dans les deux 
Etats et que les ministères intéressés étudiaient la 
possibilité de ratifier les Règles de Hambourg ou d'y 
adhérer. Les représentants d'un certain nombre d'Etats 
ont déclaré que les décisions prises antérieurement dans 
leurs pays de ne pas devenir parties aux Règles de 
Hambourg faisaient l'objet d'un nouvel examen à la 
lumière de faits nouveaux. Le secrétaire de la Commis­
sion a déclaré que le Secrétariat comptait que, à la fin 
de 1989, 20 Etats au moins auraient déposé leur instru­
ment de ratification ou d'adhésion de sorte que les 
Règles de Hambourg entreraient en vigueur. Il a noté à 
ce sujet que le passage des Règles de La Haye de 1924 
aux Règles de Hambourg était déjà clair. Dix ans après 
la conférence diplomatique à laquelle les Règles de 
Hambourg avaient été adoptées, deux Etats seulement 
étaient devenus parties aux Règles de La Haye et 
l'un d'eux avait ultérieurement adhéré aux Règles de 
Hambourg. Par contre, 12 Etats étaient déjà devenus 
parties aux Règles de Hambourg et, comme il l'avait 
déjà dit, d'autres les suivraient bientôt. 

69. On a rappelé à la Commission que les Règles de 
Hambourg avaient été élaborées à la demande expresse 
des pays en développement. Le régime juridique actuel 
des Règles de La Haye était jugé inéquitable pour les 
propriétaires de la marchandise, intérêts qui étaient plus 
souvent représentés dans les pays en développement que 
ne l'étaient les propriétaires des entreprises de trans­
port. On a également rappelé à la Commission que, lors 
de la rédaction des Règles de Hambourg, on avait pris 
grand soin d'établir un équilibre entre les intérêts en 
présence. S'il était vrai qu'à rencontre de la situation 
actuelle, l'adoption des Règles de Hambourg avan­
tagerait les propriétaires de la marchandise, elle le ferait 
en instituant un régime de responsabilité juste et 
équitable conforme aux techniques modernes de trans­
port et compatible avec les autres conventions sur les 
transports. On a noté en outre que les Règles de 
Hambourg apportaient au régime juridique beaucoup 
de changements techniques qui seraient avantageux 
pour les propriétaires et exploitants d'entreprises de 
transports. 

70. On a noté que ceux qui étaient opposés aux Règles 
de Hambourg faisaient principalement valoir qu'en 
augmentant la responsabilité du transporteur au profit 
du propriétaire de la marchandise, on aboutirait à 
augmenter les coûts du transporteur et, par conséquent, 
les tarifs de fret sans qu'il soit certain que l'assurance 
sur marchandises diminuerait en conséquence. A ce 
sujet, on a appelé l'attention sur une étude récente de la 
CNUCED sur les conséquences économiques et sociales 
de l'entrée en vigueur des Règles de Hambourg, étude 
où la CNUCED concluait que l'adoption des Règles de 
Hambourg aurait des conséquences minimales sur le 
plan économique et commercial10. On a aussi noté 
qu'une fois entrées en vigueur, les Règles de Hambourg 
régiraient les transporteurs de tous pays puisque les 
Règles de Hambourg s'appliquaient à tous les contrats 
de transport de marchandises par mer entre deux Etats 
si le port d'embarquement ou le port de débarquement, 

'TD/B/C.4/315 (Partie I), par. 99. 

ou le port à option de débarquement ou encore 
l'endroit où le contrat avait été établi, était situé dans 
un Etat contractant, ou si le contrat de transport 
stipulait que les Règles de Hambourg s'appliquaient. 
L'application des Règles ne dépendait pas de la 
nationalité du transporteur. Par conséquent, une fois les 
Règles de Hambourg entrées en vigueur, les transpor­
teurs de tous pays devraient prendre les assurances et 
faire les autres ajustements nécessaires pour certaines 
des marchandises qu'ils transportaient. Ils auraient 
donc moins de motifs de chercher à continuer d'être 
régis par les Règles de La Haye en ce qui concerne les 
autres marchandises transportées par eux. 

71. La Commission a appris qu'après la publication 
du document A/CN.9/304, le Nigeria avait adopté une 
loi fondée sur la loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage 
commercial international, ce qui portait à trois le 
nombre des Etats ayant adopté des lois fondées sur la 
loi type. Les représentants de plusieurs Etats ont 
informé la Commission que des lois fondées sur la loi 
type étaient à l'étude dans leurs pays. 

72. La Commission a noté que, d'après le document 
A/CN.9/304, deux nouveaux Etats, le Cameroun et le 
Costa Rica, avaient ratifié la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères ou y avaient adhéré, et elle a appris qu'après 
la publication de ce document, Bahreïn avait adhéré à 
la Convention, ce qui portait à 76 le nombre total des 
Etats parties. La Commission a constaté avec satisfac­
tion l'augmentation constante du nombre des Etats 
parties à la Convention : pendant les trente années qui 
s'étaient écoulées depuis que la Convention avait été 
ratifiée pour la première fois en 1959, chaque année — 
sauf en 1963 —, un Etat au moins l'avait ratifiée ou y 
avait adhéré. La Commission a exprimé l'espoir que les 
Etats qui ne l'avaient pas encore fait envisageraient de 
ratifier la Convention ou d'y adhérer. 

B. Promotion des textes de la Commission 

73. A sa vingtième session, la Commission "a estimé 
qu'il fallait accorder un plus haut rang de priorité aux 
efforts faits par le Secrétariat en vue de promouvoir 
l'adoption et l'utilisation des textes issus des travaux de 
la Commission"11. A sa présente session, la Commis­
sion était saisie d'un rapport du Secrétaire général sur 
la promotion des textes issus des travaux de la 
Commission (A/CN.9/305). 

74. Le rapport exposait certains facteurs influant sur 
l'adoption par les Etats des textes de la CNUDCI et 
notait que beaucoup d'entre eux étaient communs à 
toutes les conventions portant sur des questions de 
droit privé. Il contenait un tableau d'où ressortait une 
corrélation élevée entre la condition de membre ou 
d'ancien membre de la Commission et l'adoption d'au 
moins un texte issu de ses travaux, et indiquait les 
raisons pour lesquelles cette corrélation pouvait exister. 

"Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supplément n° 17 (A/42/17), par. 340. 
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Le rapport indiquait aussi les mesures prises ou 
envisagées par le Secrétariat en vue de promouvoir les 
textes de la CNUDCI. 

75. L'une des mesures prises par le Secrétariat a été la 
préparation de quatre brèves notes explicatives destinées 
à des fins de promotion et consacrées aux Règles de 
Hambourg (A/CN.9/306), à la Convention des Nations 
Unies sur les ventes (A/CN.9/307), à la Convention 
sur la prescription (A/CN.9/308) et à la Loi type 
(A/CN.9/309). Ces notes, d'une dizaine de pages 
chacune, faisaient brièvement l'historique des textes et 
décrivaient sommairement leurs traits fondamentaux. 

76. La Commission a estimé dans l'ensemble que, 
dans un Etat donné, c'était principalement aux parti­
culiers et aux organisations de cet Etat qu'il incombait 
de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir 
l'adoption des textes issus des travaux de la Com­
mission. 

77. On a mentionné à ce sujet le rôle important des 
représentants à la Commission. Ils étaient les mieux 
placés pour porter à l'attention de leurs gouvernements 
les avantages pouvant découler de l'adoption des textes 
de la CNUDCI. Certains ont également dit que les 
représentants étaient bien placés pour encourager 
d'autres Etats, en particulier ceux qui appartenaient à la 
même région ou avec lesquels leurs pays entretenaient 
des relations commerciales importantes, à adopter les 
textes de la CNUDCI. 

78. Quant aux efforts de promotion susceptibles d'être 
entrepris par le Secrétariat, la plupart d'entre eux 
avaient été indiqués dans le rapport. Les quatre notes 
rédigées par le Secrétariat sur les textes de la CNUDCI 
(A/CN.9/306 à 309) étaient d'une grande utilité pour la 
promotion des textes. Elles fournissaient une explication 
des textes qui était suffisamment détaillée pour être 
utile mais suffisamment concise pour que des fonction­
naires très occupés aient le temps de les lire. Elles 
serviraient aussi utilement à l'élaboration de rapports 
officiels sur les textes de la CNUDCI. 

79. On a dit qu'il était très important que les membres 
du Secrétariat saisissent toutes les occasions possibles 
pour prendre contact avec les fonctionnaires compétents 
des divers pays. 

80. La Commission a estimé que l'un des moyens les 
plus utiles de promouvoir l'adoption des textes de la 
CNUDCI était d'organiser des séminaires semblables à 
celui qui doit se tenir au Lesotho en 1988. La 
Commission a renvoyé la suite de la discussion sur ce 
sujet jusqu'à l'examen du point de l'ordre du jour 
consacré à la formation et à l'assistance (voir plus loin 
les paragraphes 87 à 97). 

81. On a proposé que le Secrétariat rédige un bulletin 
en vue d'informer les juristes et diverses personnalités 
du commerce sur les travaux de la Commission. 
L'opinion qui a prévalu toutefois était que la chose 
n'était pas possible à l'heure actuelle. 

82. On a reconnu qu'en raison de la situation finan­
cière actuelle de l'Organisation, le Secrétariat pouvait 
difficilement entreprendre toutes les activités de pro­
motion qui étaient souhaitables. La Commission a 
accepté dans l'ensemble la conclusion du rapport du 
Secrétaire général que les activités de promotion du 
Secrétariat doivent être conçues de manière à obtenir 
des résultats maximaux avec le minimum de dépenses 
(A/CN.9/305, par. 51). Cependant, certains ont égale­
ment fait observer que consacrer un montant rela­
tivement modique de ressources supplémentaires à la 
promotion de textes déjà préparés par la Commission à 
grands frais pour l'Organisation serait un moyen parti­
culièrement économique d'obtenir le meilleur rende­
ment des travaux et dépenses déjà effectués. 

C. Promotion du Guide juridique 

83. A sa vingtième session, en 1987, la Commission a 
adopté le Guide juridique de la CNUDCI pour l'établisse­
ment de contrats internationaux de construction d'instal­
lations industrielles11. A cette occasion, la Commission a 
prié le Secrétaire général de prendre des mesures 
efficaces pour assurer une diffusion et une promotion 
du Guide juridique aussi larges que possible. 

84. A sa présente session, la Commission était saisie 
d'une note du Secrétariat sur les activités entreprises 
par le Secrétariat pour assurer la diffusion et la 
promotion du Guide juridique (A/CN.9/310). La note 
indiquait que la version anglaise du Guide juridique 
avait été publiée le 5 février 1988 et que les cinq autres 
versions paraîtraient bientôt13. 

85. Outre la distribution officielle et automatique aux 
gouvernements, aux bibliothèques dépositaires, etc., le 
Guide juridique avait été envoyé aux représentants 
résidents du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), à la Banque mondiale et aux 
autres institutions financières de développement, avec 
prière aux destinataires de le porter à l'attention des 
fonctionnaires compétents des pays de leur ressort. 
Etant une publication destinée à la vente, le Guide 
juridique pouvait aussi être obtenu à la section des 
ventes de l'Organisation, qui se chargerait d'en pro­
mouvoir la vente. 

86. On a noté qu'il fallait faire une distinction entre 
les activités entraînant la distribution systématique du 
Guide juridique et les activités pouvant amener les 
personnes s'occupant de l'établissement de contrats 
internationaux de construction d'installations indus­
trielles à lire le Guide juridique et à se rendre compte de 
la valeur qu'il présentait pour elles. On a noté à ce sujet 
que d'excellents moyens de susciter l'intérêt étaient de 
faire la critique du Guide juridique dans les revues 
spécialisées et d'y consacrer des conférences dans les 
séminaires et symposiums destinés aux spécialistes. La 
Commission a estimé, comme elle l'avait déjà dit à sa 

nIbid, par. 315. 
13Le Guide juridique a été publié sous la cote A/CN.9/SER.B/2 et 

également en tant que publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.87.V. 10. 
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vingtième session, qu'en plus des activités que le 
Secrétariat pourrait entreprendre, les gouvernements, et 
plus spécialement ceux des Etats membres de la 
Commission, devraient s'employer activement à faire 
connaîre l'existence et la valeur du Guide juridique dans 
les milieux compétents de leurs pays. 

Chapitre IX. Formation et assistance 

87. La Commission était saisie d'une note du 
Secrétariat qui contenait certaines propositions d'action 
pour la Commission concernant le programme de 
formation et d'assistance (A/CN.9/311). Afin de re­
placer ces propositions dans leur contexte, la note 
passait brièvement en revue les efforts déjà faits dans ce 
domaine. 

88. On indiquait que, dès la première session de la 
Commission, celle-ci de même que l'Assemblée générale 
avaient affirmé l'importance des activités de la Com­
mission dans le domaine de la formation et de 
l'assistance. On constatait cependant que ces activités 
n'avaient eu en fait qu'assez peu d'ampleur. 

89. L'activité la plus importante entreprise par la 
Commission avait consisté à parrainer deux séminaires 
qui s'étaient tenus à Genève et à Vienne à l'occasion des 
huitième et quatorzième sessions de la Commission, en 
1975 et en 1981, respectivement. Dans les deux cas, les 
frais de voyage d'une quinzaine de participants aux 
séminaires avaient été financés grâce aux contributions 
d'Etats donateurs. A l'époque, ces séminaires n'avaient 
pas fait l'objet d'une évaluation en bonne et due forme, 
mais tout donnait à penser que, du point de vue des 
participants, ils avaient été un succès. 

90. Néanmoins, en dépit de leur succès manifeste, 
l'organisation de ces séminaires n'avait pas été sans 
poser de sérieux problèmes administratifs au Secrétariat. 
En effet, faute de sources de financement assurées, il 
avait été pratiquement impossible de les planifier 
correctement. De nombreuses annonces de contributions 
avaient été faites tardivement et certaines contributions 
annoncées en temps voulu avaient été versées avec 
retard, de sorte que plusieurs bourses n'avaient pu être 
octroyées. En raison de ces difficultés, on n'avait plus 
organisé d'autre séminaire analogue et, depuis 1981, les 
activités du Secrétariat dans ce domaine se limitaient 
pour l'essentiel à participer à des séminaires et col­
loques organisés par d'autres organisations, ou à les 
coparrainer. 

91. Il était indiqué dans la note que la Commission 
avait décidé à sa vingt et unième session, en 1987, 
d'accorder une priorité accrue à la formation et à 
l'assistance, et que, conformément à cette décision, le 
Secrétariat organisait actuellement un séminaire qui 
devait se tenir au Lesotho en 1988 à l'intention des pays 
de l'Afrique australe et de l'Afrique de l'Est, et 
prévoyait d'organiser un autre séminaire à l'intention 
de jeunes juristes et spécialistes des pays en développe­
ment, qui se tiendrait à Vienne en 1989, à l'occasion de 

la vingt-deuxième session de la Commission. Le sémi­
naire prévu au Lesotho se tiendrait sous les auspices du 
Gouvernement du Lesotho et serait organisé conjointe­
ment avec la Zone d'échanges préférentiels pour les 
Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe. La 
Commission a été informée que des annonces de 
contributions avaient été reçues des Gouvernements 
danois, finlandais, néerlandais et suédois. Ces fonds ne 
suffiraient pas à financer le séminaire, mais le Secrétariat 
était convaincu qu'il disposerait sous peu du complé­
ment nécessaire. 

92. La Commission a souscrit aux plans prévoyant un 
séminaire au Lesotho en 1988 pour les pays de la sous-
région et un séminaire à Vienne en 1989, à l'occasion de 
la vingt-deuxième session de la Commission. Elle a 
exprimé l'espoir que les contributions versées seraient 
suffisantes pour que les deux séminaires puissent se 
dérouler selon les modalités prévues par le Secrétariat. 

93. Dans sa note, le Secrétariat a conclu que la 
Commission et son secrétariat devaient être assurés de 
disposer d'une source de financement suffisante pour 
pouvoir mener à bien un programme viable de forma­
tion et d'assistance. Chacun a souscrit à cette conclu­
sion. La Commission a noté que la planification d'un 
séminaire ou d'un colloque posait des difficultés aussi 
bien quand les fonds n'étaient pas disponibles suffisam­
ment à l'avance pour permettre d'engager les dépenses 
nécessaires que lorsque le montant des contributions 
était insuffisant. 

94. Un débat a ensuite eu lieu à propos de la 
suggestion du Secrétariat tendant à ce que la Commis­
sion recommande aux gouvernements, aux organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies, aux 
organisations, aux institutions et aux particuliers, de 
contribuer annuellement au fonds d'affectation spéciale 
qui avait été créé pour financer les séminaires organisés 
par la Commission. Tout en reconnaissant que cette 
suggestion rejoignait celle qu'avait formulée l'Assemblée 
générale dans sa résolution 42/152 (alinéa d du para­
graphe 5), on a estimé que, comme cette recommanda­
tion serait faite par la Commission après examen de la 
question, on pourrait s'attendre à ce qu'elle rencontre 
un accueil favorable. On a également dit que, dans 
toute recommandation de cette nature, il faudrait 
spécifier que les contributions au fonds d'affectation 
spéciale et toutes autres contributions étaient exclusive­
ment volontaires et que le montant total annuel des 
contributions, comme le chiffre de 150 000 dollars, 
suggéré par le Secrétariat, était donné à titre indicatif et 
ne constituait pas un objectif fixe. On a en outre 
souligné que si un gouvernement décidait de verser des 
contributions sur une base annuelle, cela ne signifierait 
pas que ce gouvernement s'engageait à continuer de 
verser à l'avenir des contributions au fonds d'affectation 
spéciale, ni à continuer de verser le même montant. 

95. Plusieurs représentants se sont dits favorables à 
cette suggestion et ont indiqué que leurs gouvernements 
envisageraient concrètement de contribuer annuelle­
ment au fonds d'affectation spéciale. D'autres représen­
tants, tout en comprenant les raisons qui avaient dicté 
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cette suggestion, ont indiqué qu'il serait plus facile à 
leurs gouvernements de verser des contributions pour 
un colloque ou pour une occasion précise, que de 
contribuer annuellement au fonds. Néanmoins, comme 
certains gouvernements semblaient disposés à envisager 
de verser une contribution annuelle, ces représentants 
étaient prêts à porter la suggestion à l'attention de leurs 
gouvernements. 

96. On a proposé que le Secrétariat établisse un 
rapport sur les raisons, autres que financières, que les 
Etats pouvaient avoir de ne pas contribuer au pro­
gramme de formation et d'assistance de la Commission. 
Cette proposition n'a pas recueilli l'assentiment général. 

97. A l'issue de la discussion, la Commission a décidé 
d'inviter les gouvernements, les organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les 
institutions et les particuliers à verser annuellement des 
contributions volontaires au fonds d'affectation spéciale 
créé pour financer les colloques de la CNUDCI. 

Chapitre X. Rassemblement et diffusion de 
renseignements sur l'interprétation des textes juridiques 

de la Commission 

98. Sur la base d'une note du Secrétariat (A/CN.9/312), 
la Commission s'est interrogée sur la nécessité de 
rassembler et de diffuser les décisions judiciaires et 
sentences arbitrales concernant les instruments juri­
diques issus de ses travaux et sur les moyens à utiliser à 
cette fin, ainsi qu'il avait été suggéré lors de sessions 
antérieures (A/CN.9/312, par. 1 et 2). Le débat a été 
axé sur les décisions ayant trait à la Convention des 
Nations Unies sur les ventes, entrée en vigueur le 
1er janvier 1988. Il était cependant entendu que tout 
mécanisme de rassemblement et de diffusion qui serait 
retenu servirait également dans le cas d'autres instru­
ments juridiques déjà en vigueur ou sur le point de 
l'être, c'est-à-dire la Loi type sur l'arbitrage commercial 
international, la Convention sur la prescription, ainsi 
que d'autres instruments juridiques dès leur entrée en 
vigueur, en particulier les Règles de Hambourg. 

99. La Commission a partagé les conclusions de la 
note quant à la nécessité de rassembler et de diffuser les 
décisions judiciaires et sentences arbitrales pertinentes. 
Les renseignements sur l'application et l'interprétation 
d'instruments internationaux contribueraient à l'uni­
formisation souhaitée en matière d'application et ser­
viraient de référence générale aux juges, arbitres, 
avocats et aux parties à des transactions commerciales. 

100. La Commission a accepté les propositions faites 
dans la note quant aux modes de rassemblement des 
décisions (A/CN.9/312, par. 15 à 18), qui seraient en 
gros les suivants : le secrétariat de la Commission serait 
chargé de centraliser l'opération, mais il devrait pouvoir 
compter sur la coopération des Etats parties à la 
convention considérée. Ces Etats membres seraient 
invités à aider à rassembler les décisions judiciaires et 
sentences arbitrales ou à désigner une personne ou un 

organe comme "correspondant national". On a fait 
remarquer qu'en la matière }es Etats avaient un très 
grand éventail de choix (fonctionnaire ou service du 
ministère de la justice, ou Attorney-General's Depart­
ment, ou d'un autre ministère, membre d'un council of 
law reporting [Conseil chargé de compiler les textes des 
décisions judiciaires], chambre du commerce extérieur, 
institut de recherche ou professeur de droit commercial). 

101. On a souligné que l'opération ne se déroulerait 
efficacement que si l'on disposait d'une organisation 
adéquate pour recueillir les décisions pertinentes auprès 
des tribunaux internes. Les sentences arbitrales, qui 
constituaient une source tout aussi importante d'infor­
mation sur l'application et l'interprétation de conven­
tions relatives au droit commercial, présentaient des 
particularités. Leur disponibilité se trouvait limitée par 
les impératifs de confidentialité et par le fait que les 
arbitrages relevaient de diverses institutions d'arbitrage 
et qu'il y était souvent procédé à titre purement ad hoc 
en l'absence de tout lien administratif avec une quel­
conque institution. On a demandé au Secrétariat de 
mettre au point, en coopération avec les correspondants 
nationaux, les mesures appropriées pour se procurer le 
texte des sentences arbitrales pertinentes (ou des extraits 
de celles-ci). 

102. Les décisions et sentences ainsi recueillies seraient 
transmises in extenso dans la langue originale au 
Secrétariat, qui veillerait à les classer et à les faire tenir 
à tout intéressé à sa demande. Du moins au début, cette 
tâche reviendrait au Secrétariat lui-même. Par la suite, 
on pourrait envisager de confier à une autre organisa­
tion la gestion d'un centre de documentation, qui 
pourrait être dotée de moyens de stockage et d'accès 
informatisés. 

103. En ce qui concerne la diffusion des décisions 
pertinentes, la Commission est convenue que la publica­
tion du texte intégral des décisions dans les six langues 
officielles de l'ONU dépasserait de loin les moyens à la 
disposition du Secrétariat. Ainsi qu'il a été proposé 
dans la note (A/CN.9/312, par. 20), on pourrait faire 
publier par une maison d'édition des revues juridiques 
complètes, au moins dans une langue. Il serait sou­
haitable que des maisons d'édition des différents pays 
acceptent de publier le texte intégral des décisions dans 
leur langue originale, qu'il s'agisse ou non d'une des 
langues officielles de l'ONU. A cet égard, on a souligné 
l'importance de la liberté d'accès aux décisions ainsi 
publiées, à l'exclusion de tout droit d'auteur. 

104. En ce qui concerne les renseignements de portée 
plus limitée que le Secrétariat pourrait diffuser, la 
Commission a souscrit aux propositions suivantes faites 
dans la note (A/CN.9/312, par. 21 à 26). Les corres­
pondants nationaux désignés par les Etats établiraient, 
dans l'une des langues officielles, des résumés de toutes 
les décisions rendues par les tribunaux internes concer­
nant l'interprétation d'une disposition de la convention 
considérée; la présentation et la structure de ces 
résumés seraient arrêtées par les correspondants natio­
naux lors d'une réunion qui pourrait se tenir à 
l'occasion de la vingt-deuxième session de la Commis-
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sion; la réunion serait également consacrée à l'établisse­
ment d'un index thématique ou d'un système de 
référence similaire et à l'examen des questions d'orga­
nisation concernant la collaboration entre les corres­
pondants nationaux et le Secrétariat. 

105. Les résumés établis par les correspondants natio­
naux, ainsi que toutes références concernant la publi­
cation des décisions, seraient traduits dans les autres 
langues officielles par le Secrétariat et publiés comme le 
reste de la documentation de la Commission. Dans un 
premier temps, les résumés pourraient paraître dans un 
rapport annuel et plus tard faire l'objet de rapports plus 
fréquents, en fonction du volume des décisions. 

106. On a proposé que seules les décisions dont il 
n'avait pas été fait appel soient publiées. 

107. La Commission a examiné une proposition plus 
ambitieuse, à savoir l'institution d'un comité d'édition 
permanent. Outre qu'il accomplissait les tâches qui, 
dans l'hypothèse susmentionnée, auraient été confiées 
aux correspondants nationaux, le comité ferait l'étude 
comparée des décisions rassemblées et ferait rapport à 
la Commission à ses sessions annuelles sur l'état de 
l'application de telle ou telle convention. Les rapports 
devraient en particulier renseigner sur les interprétations 
convergentes ou divergentes de telle ou telle disposition 
d'une convention donnée, ainsi que sur les lacunes dans 
les dispositions qui pourraient apparaître dans la 
pratique devant les tribunaux. A l'appui de cette 
proposition, on a souligné que grâce à un tel comité, 
l'étude comparée des décisions recueillies et les rapports 
périodiques refléteraient de manière équilibrée la pra­
tique de chaque pays sans privilégier un pays ou une 
région pour des raisons politiques, économiques ou 
strictement linguistiques. 

108. Diverses critiques ont été formulées à rencontre 
de cette proposition. Sur le plan technique ou organisa-
tionnel, on a fait valoir qu'un comité d'édition per­
manent serait un mécanisme trop formaliste et trop 
lourd étant donné le grand nombre des Etats parties 
aux conventions qui seraient susceptibles de vouloir y 
être représentés. Quant au fond, la proposition a été 
jugée trop ambitieuse ou du moins prématurée. On a 
fait valoir en particulier qu'il y avait un risque de voir 
l'interprétation donnée à la convention dans les dé­
cisions analysées rendues par telle ou telle juridiction 
passer pour l'opinion autorisée de l'Etat membre 
intéressé, alors même que l'ensemble des décisions 
judiciaires et sentences arbitrales n'auraient pas encore 
été rassemblées et que le statut et la valeur des décisions 
judiciaires variaient considérablement d'un système 
juridique à l'autre. Il fallait éviter de donner cette 
impression et les rapports sur l'interprétation d'une 
convention donnée ne devaient être établis que pour 
mémoire. 

109. Après un débat, la Commission a décidé pro­
visoirement de ne pas créer un comité d'édition 
permanent. Il restait entendu que la proposition serait 
réexaminée à la lumière de l'expérience acquise en 
matière de rassemblement des décisions et de diffusion 

de renseignements selon la méthode suggérée dans la 
note et qui a été adoptée par la Commission. On a 
généralement convenu que toute mesure relative à cette 
nouvelle opération serait examinée, voire adaptée, à la 
lumière de l'expérience ainsi acquise. 

Chapitre XI. Méthodes de travail de la Commission 

110. A sa vingtième session, en 1987, la Commission a 
décidé qu'il conviendrait d'examiner plusieurs questions 
en rapport avec ses méthodes de travail, et en particulier 
la question de sa composition et de celle de ses groupes 
de travail14. Afin de faciliter la discussion, le Secrétariat 
a présenté des informations générales sur ces questions 
dans une note intitulée "Méthodes de travail de la 
Commission" (A/CN.9/299). 

A. Augmentation du nombre des membres 
de la Commission 

111. Dans la première partie de sa note, le Secrétariat 
traitait de la question d'une éventuelle augmentation du 
nombre des membres de la Commission. Il rappelait les 
discussions dont cette question avait fait l'objet et la 
décision prise en 1973 de porter le nombre des Etats 
membres de la Commission de 29 — nombre initial — 
à 36 (résolution 3108 (XXVIII) de l'Assemblée géné­
rale). Il rappelait également la décision prise en 1977 
d'autoriser les Etats non membres à participer en 
qualité d'observateurs aux sessions de la Commission 
ou de ses groupes de travail. Le Secrétariat observait 
que, suite à cette décision, il n'y avait eu dans la 
pratique guère de différence selon qu'un Etat avait 
participé en qualité de membre ou en qualité d'obser­
vateur. La principale conséquence de la qualité de 
membre de la Commission paraissait être qu'un Etat 
membre était davantage susceptible qu'un Etat non 
membre d'être représenté aux sessions de la Commis­
sion et de ses groupes de travail et de l'être par des 
experts du droit commercial international. Enfin, le 
Secrétariat indiquait qu'une modification du nombre 
des Etats membres de la Commission n'aurait pas 
d'incidences financières pour l'Organisation des Nations 
Unies. 

112. Lors des débats de la Commission, les avis furent 
partagés quant à la nécessité de recommander à 
l'Assemblée générale une augmentation du nombre des 
membres de la Commission. Certains estimaient qu'il y 
avait de bonnes raisons de proposer un accroissement 
substantiel du nombre des membres, accroissement qui, 
s'il était accepté par l'Assemblée générale à sa quarante-
troisième session, pourrait déjà être pris en compte lors 
des élections qui devaient avoir lieu au cours de cette 
session. L'une des principales raisons invoquées était 
qu'en devenant membres de la Commission, les Etats se 
familiariseraient avec ses travaux et s'intéresseraient 
davantage à ses réalisations. Un Etat qui participe 
activement en tant que membre aux sessions de la 

"Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supplément n° 17 (A/42/17), par. 344. 



18 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1988, volume XIX 

Commission a tendance à adopter une position favorable 
à l'acceptation des textes juridiques résultant des 
travaux de la Commission et au soutien d'autres 
activités importantes telles que la formation et l'assis­
tance. Une autre raison invoquée à l'appui de la 
proposition était qu'un Etat membre serait plus 
vraisemblablement représenté aux sessions de la 
Commission qu'un Etat observateur. 

113. En outre, le nombre d'Etats qui, en qualité 
d'observateurs, avaient utilement contribué aux travaux 
de la Commission, montrait que les 36 Etats 
actuellement membres de la Commission étaient loin 
d'être les seuls à s'intéresser à ces travaux. On a fait 
observer aussi que depuis 1973, date de l'élargissement 
de la composition de la Commission, l'Organisation des 
Nations Unies avait, elle, admis 27 nouveaux Etats 
Membres, dont 9 Etats de la région d'Amérique latine. 
Les partisans d'un élargissement n'ont pas proposé de 
chiffre précis car c'était à l'Assemblée générale qu'il 
appartenait de décider du nombre qui serait équitable et 
politiquement acceptable. 

114. Pour d'autres, en revanche, il n'était pas 
souhaitable de recommander un élargissement de la 
composition de la Commission à la session en cours. La 
participation et la contribution positives des Etats non 
membres prouvaient que les Etats qui s'intéressaient 
aux travaux de la Commission avaient tout loisir d'y 
participer activement et semblaient d'ailleurs l'avoir 
fait. Ce qui distinguait finalement un Etat membre d'un 
Etat non membre était le problème interne de la 
probabilité de leur représentation aux sessions de la 
Commission. 

115. De surcroît, rien ne prouvait que les groupes 
régionaux soient unanimes à juger souhaitable ou 
nécessaire d'élargir la composition de la Commission, 
ou qu'un élargissement se traduise réellement par la 
participation plus active des Etats jusqu'ici peu 
dynamiques. En outre, il serait difficile de se mettre 
d'accord sur un nombre qui soit politiquement 
acceptable, c'est-à-dire qui corresponde à une réparti­
tion équitable. Enfin, le moment était mal choisi, alors 
que l'Organisation des Nations Unies faisait l'objet d'un 
processus d'examen en vue d'une éventuelle restruc­
turation, pour recommander un élargissement de la 
composition de la Commission. 

116. Après avoir délibéré, la Commission a décidé de 
ne pas prendre de décision à sa session en cours et de 
réexaminer la question à sa vingt-troisième session en 
1990. 

B. Dimension et rôle des groupes de travail 

117. Dans la deuxième partie de sa note (A/CN.9/299), 
le Secrétariat faisait l'historique des groupes de travail. 
Il montrait notamment que les groupes de travail, qui 
comptaient dans les premières années un nombre 
restreint de membres, avaient été progressivement 
élargis et comprenaient actuellement chacun tous les 
Etats membres de la Commission. Il montrait égale­

ment que si, initialement, les groupes de travail avaient 
été créés pour remplir une tâche donnée et étaient 
dissous une fois celle-ci menée à bien, ils avaient par la 
suite été traités comme des organes permanents et, à 
l'achèvement d'une tâche, ils s'en voyaient attribuer une 
autre. 

118. Le Secrétariat décrivait ensuite les divers rôles 
des groupes de travail par rapport à la Commission, 
dont ils relevaient. Depuis quelques années, les dif­
férences entre les sessions de la Commission et celles 
d'un groupe de travail tenaient surtout à des aspects de 
procédure. Enfin, le Secrétariat présentait un certain 
nombre de considérations dont la Commission pourrait 
décider de tenir compte au moment d'examiner la 
question de la dimension des groupes de travail. 

119. La Commission n'a pas discuté, au cours de sa 
session, de la question de la dimension et du rôle des 
groupes de travail. On a estimé que cette question était 
liée à celle de l'augmentation éventuelle du nombre des 
membres de la Commission et qu'il fallait donc en 
remettre l'examen à la vingt-troisième session de la 
Commission. 

Chapitre XII. Résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et questions diverses 

A. Résolutions de l'Assemblée générale sur les travaux 
de la Commission 

120. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 42/152 de l'Assemblée générale en date du 
7 décembre 1987 relative au rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national sur les travaux de sa vingtième session et de la 
résolution 42/153 de l'Assemblée en date du 7 décembre 
1987 relative au projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux. 

B. Dates et lieu de la vingt-deuxième session 
de la Commission 

121. Il a été décidé que la Commission tiendrait sa 
vingt-deuxième session du 16 mai au 2 juin 1989 à 
Vienne. 

C. Sessions des groupes de travail 

122. Il a été décidé que le Groupe de travail des 
paiements internationaux tiendrait sa dix-septième ses­
sion du 5 au 15 juillet 1988 à New York. Le Groupe de 
travail pourrait tenir sa dix-huitième session du 5 au 
16 décembre 1988 à Vienne, sa dix-neuvième session du 
10 au 21 juillet 1989 à New York, et sa vingtième 
session au deuxième semestre de 1989 à des dates à 
déterminer par le Secrétariat si, de l'avis du Groupe de 
travail, ses progrès dans l'élaboration de règles modèles 
sur les transferts électroniques de fonds le justifiaient. 
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123. La Commission a décidé que le Groupe de travail 
du nouvel ordre économique international tiendrait sa 
dixième session du 17 au 28 octobre 1988 à Vienne et 
qu'il pourrait tenir sa onzième session du 17 au 28 avril 
1989 à New York. Elle a décidé que le Groupe de 
travail pourrait tenir sa douzième session au deuxième 
semestre de 1989 à des dates à déterminer par le 
Secrétariat. 

124. Il a été décidé que le Groupe de travail des 
pratiques en matière de contrats internationaux tiendrait 
sa douzième session du 21 novembre au 2 décembre 
1988 à Vienne. Puisque aucune session du Groupe de 
travail n'aurait lieu en 1989 avant la vingt-deuxième 
session de la Commission, la Commission a décidé que 

"B. Développement progressif du droit commercial inter­
national : vingt et unième rapport annuel de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 

(point 6 b) 

287. A la 734e séance, le 20 septembre 1988, le 
représentant de la Chine a dit qu'étant donné l'impor­
tance des travaux de la CNUDCI, il convenait de prendre 
des mesures pour faciliter l'adoption et l'application des 
divers instruments juridiques qu'elle élaborait. Il a fait 
valoir la nécessité de renforcer les travaux de la 
Commission sur la formation et l'assistance, en particu­
lier la formation de spécialistes des pays en développe­
ment et les services consultatifs en matière de législa­
tion. Dans le programme de travail de la CNUDCI, il 
faudrait assurer un examen équilibré des besoins des 

I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Rapport de la Commission 
des Nations Unies sur le droit commercial international 
sur les travaux de sa vingt et unième session" a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la quarante-
troisième session de l'Assemblée générale conformément 
au paragraphe 1 de la résolution 42/152 de l'Assemblée 
générale, en date du 7 décembre 1987. 

2. A sa 3e séance plénière, le 23 septembre 1988, 
l'Assemblée générale a décidé, sur la recommandation 
du Bureau, d'inscrire la question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Sixième Commission. 

le Groupe de travail pourrait tenir sa treizième session 
au deuxième semestre de 1989 si son programme de 
travail le justifiait. 

ANNEXE 

Liste des documents de la session 

[L'annexe est reproduite dans la troisième partie, IV, A, 
du présent volume.] 

pays se trouvant à des niveaux de développement 
économique différents. La CNUCED pourrait jouer un 
rôle à l'appui des travaux de la CNUDCI, surtout pour 
la formation de personnel dans le secteur du droit 
commercial international des pays en développement. 

Décision du Conseil 

288. A la même séance, le Conseil a pris note du 
rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa 
vingt et unième session (A/43/17, distribué sous la note 
de couverture TD/B/1179), ainsi que des observations 
faites à son sujet." 

3. Pour l'examen de ce point, la Sixième Commission 
était saisie du rapport de la Commission1, qui a été 
présenté par le Président de la Commission à la 
4e séance de la Sixième Commission, le 27 septembre 
1988. La Sixième Commission était également saisie du 
rapport du Secrétaire général contenant les observations 
et propositions reçues des gouvernements au sujet du 
projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux (A/43/405 
et Add.l à 3). En outre, une lettre datée du 6 octobre 
1988, adressée au Secrétaire général par le Représentant 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième 
session, Supplément n° 17(A/43/17). 

B. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : 
extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement sur la première partie 

de sa trente-cinquième session (TB/B/1193) 

C. Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/43/820) 
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permanent du Zimbabwe auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/43/709), a été distribuée au titre de 
ce point de l'ordre du jour. Enfin, le Groupe de travail 
chargé d'examiner le projet de convention, qui a été 
créé au début de la session conformément au para­
graphe 3 de la résolution 42/153 de l'Assemblée 
générale, a présenté son rapport à la Sixième Commis­
sion (A/C.6/43/L.2). 

4. La Sixième Commission a examiné la question à ses 
4e, 5e, 6e, 10e et 21e séances, du 27 au 30 septembre et 
les 7 et 24 octobre 1988. On trouvera les vues des 
représentants qui ont pris la parole au sujet de la 
question dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances (A/C.6/43/SR.4 à 6, 10 et 21). 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RÉSOLUTION 
A/C.6/43/L.3 ET A/C.6/43/L.4 

5. A la 10e séance, le 7 octobre, le représentant du 
Mexique a présenté, au nom des auteurs, un projet de 
résolution intitulé "Projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux" (A/C.6/43/L.3). 

6. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.6/43/L.3 sans procéder à un 
vote (voir par. 9, projet de résolution I). 

7. A la 21e séance, le 24 octobre, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution intitulé 
"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa 
vingt et unième session" (A/C.6/43/L.4) et a indiqué 
que l'Inde ne faisait plus partie des auteurs. Les auteurs 

43/165. CONVENTION DES NATIONS UNIES 
SUR LES LETTRES DE CHANGE 

INTERNATIONALES ET LES BILLETS 
A ORDRE INTERNATIONAUX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international qui a pour 
objet d'encourager l'harmonisation et l'unification pro­
gressives du droit commercial international en tenant 
compte, à cet égard, de ce qu'il est de l'intérêt de tous 
les peuples, en particulier de celui des pays en dévelop­
pement, de favoriser le large développement du com­
merce international, 

Consciente que la libre circulation des lettres de 
change et des billets à ordre facilite le commerce 
international et les relations financières internationales, 

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux facilitera l'emploi de tels effets, 

du projet de résolution étaient donc les suivants : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Brésil, Canada, Chypre, Danemark, Egypte, 
Finlande, France, Grèce, Guyana, Hongrie, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Pays-Bas, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suède, 
Tchécoslovaquie, Turquie et Yougoslavie, auxquels 
l'Espagne, le Kenya et le Lesotho se sont joints par la 
suite. 

8. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.6/43/L.4 sans procéder à un 
vote (voir par. 9, projet de résolution II). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA SIXIÈME 
COMMISSION 

9. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

[Texte des résolutions non reproduit dans la présente 
section. Les projets de résolution ont été adoptés, avec 
des changements de forme, par l'Assemblée générale en 
tant que résolution 43/165 et résolution 43/166 (voir 
sect. D et E ci-après). Le rapport du Groupe de travail 
de la Sixième Commission, qui a examiné le projet de 
Convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux (A/C.6/43/L.2) est 
reproduit dans la troisième partie, II, A. Les com­
mentaires des gouvernements sur le projet de conven­
tion (A/43/405 et Add.l à 3) sont reproduits dans la 
troisième partie, H, B. Des extraits des comptes rendus 
analytiques du débat qui a eu lieu à la Sixième 
Commission sur le projet de convention figurent dans la 
troisième partie, II, C ] 

Prenant note avec satisfaction de la décision prise par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international à sa vingtième session1, de lui 
présenter pour examen le texte du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux2, 

Rappelant sa résolution 42/153 du 7 décembre 1987, 
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'appeler 
l'attention de tous les Etats sur le projet de convention, 
de leur demander de soumettre les observations et 
propositions qu'ils souhaitaient faire sur le projet de 
convention et de faire parvenir ces observations et 
propositions à tous les Etats Membres, 

Rappelant également qu'elle a décidé, dans la même 
résolution, d'examiner à sa quarante-troisième session 
le projet de convention, en vue de son adoption au 
cours de cette session, et de créer à cette fin, dans le 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supplément n° 17 (A/42/17), par. 304. 

1Ibid., annexe I. 

D. Résolution 43/165 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1988 
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cadre de la Sixième Commission, un groupe de travail 
chargé d'examiner les observations et propositions 
faites par les Etats, 

Exprimant sa satisfaction des modifications au projet 
de convention proposées par le Groupe de travail, à 
composition non limitée, chargé d'examiner le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux3 et sa gratitude pour 
les efforts faits par le Groupe de travail, 

1. Sait gré à la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international d'avoir élaboré le 
projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux; 

2. Adopte et ouvre à la signature ou à l'adhésion la 
Convention des Nations Unies sur les lettres de change 

'Voir A/C.6/43/L.2. 

43/166. RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT 

COMMERCIAL INTERNATIONAL SUR LES 
TRAVAUX DE SA VINGT ET UNIÈME SESSION 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en lui 
donnant pour mandat d'encourager l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national et, ce faisant, de prendre en considération les 
intérêts de tous les peuples, particulièrement ceux des 
pays en développement, en favorisant un large dévelop­
pement du commerce international, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) du 
1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer­
selle entre tous les Etats, sur la base de l'égalité, de 
l'équité et de la communauté d'intérêt, ainsi qu'à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les 
peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
des différents systèmes sociaux et juridiques pour 
harmoniser et unifier le droit commercial international, 

Soulignant la valeur d'une participation des Etats à 
tous les niveaux de développement économique, y 
compris des pays en développement, au processus 

internationales et les billets à ordre internationaux 
figurant en annexe à la présente résolution; 

3. Lance un appel à tous les gouvernements pour 
qu'ils envisagent de devenir parties à la Convention. 

76e séance plénière 
9 décembre 1988 

ANNEXE 

Convention des Nations Unies sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

[L'annexe est reproduite dans la troisième partie, I, du présent 
volume.] 

d'harmonisation et d'unification du droit commercial 
international, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa vingt et unième session1, 

Considérant le succès du séminaire sur le droit 
commercial international organisé à Maseru, du 25 au 
30 juillet 1988, en coopération avec la Zone d'échanges 
préférentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de 
l'Afrique australe, 

Consciente du fait que la Commission a besoin de 
sources de financement adéquates pour son programme 
de formation et d'assistance dans le domaine du droit 
commercial international, 

Notant que la Convention sur la prescription en 
matière de vente internationale de marchandises, du 
14 juin 19742, est entrée en vigueur le 1er août 1988, 

Consciente du fait que la Convention des Nations 
Unies sur le transport de marchandises par mer, du 
31 mars 19783, a été établie à la demande des pays en 
développement et entrera probablement en vigueur 
dans un proche avenir, 

Convaincue qu'une large adhésion aux conventions 
issues des travaux de la Commission présenterait des 
avantages pour les peuples de tous les Etats, 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième 
session, Supplément n° 17(A/43/17). 

^•Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels, New York, 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.74.V.8), p. 100. 

^Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer, Hambourg, 6-31 mars 1978 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.80.VIII.1), 
document A/CONF.89/13, annexe I. 

£. Resolution 43/166 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1988 
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1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa vingt et 
unième session; 

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses 
travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus; 

3. Demande à la Commission de continuer à tenir 
compte des dispositions pertinentes des résolutions 
concernant le nouvel ordre économique international, 
telles qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale 
à ses sixième4 et septième5 sessions extraordinaires; 

4. Réaffirme que la Commission, en tant que 
principal organe juridique du système des Nations 
Unies dans le domaine du droit commercial inter­
national, a pour mandat de coordonner les activités 
juridiques dans ce domaine afin d'éviter un gaspillage 
d'efforts et de favoriser l'efficacité, la cohésion et la 
cohérence dans l'unification et l'harmonisation du droit 
commercial international et, à cet égard, recommande 
que la Commission continue, par l'intermédiaire de son 
secrétariat, à coopérer étroitement avec les autres 
organes et organismes internationaux, y compris les 
organismes régionaux, qui s'occupent de droit com­
mercial international; 

5. Réaffirme également l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'œuvre que la 
Commission accomplit en matière de formation et 
d'assistance dans le domaine du droit commercial 
international et réaffirme qu'il est souhaitable que la 
Commission parraine des séminaires et des colloques, 
en particulier ceux qui sont organisés sur une base 
régionale, afin de promouvoir la formation et l'assis­
tance dans le domaine du droit commercial inter­
national et, à cet égard : 

a) Remercie le Royaume du Lesotho et la Zone 
d'échanges préférentiels pour les Etats de l'Afrique de 
l'Est et de l'Afrique australe d'avoir collaboré avec le 
secrétariat de la Commission à l'organisation du sémi­
naire sur le droit commercial international tenu à 
Maseru et remercie également les gouvernements dont 
les contributions ont permis au séminaire d'avoir lieu; 

b) Se félicite des initiatives prises par la Commis­
sion et son secrétariat en vue de collaborer avec 
d'autres organismes et institutions à l'organisation de 
séminaires régionaux; 

c) Invite les gouvernements, les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies, les organisations, 
les institutions et les particuliers à verser des contribu-

4Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
'Résolution 3362 (S-VII). 

tions volontaires en faveur des colloques de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial 
international et, le cas échéant, pour financer des 
projets spéciaux et aider de toute autre manière le 
secrétariat de la Commission à financer et organiser des 
séminaires et des colloques, en particulier dans les pays 
en développement, ainsi que pour octroyer des bourses 
à des candidats de pays en développement de façon à 
leur permettre de participer à ces séminaires et col­
loques; 

6. Invite de nouveau les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait à envisager de ratifier les conventions ci-après ou 
d'y adhérer : 

a) Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises, du 14 juin 19742; 

b) Procotole modifiant la Convention sur la pres­
cription en matière de vente internationale de marchan­
dises, du 11 avril 19806; 

c) Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer, du 31 mars 19783; 

d) Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises, du 11 avril 19807; 

7. Accueille avec satisfaction la décision de la 
Commission de rassembler et de diffuser les décisions 
judiciaires et sentences arbitrales concernant les textes 
juridiques issus de ses travaux pour en favoriser 
l'application uniforme dans la pratique; 

8. Prie de nouveau le Secrétaire général d'intensifier 
ses efforts pour encourager l'adoption et l'utilisation 
des textes issus des travaux de la Commission; 

9. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets figurant à son programme de 
travail; 

10. Sait gré au Service du droit commercial inter­
national du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat 
du rôle important qu'il joue en tant que secrétariat 
organique de la Commission en aidant celle-ci à 
structurer et exécuter son programme de travail et 
invite le Secrétaire général à envisager de prendre toutes 
les mesures qui pourraient être nécessaires, dans les 
limites des ressources disponibles, pour mettre à la 
disposition de la Commission des services de secrétariat 
appropriés. 

76e séance plénière 
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''Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, Vienne, 10 mars-
11 avril 1980 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.82.V.5), p. 204. 

7Wrf., p. 190. 



I. PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

A. Transferts électroniques de fonds 

1. Rapport du Groupe de travail des paiements internationaux sur les travaux de sa seizième session 
(Vienne, 2-13 novembre 1987) (A/CN.9/297) [Original : anglais] 

1. A sa dix-neuvième session, en 1986, la Commission 
a décidé d'entreprendre la formulation de règles types 
sur les transferts électroniques de fonds et d'en confier 
la responsabilité au Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux, rebaptisé Groupe de travail 
des paiements internationaux1. Elle a également décidé 
que la première réunion consacrée à cette tâche 
(seizième session du Groupe de travail) se tiendrait en 
1987 après la vingtième session de la Commission2. 

2. La Commission a décidé qu'il fallait que les règles 
types soient souples et rédigées de manière à ne pas être 
tributaires d'une technologie donnée. Le cas échéant, 
elles présenteraient diverses options pour tenir compte 
des différences existant entre les systèmes bancaires. En 
outre, elles traiteraient des rapports existant entre les 
banques comme des rapports existant entre celles-ci et 
leurs clients3. 

3. On a proposé que le Groupe de travail commence 
ses travaux par l'examen des problèmes juridiques 
exposés dans le dernier chapitre du Guide juridique de la 
CNUDCI sur les transferts électroniques de fonds* (ci-
après dénommé Guide juridique de la CNUDCI), ainsi 
que de tout autre problème que le Secrétariat jugerait 
approprié de soumettre au Groupe de travail. 

4. Le Groupe de travail a tenu sa seizième session 
à Vienne, du 2 au 13 novembre 1987. Il est composé 
de tous les Etats membres de la Commission. Ont 
participé à cette session les représentants des Etats 
suivants, membres du Groupe de travail : Argentine, 
Australie, Autriche, Brésil, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Italie, Japon, Kenya, 
Mexique, Nigeria, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, 
Uruguay, Yougoslavie. 

5. Ont aussi participé à la session les observateurs des 
Etats suivants : Allemagne, République fédérale d', 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-neuvième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session. Supplément n° 17 (A/41/17), par. 230. 

Hbid., par. 273. 
3Ibid., par. 231. 
4A/CN.9/SER.B/1. L'exposé des problèmes juridiques figure 

également, sans modification de fond, dans le projet de Guide 
juridique de la CNUDCI (A/CN.9/266/Add.2). 

Arabie Saoudite, Bolivie, Canada, Colombie, Indonésie, 
Maroc, Pologne, République de Corée, République 
populaire démocratique de Corée, Thaïlande. 

6. Ont participé en outre à la session les observateurs 
des organisations internationales suivantes : Chambre 
de commerce internationale, Conférence de La Haye de 
droit international privé, Fédération bancaire de la 
communauté européenne, Fédération bancaire latino-
américaine, Fonds monétaire international, Institut 
international pour l'unification du droit privé. 

7. Le Groupe de travail a élu le bureau suivant : 

Président : M. José Maria Abascal Zamora 
(Mexique) 

Rapporteur : M. Mervyn Alan Keehn (Australie) 

8. Le Groupe de travail était saisi des documents 
ci-après : 

a) Ordre du jour provisoire 
(A/CN.9/WG.IV/WP.34) 

b) Transferts électroniques de fonds, Note du Secré­
tariat (A/CN.9/WG.IV/WP.35) 

c) Guide juridique de la CNUDCI sur les transferts 
électroniques de fonds, publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.87.V.9. 

9. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
ci-après : 

a) Election du bureau 

b) Adoption de l'ordre du jour 

c) Elaboration de règles types relatives aux transferts 
électroniques de fonds 

d) Autres questions 

e) Adoption du rapport. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

10. Le Groupe de travail a décidé d'entamer ses 
travaux, durant la session en cours, par l'examen d'une 
liste de questions juridiques que l'on pourrait envisager 
de faire figurer dans les règles types et qui est présentée 
dans un rapport établi par le Secrétariat (A/CN.9/ 
WG.IV/WP.35). 
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11. Les paragraphes ci-après reflètent la teneur du 
débat portant sur chacune des questions juridiques 
examinées par le Groupe de travail. 

I. Champ d'application 

1.1 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
uniquement aux transferts internationaux, 
ou bien aussi aux transferts de fonds 
nationaux ? 

12. Des opinions ont été exprimées sur la nature 
générale des règles types à élaborer. Il a été indiqué que 
des règles types d'une portée réduite ne couvrant que 
quelques points précis seraient bien accueillies par les 
banques et auraient toutes les chances d'être largement 
adoptées. L'opinion qui a prévalu était que les règles 
types devraient être rédigées de manière à couvrir une 
vaste gamme de situations touchant la pratique bancaire 
et de problèmes juridiques. Bien que de telles règles 
aient moins de chance d'être largement adoptées, elles 
auraient une fonction didactique et conduiraient ainsi à 
l'harmonisation du droit dans ce domaine. 

13. Selon une opinion, les règles types devraient 
s'appliquer aux transferts de fonds tant nationaux 
qu'internationaux, puisque les transferts de fonds inter­
nationaux comportaient nécessairement des éléments 
nationaux. Aussi, en vue d'atténuer les divergences 
entre les textes régissant les transferts de fonds stricte­
ment nationaux et ceux applicables aux aspects natio­
naux des transferts de fonds internationaux, serait-il 
souhaitable d'envisager ces deux volets dans les règles 
types. 

14. Selon une autre opinion, les règles types ne 
devraient porter que sur les transferts de fonds inter­
nationaux, sinon ces règles ne pourraient pas être 
rédigées dans un délai raisonnable. En outre, des règles 
types limitées aux transferts de fonds internationaux 
auraient plus de chances d'être acceptées que des règles 
susceptibles d'être en conflit avec les lois nationales. On 
a proposé, pour que les règles types soient plus 
facilement circonscrites aux aspects internationaux des 
transferts de fonds, qu'elles se limitent aux relations 
interbancaires. A l'opposé de cette thèse, on a avancé 
que les relations interbancaires pouvaient être régies de 
manière satisfaisante par les contrats conclus entre 
banques; l'intérêt des règles types était qu'elles offraient 
la possibilité d'élaborer des dispositions touchant les 
droits des clients. 

15. Selon l'avis qui a prévalu, les règles types devraient 
être axées sur les problèmes qui se posent dans les 
transferts internationaux, mais devraient traiter des 
aspects tant nationaux qu'internationaux de ces tran­
sactions et une décision devrait être prise à une date 
ultérieure sur leur application éventuelle aux transferts 
de fonds nationaux. 

1.2 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
aux transferts électroniques de fonds seule­
ment, ou bien aussi aux transferts de fonds 
sur papier ? 

16. De l'avis général, les règles types ne devraient pas 
s'appliquer au non-échange des effets de commerce, 
même si en pareil cas les données essentielles sont 
transmises au tiré par des moyens électroniques. Les 
effets de commerce posaient un trop grand nombre de 
problèmes spécifiques qui étaient déjà régis par la loi et 
des conventions internationales. En outre, il ne semblait 
pas y avoir, du moins à l'heure actuelle, de mécanisme 
de non-échange des effets de commerce circulant 
internationalement. 

17. Selon un avis, les règles types ne devraient 
s'appliquer qu'aux aspects électroniques des transferts 
de fonds. Selon un autre avis, il serait préférable que les 
règles types couvrent à la fois les transferts de fonds 
électroniques et les transferts de fonds sur papier, car 
pour de nombreux transferts de fonds, on utilisait à la 
fois les techniques électroniques et le support papier et 
il serait donc difficile d'envisager l'un sans envisager 
l'autre. En outre, bien que la décision d'élaborer des 
règles types découlât des problèmes particuliers posés 
par les aspects électroniques des transferts de fonds, les 
règles types devraient néanmoins être fondées, dans la 
mesure du possible, sur les règles régissant les transferts 
de fonds sur papier. 

1.3 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
aux virements comme aux prélèvements ? 

18. En réponse à la question de savoir s'il existait 
actuellement des mécanismes de prélèvement électro­
nique internationaux, on a noté que l'utilisation de 
certaines cartes de paiement donnait lieu à un prélève­
ment. Il existait une autre forme de prélèvement 
électronique international, lorsque des euro-obligations 
détenues sous forme électronique étaient vendues et que 
la compensation se faisait par écriture au crédit d'un 
compte. Il semblait toutefois qu'il n'existait pas encore, 
sur le plan international, de prélèvements commerciaux 
ordinaires remplissant les fonctions de paiement d'une 
lettre de change. 

19. Selon l'avis qui a prévalu, la Commission devrait 
concentrer ses travaux sur les virements, mais les règles 
types devraient être rédigées si possible de manière à 
pouvoir être adaptées ultérieurement aux prélèvements, 
si cela était jugé souhaitable. 

1.4 Les règles types ne devraient-elles s'ap­
pliquer qu'aux transferts de fonds dans 
lesquels des comptes bancaires sont débités 
et crédités ou bien devraient-elles aussi 
s'appliquer lorsque des comptes tenus par 
d'autres établissements financiers sont dé­
bités et crédités ? 

20. Selon un avis, seuls les comptes bancaires devraient 
être pris en considération. On a avancé que, dans la 
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plupart des pays, la définition de la notion de "banque" 
relevait de la loi et que les activités bancaires étaient 
strictement réglementées. Selon un autre avis, de 
nombreuses institutions financières autres que les 
banques effectuaient des transferts électroniques de 
fonds. Les règles types visaient une activité donnée et 
elles devraient s'appliquer à toutes les institutions 
financières exerçant une telle activité. Toutefois, elles 
devraient rester neutres pour ce qui est des types 
d'institutions financières auxquelles elles s'ap­
pliqueraient. 

1.5 Les transferts électroniques de fonds grand 
public devraient-ils être exclus du champ 
d'application des règles types ? 

21. Selon une opinion, les règles types ne devraient 
pas couvrir les transferts électroniques de fonds grand 
public. Il a été déclaré à l'appui de cette opinion qu'il 
existait déjà dans plusieurs pays des lois régissant les 
transferts de fonds grand public et que d'autres 
organisations internationales, par exemple l'Organisa­
tion de coopération et de développement économiques 
et les Communautés européennes, étudiaient déjà ces 
questions en ce qui concerne leurs pays membres. Il a 
été indiqué que les questions touchant les transferts 
grand public seraient traitées de manière plus efficace 
au niveau national ou régional car elles supposaient des 
décisions de principe dont la nature pourrait ne pas être 
la même dans toutes les parties du monde. 

22. Selon une autre opinion, les transferts électroniques 
de fonds grand public ne devraient pas, comme tels, 
être exclus du champ d'application des règles types. Il a 
été indiqué que s'il existait effectivement différents 
arrangements interbanques pour différentes techniques 
de transfert électronique de fonds, les différences entre 
ces arrangements ne tenaient pas au fait qu'il s'agisse 
ou non de transferts effectués par ou pour le grand 
public (les "consommateurs"). En général, il serait 
difficile d'élaborer une définition du transfert de fonds 
grand public qui soit adaptée à toutes les situations 
pouvant se présenter au niveau mondial. 

23. Il serait préférable, a-t-on suggéré, de ne pas 
retenir pour les règles types le terme "grand public" 
("consumer" dans le texte anglais) qui a une connota­
tion négative dans de nombreux pays, et de le remplacer 
par le terme "utilisateur" ou "client". Il a également été 
indiqué que dans bien des cas les problèmes juridiques 
étaient les mêmes pour tous les types d'utilisateurs, et 
qu'on pourrait mieux en juger en examinant ces divers 
problèmes au fur et à mesure de leur apparition. Il a 
aussi été avancé que, si les règles types devaient 
proposer des solutions d'une nature suffisamment 
générale, il serait possible, pour certains types de 
transactions ou de parties, que les pays adoptent une 
législation assurant la protection des consommateurs 
tout en restant compatible avec les règles types. En 
réponse à une suggestion selon laquelle les règles types 
pourraient faire une distinction entre transferts de fonds 
à forte valeur et transferts à faible valeur, il a été 
déclaré que la valeur d'un transfert de fonds ne 
changerait pas la nature des problèmes juridiques. Il a 

également été jugé prématuré de s'interroger sur la 
nécessité de traiter dans les règles types des transferts de 
fonds soulevant des problèmes liés aux droits des 
consommateurs, tant qu'il n'avait pas été décidé dans 
quelle mesure les règles types couvriraient des questions 
n'ayant pas par elles-mêmes un lien avec le caractère 
international du transfert de fonds. 

IL Définitions et dispositions de caractère général 

II. 1 Quels sont les termes qui devraient être 
définis dans les règles types et quelle 
devrait être l'orientation des définitions 
données ? 

24. Le Groupe de travail a examiné les catégories de 
termes suivantes susceptibles de définition : 

a) Parties à un transfert de fonds; 

b) Banque; 

c) Ordre de transfert de fonds; 

d) Dates du transfert de fonds : date d'écriture, date 
d'intérêt, date de disponibilité et date de valeur. 

25. On a souligné que la terminologie dans ce domaine 
n'était pas encore normalisée. Le Comité Banque et 
services financiers liés aux opérations bancaires de 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO 
TC68) procède actuellement à la normalisation de la 
terminologie employée par ses différents sous-comités à 
l'occasion de l'élaboration de normes internationales et 
il est prévu d'inclure dans cet exercice la terminologie 
employée par la Chambre de commerce internationale 
dans son projet de règles de compensation interbancaire. 

26. Il a été observé que la terminologie ISO TC68 
était axée sur les transactions de banque à banque, ce 
qui découlait en partie du fait que les normes inter­
nationales élaborées par ce Comité concernaient prin­
cipalement les messages de transfert de fonds circulant 
entre deux banques. Le choix de la terminologie 
employée dans le Guide juridique de la CNUDCI tenait 
au fait que ledit Guide envisageait les transferts de 
fonds essentiellement du point de vue du client d'une 
banque effectuant un virement au compte d'un client de 
la même banque ou d'une autre banque. Elle reflétait 
aussi le souci d'employer autant que possible la même 
terminologie pour décrire tant les virements que les 
prélèvements. 

27. On a fait valoir que les termes proposés par 
ISO TC68 devaient être repris dans les règles types, au 
motif qu'il importait d'harmoniser la terminologie 
employée par les banquiers et celle employée dans les 
règles juridiques régissant les transferts de fonds, afin 
de réduire les risques de confusion. Selon un autre point 
de vue, la terminologie employée dans le Guide juridique 
était plus adaptée à des règles juridiques axées sur les 
droits des consommateurs. On a également affirmé que, 
puisque le Groupe de travail avait décidé qu'il fallait 
rédiger les règles types dans un style permettant leur 
application aux prélèvements, il était préférable d'em-
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ployer la terminologie du Guide juridique qui était plus 
facilement adaptable auxdits prélèvements que ne l'était 
la terminologie ISO TC68. 

28. Selon le point de vue qui a prévalu, il fallait 
s'efforcer d'employer la terminologie ISO TC68, mais 
seulement en ce qu'elle s'accordait avec les fins et les 
exigences des règles types. On a souligné qu'en tout état 
de cause, il faudrait être extrêmement vigilant quant 
aux problèmes de terminologie qui se poseraient dans 
d'autres langues que l'anglais et le français (les deux 
langues employées par ISO TC68) et qu'il importerait 
de consulter des spécialistes s'exprimant couramment 
dans ces langues lors de l'élaboration des règles types. 

II.2 Les règles types devraient-elles contenir 
une disposition relative à l'effet des 
contrats sur les questions qu'elles régis­
sent ? 

29. Selon un point de vue, il n'était pas logique 
d'examiner l'effet des contrats sur des questions régies 
par les règles types, alors que les règles elles-mêmes 
n'auraient pas nécessairement un caractère normatif. 
Selon un autre point de vue, même si elles n'avaient pas 
un tel caractère, les règles types pourraient refléter l'avis 
de la Commission quant à la disposition de fond qui 
convient et à la possibilité de la modifier par contrat. 

30. De l'avis général, de nombreux aspects du pro­
cessus de transfert de fonds interbancaires et des 
relations entre les banques et leurs clients conti­
nueraient d'être régis par des contrats. Selon un point 
de vue, ces contrats devraient prévaloir sur toute 
disposition contraire figurant dans les règles types. A 
l'appui de cette opinion, il a été dit que les dispositions 
des règles types conserveraient un intérêt parce qu'elles 
s'appliqueraient soit aux questions non couvertes par 
ces contrats, soit faute de contrat. Selon un autre avis, il 
faudrait au moins que certaines dispositions aient un 
caractère impératif pour que les règles soient efficaces. 
Sinon, les banques pourraient les modifier à leur profit 
par le biais de contrats d'adhésion. En outre, il serait 
bon dans certains cas que certaines règles soient 
impératives afin que leurs effets soient uniformes. Il a 
été avancé qu'il serait possible de ne décider de l'utilité 
qu'il y aurait à conférer un caractère impératif aux 
règles types qu'au moment où chaque question serait 
examinée. 

31. Quant à la question de savoir si un client devrait 
être en droit de se prévaloir des dispositions d'un 
contrat entre banques, l'avis a été exprimé qu'un tel 
contrat ne pouvait conférer de droits qu'à ceux qui y 
étaient parties. Selon un autre avis, si les clients ne 
pouvaient pas se prévaloir de tels contrats, s'agissant 
par exemple du délai dans lequel la banque réceptrice 
devait notifier à la banque expéditrice son intention de 
ne pas donner suite à un ordre de transfert de fonds, il 
fallait que les règles types renferment sur ces questions 
des dispositions qui pourraient soit être identiques à 
celles qui étaient en vigueur entre les banques, soit s'en 
écarter. 

II.3 Les règles types devraient-elles contenir 
des règles d'interprétation ? 

32. Selon un point de vue, cette question était en fait 
double : il s'agissait de savoir si les règles types 
devraient renfermer, d'une part, des règles d'interpréta­
tion de leurs dispositions et, d'autre part, des règles 
d'interprétation des ordres de transfert de fonds. Selon 
une opinion, les règles types ne devraient pas renfermer 
de règles d'interprétation de leurs dispositions. Il a été 
dit à l'appui de cette opinion que les règles d'inter­
prétation engendraient davantage de problèmes que les 
règles qu'elles visaient à interpréter. Selon l'avis qui a 
prévalu, il convenait de prévoir des règles d'interpréta­
tion des règles types. Il a été dit à ce propos que les 
règles d'interprétation étaient utiles dans les textes 
internationaux et qu'il existait pour les textes établis par 
la CNUDCI des structures types à cet effet qui seraient 
appropriées dans ce domaine. 

33. Le Groupe de travail a examiné la suggestion 
selon laquelle on pourrait recourir à une règle d'inter­
prétation des règles types pour indiquer ce qui devait 
prévaloir de l'intitulé ou du numéro du compte à 
débiter ou à créditer lorsque ces deux indications ne 
concordaient pas. Il a été dit que les banques ne 
tenaient en général pas compte des intitulés puisque de 
nombreuses personnes portaient le même nom. Il a été 
dit aussi que les ordinateurs ne transmettaient pas les 
noms et qu'une telle transmission pouvait même poser 
des problèmes d'ordre technique. En outre, une com­
paraison des numéros et des intitulés des comptes 
entraînerait des retards. Selon une autre opinion, un 
ordre devait être suivi au pied de la lettre, sinon la 
banque manquerait à ses obligations envers le client. 
Lorsqu'un compte était désigné par un nom et par un 
numéro, la banque devait rechercher la cause de toute 
divergence. Selon un avis, la règle permettant de 
résoudre ce problème ne serait pas une règle d'inter­
prétation, mais une règle de fond liée aux questions de 
responsabilité. 

II.4 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions sur les conflits de lois ? 

34. Il a été porté à la connaissance du Groupe de 
travail que la Conférence de La Haye de droit 
international privé serait saisie, en janvier 1988, d'un 
rapport sur l'opportunité d'aborder la question des 
conflits de lois dans le cadre de la transmission 
transfrontalière des données. L'une des questions exa­
minées dans ce rapport serait celle des transferts 
électroniques de fonds. 

35. Il a été dit que les règles types ne devraient pas 
renfermer de dispositions sur les conflits de lois. A ce 
propos, il a été signalé qu'il n'y avait pas de législations 
internes sur les transferts électroniques de fonds. Par 
suite, il serait inutile d'énoncer des règles concernant les 
conflits de lois lorsqu'il n'existait pas encore de 
législation interne spécifique. Il a été dit en outre qu'il 
ne semblait pas à première vue que les problèmes 
relatifs aux conflits de lois se présentant dans ce 
domaine différaient de ceux qui pouvaient se présenter 
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dans tout autre secteur d'activité et, en conséquence, 
qu'il n'y avait pas lieu de formuler des règles spéciales, 
sauf si des problèmes particuliers concernant les trans­
ferts électroniques de fonds devaient apparaître. 

36. Il a été convenu que les questions de conflit de lois 
étaient très importantes dans ce domaine et, selon un 
avis, les règles types devraient comporter des disposi­
tions en la matière car l'absence d'accord sur le point de 
savoir quelle était la législation applicable aux différents 
aspects des transferts de fonds était l'un des problèmes 
auxquels se heurtaient les banquiers et leurs juristes. Il a 
été dit que les règles de conflit de lois devraient être 
compatibles avec les règles de fond relatives aux 
diverses questions et qu'il y aurait lieu chaque fois que 
possible d'utiliser l'expérience acquise avec les règles 
concernant les transferts sur papier. Le Groupe de 
travail a formulé l'espoir qu'il serait possible de 
coopérer à cette fin avec la Conférence de La Haye. 

III. Obligations des parties 

A. Forme de l'ordre de transfert 

III. 1 Les règles types devraient-elles contenir 
une disposition relative à la forme et au 
contenu minimum d'un ordre de transfert 
de fonds ? 

37. Selon une opinion, il n'était pas nécessaire que les 
règles types prescrivent la forme ou le contenu mini­
mum d'un ordre de transfert de fonds. Il a été dit que 
les ordinateurs de la banque expéditrice, pas plus que 
ceux de la banque réceptrice, ne traiteraient un ordre de 
transfert qui ne comporterait pas les données requises 
dans le cadre du système de transfert de fonds utilisé. 
Toutefois, il a été dit que l'ordre de transfert pouvait 
être expédié par téléscripteur, auquel cas il était tout à 
fait possible que cet ordre soit incomplet. 

38. Selon une autre opinion, les dispositions de fond 
des règles types reposeraient sur des hypothèses quant 
au contenu des divers messages; il importait que ces 
hypothèses soient clairement formulées. Le Groupe de 
travail a fait observer qu'il était préférable d'exiger des 
données aussi limitées que possible pour éviter que les 
rapides progrès de la technique ne les rendent obsolètes 
et pour s'assurer qu'elles n'avantageraient pas un 
système par rapport à un autre. 

III.2 Les règles types devraient-elles stipuler 
que les ordres de transfert de fonds 
doivent être authentifiés ? Dans l'affir­
mative, devraient-elles prévoir des forme s 
impératives ou autorisées d'authentifica-
tion ? Devraient-elles énoncer les consé­
quences qu'entraînerait le respect de la 
forme d'authentification convenue pour 
le type d'ordre de transfert utilisé ? 

39. Selon un point de vue, dans la plupart des 
systèmes, l'exigence d'une authentification s'expliquait 
par le souci de protéger le banquier de la partie dont le 

compte serait débité. A l'appui de cette thèse, on a 
indiqué que, dans le passé, la question s'était surtout 
posée lorsqu'il s'était agi de décider qui devait sup­
porter le préjudice dans le cas où une signature avait été 
si bien contrefaite que la contrefaçon ne pouvait être 
aisément décelée. De nombreuses lois nationales im­
putaient le préjudice au banquier puisque celui-ci était 
autorisé à ne donner suite qu'aux ordres émanant du 
client. Dans le cas d'une signature contrefaite ou de 
tout autre ordre de transfert non autorisé, le client était 
totalement étranger audit ordre. 

40. Selon un autre point de vue, l'exigence d'une 
authentification se justifiait par un souci de protection 
du client autant que de la banque. En général, dès lors 
que la banque avait montré qu'elle avait reçu un ordre 
qui semblait authentique, elle ne recréditait le compte 
du client que si celui-ci prouvait que l'authentification 
n'était pas valable. C'est pourquoi il importait pour le 
client que le système soit conçu de façon à réduire au 
minimum le risque d'une signature contrefaite ou de 
toute autre authentification non autorisée. Cet aspect 
était particulièrement important dans le contexte des 
transferts électroniques de fonds où il était normale­
ment très difficile de démontrer qu'une authentification 
apparemment correcte était en réalité un faux. 

41. Certains ont fait valoir que les règles types ne 
devraient pas stipuler l'obligation d'authentifier les 
transferts de fonds, ni prescrire les formes d'authen­
tification autorisées. A l'appui de ce point de vue, on a 
indiqué que les méthodes d'authentification dépen­
daient du système utilisé. On a fait observer que lesdites 
méthodes changeaient continuellement avec l'évolution 
des techniques. On a dit qu'il appartenait à la banque 
d'instituer une forme appropriée d'authentification, vu 
qu'elle serait responsable dans l'éventualité d'une fausse 
authentification. De plus, puisque la forme de l'authen­
tification serait régie par un contrat entre l'expéditeur et 
le récepteur de l'ordre de transfert, on ne pourrait 
résoudre le problème de l'authentification qu'après 
avoir préalablement réglé la question du lien entre les 
règles types et les contrats. Les tenants de ce point de 
vue ont également approuvé l'idée qu'à ce propos, les 
règles types devraient viser à imputer la responsabilité 
du préjudice résultant d'une fausse authentification. 

42. Selon l'opinion qui a prévalu, les règles types 
devraient exiger que l'expéditeur d'un ordre de transfert 
de fonds soit identifié avant qu'une banque puisse 
débiter un compte, mais elles ne devraient pas stipuler 
de méthode particulière d'authentification, ni prescrire 
un degré de sécurité déterminé. Comme différents types 
de transferts de fonds appelleraient différents degrés de 
sécurité, les banques et leurs clients — y compris 
d'autres banques — pourraient d'une manière appro­
priée convenir du degré de sécurité voulu. 

43. Le Groupe de travail a ensuite examiné les 
conséquences que devrait avoir le fait pour une banque 
de donner suite à un ordre dont l'authentification était 
fausse. De l'avis général, il incombait à la banque de 
justifier tout débit du compte d'un client. Il a été avancé 
qu'une banque pourrait, dans certaines circonstances, 
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justifier le débit d'un compte lorsque l'ordre se révélait 
faux, par exemple si la fausse authentification était due 
à une négligence du client ou si celui-ci avait choisi, par 
souci d'économie, une méthode d'authentification peu 
sûre. On a émis l'opinion que ces questions ne 
pouvaient être examinées que dans le cadre d'une 
discussion approfondie sur la répartition du préjudice 
résultant d'une fraude ou d'une erreur. 

44. Il a également été suggéré que des degrés différents 
de responsabilité pourraient être prévus selon qu'il 
s'agirait d'utilisateurs spécialisés ou non. Pour des 
systèmes de transfert de fonds à l'usage de particuliers, 
la banque pourrait opter pour un degré peu élevé de 
sécurité, ce qui lui permettrait, ainsi qu'à ses clients, de 
réaliser des économies. Pour les systèmes de transfert de 
fonds conçus à l'intention d'usagers plus spécialisés, le 
choix du degré de sécurité pourrait être laissé à l'usager. 
Dans les transactions de banque à banque, le degré de 
sécurité de l'authentification pourrait être fixé par 
toutes les banques du système. On a exprimé l'opinion 
qu'il conviendrait d'examiner tout particulièrement si 
et, dans l'affirmative, jusqu'à quel point les parties 
devraient être autorisées à prévoir par contrat la 
répartition des pertes découlant d'une authentification 
fausse. 

45. Le Groupe de travail a également noté qu'il était 
dans un certain nombre de cas impossible de déterminer 
si l'authentification d'un ordre était fausse ou non. 
Selon un avis, les banques devraient être tenues de 
supporter toute perte en découlant, mais selon un autre 
avis, la question de savoir s'il incombait à la banque 
d'établir la validité d'une authentification apparemment 
valable ou bien au client de prouver que l'authentifica­
tion était fausse avait une importance décisive pour ce 
qui est de déterminer quelle partie devait supporter le 
risque de préjudice. 

B. Obligations nées du transfert de fonds 

III.3 Le récepteur d'un ordre de transfert 
devrait-il être tenu de donner suite à 
l'ordre de transfert de fonds qu'il a reçu ? 

46. De l'avis général, une banque n'était pas invaria­
blement tenue d'exécuter l'ordre de transfert qu'elle 
avait reçu. Selon une opinion, la banque réceptrice 
n'était pas tenue d'exécuter l'ordre tant qu'elle ne 
l'avait pas accepté. Le fait de ne pas donner suite à un 
ordre qui n'avait pas été accepté entraînait au plus une 
rupture de contrat. Selon une autre opinion, lorsqu'il y 
avait contrat préalable entre la banque expéditrice et la 
banque réceptrice, cette dernière était tenue d'exécuter 
un ordre de transfert conforme au contrat, une fois que 
cet ordre avait été reçu. 

47. Il a été noté que, si l'on décidait que la banque 
réceptrice n'était jamais tenue en droit bancaire de 
donner suite à un ordre de transfert avant qu'il ait été 
accepté, il n'y avait pas lieu de déterminer les cas 

justifiant un refus de la banque. On pouvait laisser aux 
parties le soin de déterminer ces cas dans le contrat. En 
revanche, si l'on décidait que la banque réceptrice était 
tenue de donner suite aux ordres de transfert reçus, la 
liste des circonstances exonératoires figurant au para­
graphe 62 du document de travail constituerait la base 
de toute liste à faire figurer dans les règles types. 

48. Le Groupe de travail a noté que, si l'obligation 
incombant à une banque réceptrice de donner suite à un 
ordre de transfert naissait uniquement de l'acceptation 
de cet ordre, il faudrait définir la notion d'acceptation à 
cette fin particulière. Cette notion était largement 
utilisée en droit, dans le cas, par exemple, de l'accepta­
tion d'une offre ou d'une lettre de change, et les 
définitions existantes tendraient probablement à com­
pliquer plutôt qu'à clarifier la question. Il a été dit que 
la définition de l'acceptation dans la législation en­
visagée aux Etats-Unis prenait plus d'une page. 

49. Il a été dit qu'une banque qui n'entendait pas 
donner suite à un ordre de transfert devrait être tenue 
d'en aviser l'expéditeur, sinon, celui-ci pouvait raison­
nablement penser que son ordre était exécuté et les 
fonds transférés. Selon une autre opinion, une telle 
obligation ne devait exister que lorsque l'expéditeur 
était une banque. Il a aussi été suggéré de n'imposer 
une telle obligation que lorsque la banque réceptrice 
n'avait auparavant aucune relation contractuelle avec la 
banque expéditrice. Selon l'opinion qui a prévalu, la 
banque réceptrice devait être tenue d'aviser l'expéditeur 
de son intention de ne pas donner suite à un ordre de 
transfert, qu'il y eût ou non contrat entre la banque 
expéditrice et la banque réceptrice. 

50. Il a été noté que l'obligation imposée à la banque 
réceptrice d'aviser l'expéditeur lorsqu'elle n'entendait 
pas donner suite à l'ordre de transfert supposait 
l'existence d'un délai, ce qui soulevait deux questions, à 
savoir la durée de ce délai et les conséquences de 
l'inobservation de ce délai. Le Groupe de travail ne 
s'est pas interrogé sur la durée d'un tel délai approprié. 
Quant aux conséquences découlant du fait que la 
banque n'aurait pas notifié à temps qu'elle n'entendait 
pas donner suite à l'ordre de transfert, il a été suggéré 
que la banque réceptrice soit considérée comme ayant 
accepté ledit ordre une fois qu'un certain temps se serait 
écoulé. En pareil cas, les conséquences de l'inaction de 
la banque seraient les mêmes que dans tout autre cas où 
la banque ne donnerait pas suite à un ordre de transfert 
qu'elle aurait accepté. 

51. Différentes opinions ont été formulées sur le point 
de savoir si la banque indiquant qu'elle ne donnerait 
pas suite à un ordre de transfert de fonds devrait être 
tenue de motiver sa décision. D'une part, il a été dit 
que, s'agissant du transférant et de la banque expédi­
trice, il importait de savoir ce qui devait être fait pour 
modifier l'ordre de transfert ou, sinon, pour amener la 
banque réceptrice à y donner suite. Si la banque 
réceptrice décidait de ne donner suite en aucun cas à 
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l'ordre de transfert, il faudrait recourir à une autre 
banque intermédiaire. D'autre part, il a été dit qu'il 
était dangereux d'obliger la banque réceptrice à motiver 
son refus de donner suite à l'ordre de transfert, en 
particulier si les raisons invoquées j>ar un préposé 
surmené se révélaient inexactes. Il a été dit aussi que, 
lorsque la difficulté était de nature technique, l'ordina­
teur de la banque réceptrice pourrait rejeter l'ordre de 
transfert sans intervention humaine. Si l'ordinateur de 
la banque réceptrice avait été programmé en ce sens, il 
pourrait indiquer à l'expéditeur la raison pour laquelle 
il avait rejeté l'ordre de transfert. Lorsque le refus de 
donner suite à l'ordre de transfert était motivé, par 
exemple, par le fait que la banque réceptrice soupçon­
nait qu'il s'agissait là d'activités illicites, il serait 
inopportun d'exiger de la banque réceptrice qu'elle 
fasse part de ses soupçons à la banque expéditrice. 

III.4 Si les règles types exigent de la banque 
réceptrice qu'elle donne suite à l'ordre de 
transfert, quelles mesures seront alors 
requises ? 

52. Des points de vue différents ont été exprimés 
quant à la question de savoir si les règles types 
devraient énoncer des mesures spécifiques à prendre par 
la banque réceptrice, telles que celles énumérées au 
paragraphe 51 du document de travail, ou si la mention 
générale de l'obligation de faire le nécessaire serait 
suffisante. Il a été suggéré qu'en tout état de cause les 
règles types ne devraient pas mentionner de mesures, 
par exemple la vérification de l'authentification, que la 
banque prendrait pour sa propre protection. Il serait 
suffisant, d'une part, d'indiquer les conséquences 
qu'aurait le fait d'avoir agi sur la base d'une fausse 
authentification et, d'autre part, de laisser la banque 
décider si, dans certaines circonstances, elle préférait ne 
pas vérifier l'authentification et courir le risque d'une 
perte. 

53. De l'avis général, les règles types devraient décrire 
en termes généraux les mesures à prendre par la banque 
qui était tenue de donner suite à un ordre de transfert. 
Il a été avancé, par exemple, que la banque destinataire 
ayant accepté un ordre serait tenue d'y donner suite, 
mais qu'il ne fallait pas préciser comment. 

54. Il a été demandé si une banque intermédiaire qui 
transmettrait un ordre de transfert serait réputée avoir 
garanti l'authentification de l'ordre qu'elle aurait reçu 
de la banque expéditrice. Selon un avis, si l'authentifi­
cation du transférant était fausse, chaque banque 
appartenant à la chaîne de transmission entre la banque 
transférante et la banque bénéficiaire où était domicilié 
le compte de la partie fraudeuse devrait être responsable 
vis-à-vis de la partie lésée. Selon une autre opinion, une 
banque ne pouvait vérifier que l'authentification du 
message qu'elle avait reçu; elle ne pouvait être tenue 
pour responsable des fraudes ou des erreurs commises 
antérieurement. En revanche, si les gains tirés de la 
fraude ou de l'erreur étaient toujours détenus par une 
banque, il devrait exister une procédure adéquate pour 
permettre à la partie lésée de récupérer ces fonds. 

III.5 Les règles types devraient-elles stipuler 
que la banque transférante n'a pour 
obligation que d'accomplir certaines 
tâches précises comme cela est suggéré 
plus haut, ou qu'elle a le devoir de veiller 
à ce que l'ordre donné par le transférant 
soit exécuté ? 

55. L'examen de cette question s'est limité aux pro­
blèmes qui se posaient avant que la banque bénéficiaire 
ne reçoive un ordre de transfert de fonds en bonne et 
due forme. Dans tous les cas, à de rares exceptions près, 
c'était le bénéficiaire qui désignait la banque béné­
ficiaire, et la banque transférante ne pouvait influer sur 
ce choix. 

56. Il a été dit que la banque transférante avait envers 
son client une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'elle 
devait veiller à ce que le transfert de fonds soit effectué. 
Par suite, la banque transférante devrait être responsable 
envers son client des conséquences de toute non-
exécution du transfert tel qu'il avait été ordonné, où 
que cette défaillance se soit produite. Si la défaillance 
s'était produite dans une banque intermédiaire, la 
banque transférante devait avoir le droit d'obtenir 
réparation de cette banque intermédiaire. De l'avis de 
quelques-uns de ceux qui partageaient cette manière de 
voir, on était fondé à comparer cette situation à celle 
qui se présentait lorsque des marchandises étaient 
transportées par des transporteurs successifs. Si les 
marchandises étaient endommagées, l'expéditeur ou le 
destinataire, selon le cas, pouvait obtenir réparation du 
transporteur avec lequel il avait traité. Il a été dit que 
cette solution serait particulièrement utile dans les 
transferts électroniques internationaux de fonds car il 
était souvent difficile de voir quelle était la défaillance 
et où elle s'était produite et, en tout état de cause, la 
banque intermédiaire se trouvait d'ordinaire dans un 
pays étranger où il serait difficile au transférant de faire 
valoir ses revendications. 

57. Selon un autre avis, une banque ne devait être 
tenue pour responsable que de ses propres actes. Parmi 
ces actes figurait le choix d'un mode approprié de 
transmission et de la banque intermédiaire, mais si ce 
choix avait été judicieux, la banque transférante ne 
devait pas être tenue pour responsable des défaillances 
de l'un ou de l'autre. Il a été dit que, contrairement à ce 
qui était indiqué au paragraphe précédent, une banque 
s'engageait uniquement à faire diligence. De plus, 
puisque les commissions bancaires applicables aux 
transferts de fonds étaient très faibles et sans commune 
mesure avec le risque auquel les banques auraient à 
faire face si elles devaient être tenues pour responsables 
de défaillances se produisant dans d'autres banques, le 
coût des transferts de fonds augmenterait. 

58. Il a été indiqué que les inquiétudes concernant ces 
risques accrus étaient en réalité en grande partie des 
inquiétudes quant à l'éventualité de dommages in­
directs. Il a été dit que la question à l'examen devrait 
être étudiée dans le cadre des transferts de fonds 
n'ayant pas été exécutés comme il convenait et que la 
réclamation du client se limitait à la restitution des 
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fonds qui n'avaient pas été portés au crédit du compte 
du bénéficiaire conformément à l'ordre de transfert, 
grossis, le cas échéant, du montant des intérêts cor­
respondants, ou représentait seulement une demande de 
versement d'intérêts pour retard dans le transfert des 
fonds. A un stade ultérieur, on pourrait examiner la 
question de savoir quand il serait possible de demander 
des dommages-intérêts résultant du fait qu'un transfert 
de fonds n'aurait pas été exécuté conformément à 
l'ordre de transfert, et qui serait tenu de verser ces 
dommages-intérêts. 

59. Il a été dit aussi que la question de savoir si la 
banque transférante devait être responsable envers le 
transférant des défaillances qui se produisaient dans 
d'autres banques s'était confondue, au cours du débat, 
avec la question distincte du fondement de la res­
ponsabilité de la banque transférante ou de la banque 
intermédiaire : ladite banque devait-elle être tenue à une 
stricte obligation de résultat, devait-elle être tenue pour 
responsable sauf à prouver qu'elle n'avait commis 
aucune faute, ou ne devait-elle être tenue pour res­
ponsable que si le transférant établissait que le pré­
judice était imputable à une négligence ou à toute autre 
faute de la banque ? 

60. Selon le point de vue qui a prévalu, la banque 
transférante devait être tenue pour responsable du 
préjudice sauf à prouver que ledit préjudice n'était pas 
imputable à une faute de sa part. Au cours du débat, le 
Groupe de travail s'est avant tout attaché à rechercher 
comment la banque transférante pouvait établir que le 
problème n'était pas dû à une faute de sa part. Il a été 
dit que cela l'obligerait à établir à qui la faute était 
imputable. On s'est demandé si le transférant devrait 
alors poursuivre la partie fautive. Vu l'absence de tout 
lien contractuel direct entre le transférant et la banque 
intermédiaire, plusieurs thèses ont été avancées selon 
lesquelles le transférant aurait soit un droit direct 
d'action, soit un droit d'action qu'il tirerait de la 
banque transférante. On s'est également demandé si la 
banque transférante redeviendrait responsable au cas 
où un tribunal conclurait à l'absence de faute de la 
banque intermédiaire. On s'est demandé en outre qui 
devrait supporter la perte si celle-ci était imputable à la 
faute d'une entité dont la responsabilité était limitée, 
comme un service de télécommunications. Il a été 
proposé de prévoir une assurance aux fins du dédom­
magement des pertes de cette nature. 

III.6 Les règles types devraient-elles déter­
miner la mesure dans laquelle les banques 
intermédiaires et les banques transfé­
rantes sont responsables de la bonne 
exécution de leur partie du transfert, 
vis-à-vis de la banque qui leur a adressé 
l'ordre de transfert, vis-à-vis des parties 
antérieures, en particulier le transférant, 
et - en ce qui concerne la banque béné­
ficiaire - vis-à-vis du bénéficiaire ? 

61. On a fait remarquer que l'essentiel de cette 
question avait été examiné à propos de la responsabilité 
de la banque transférante vis-à-vis du transférant. 

Toutefois, la situation de la banque bénéficiaire n'avait 
pas été traitée. 

62. Il a été noté qu'à un certain stade la banque 
bénéficiaire n'aurait de responsabilité que vis-à-vis du 
bénéficiaire. Deux points étaient moins clairs : à quel 
moment ce stade serait-il atteint, et quelle serait la 
nature de la responsabilité de la banque bénéficiaire 
avant qu'il ne soit atteint ? Il a été avancé qu'une 
disposition selon laquelle la banque bénéficiaire était 
seulement responsable vis-à-vis de la partie l'ayant 
choisie, c'est-à-dire — dans la plupart des cas — le 
bénéficiaire, aurait en pratique pour effet que l'obliga­
tion du transférant relative à la fois au transfert de 
fonds et à la dette correspondante serait remplie à la 
réception par la banque bénéficiaire d'un ordre correct 
de transfert de fonds. L'opération ultérieure de crédit 
du compte du bénéficiaire serait importante pour celui-
ci mais non pour le transférant. D'autre part, une règle 
stipulant que le transfert de fonds n'est pas réalisé tant 
que le bénéficiaire n'a pas été "payé" par crédit de son 
compte ou par un autre moyen conduisait à conclure 
que la banque bénéficiaire était responsable vis-à-vis du 
transférant, ou de la banque transférante, ou de la 
dernière banque intermédiaire. 

63. Etant donné la relation étroite existant entre ces 
problèmes et les règles sur le caractère définitif d'un 
transfert de fonds, qui n'avaient pas encore été exa­
minées, le Groupe de travail a décidé de remettre à plus 
tard l'examen de cette question. 

III.7 Les règles types devraient-elles préciser 
dans quels cas la banque réceptrice ne 
serait pas tenue d'exécuter l'ordre de 
transfert ? 

64. Etant donné que le Groupe de travail s'était 
accordé à penser qu'une banque réceptrice ne devrait 
pas être tenue en droit bancaire d'exécuter l'ordre de 
transfert tant qu'elle ne l'aurait pas accepté, il n'a pas 
été jugé nécessaire d'examiner la question. Il a été noté 
que, lors de l'élaboration plus poussée des règles types, 
il se révélerait nécessaire d'envisager quelles seraient les 
circonstances qui exonéreraient la banque ayant accepté 
un ordre de transfert dans le cas où elle ne l'aurait pas 
exécuté. 

III. 8 Les règles types devraient-elles prévoir 
les délais dans lesquels les transferts de 
fonds doivent être effectués ? 

65. Selon une opinion, les délais dans lesquels les 
banques donnaient suite à un ordre de transfert 
électronique de fonds différaient tant d'un pays à un 
autre et d'un mode de transmission technique à un 
autre qu'il ne serait pas possible de fixer des délais 
déterminés pour les transferts de fonds. Selon une autre 
opinion, des délais déterminés seraient avantageux tant 
pour les clients que pour les banquiers et, dans l'état 
actuel de la technique, il serait possible de fixer des 
délais qui seraient raisonnables sans être pour autant 
trop contraignants pour les banques. Il a été dit qu'il 
serait déjà utile de mettre au point une règle dans 
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laquelle le délai serait laissé en blanc pour être ensuite 
spécifié par chaque pays. Il pourrait être aussi néces­
saire de disposer d'un ensemble de délais différents 
pour des circonstances différentes ou de formuler la 
limite comme suit : "un délai raisonnable", ou "dès que 
possible". Au cours du débat, il est apparu que 
quelques participants pensaient à des délais de 24 heures 
au plus, tandis que pour d'autres, les délais pouvaient 
aller jusqu'à un mois, selon la nature de la transaction. 

66. Il a été aussi indiqué qu'il suffirait que chaque 
banque de la chaîne soit tenue d'agir dans un délai 
déterminé. Le transférant pourrait connaître le délai 
maximum nécessaire au transfert des fonds en faisant la 
somme des délais nécessaires pour chacun des maillons 
de la chaîne. 

67. Il a été dit que le transférant qui devait pouvoir 
disposer de fonds en un lieu donné à une date donnée 
pouvait passer un contrat avec sa banque pour fixer une 
date de disponibilité. Si la banque n'était pas disposée à 
se lier de la sorte, elle pourrait refuser d'accepter l'ordre 
de transfert ou l'accepter en refusant de garantir la date 
de disponibilité. Il a été aussi indiqué que, si les règles 
types devaient fixer les délais maximaux pour les trans­
ferts de fonds, ces délais maximaux devaient pouvoir 
être raccourcis par voie d'accord, mais non allongés. 

68. Les membres du Groupe de travail se sont dans 
l'ensemble accordés à penser que les règles types 
devraient stipuler que, si un transférant demandait telle 
ou telle date de disponibilité, la banque transférante 
devrait dire si elle pouvait respecter cette date. Les 
règles types pourraient énoncer le délai maximum dans 
lequel un transfert de fonds devrait être achevé s'agis-
sant des cas dans lesquels le transférant ne stipulait pas 
de date de disponibilité. Il a été noté que quelques 
délégations préféreraient un délai moins déterminé. 

III.9 Les règles types devraient-elles codifier 
les obligations de l'expéditeur de l'ordre 
de transfert de fonds ? 

69. Le Groupe de travail s'est accordé à penser que 
l'expéditeur de l'ordre de transfert était tenu de donner 
des renseignements exacts et de rembourser la banque 
réceptrice, mais il n'a pas jugé nécessaire de le spécifier 
dans les règles types. 

III. 10 Les règles types devraient-elles codifier 
les obligations des parties aux transferts 
de fonds autres que les banques ? 

70. Il a été dit que les règles types devraient stipuler 
que les chambres de compensation et les parties au 
processus du transfert de fonds autres que les banques, 
par exemple les services de télécommunications, seraient 
responsables lorsque le préjudice leur serait imputable. 

71. Il a toutefois été signalé que les règles types ne 
pourraient pas effectivement énoncer des règles'quant à 
la responsabilité des services publics de télécommunica­
tions, du fait que, dans la plupart des pays, ces services 

étaient, aux termes de la réglementation administrative, 
exonérés de toute responsabilité quant aux préjudices 
résultant de la perte des messages, des retards dans leur 
transmission ou des modifications de leur contenu. Il a 
été dit que, même si cela était vrai, un grand nombre 
d'ordres de transferts électroniques de fonds étaient 
acheminés par des réseaux qui ne bénéficiaient pas en 
droit administratif de telles exonérations de responsa­
bilités. Certains de ces réseaux appartenaient aux 
banques. Dans quelques cas, certaines banques exploi­
taient des réseaux de transmission des messages qui leur 
permettaient d'acheminer les ordres de transferts de 
fonds tant internes qu'internationaux. Il a été dit que 
les règles types ne devraient pas ignorer les consé­
quences de préjudices dus à ces réseaux de transmission 
des messages. 

72. Selon l'opinion qui a prévalu, les règles types ne 
devraient pas englober la responsabilité des réseaux de 
télécommunications dont la responsabilité était limitée, 
mais il devrait y avoir des règles répartissant entre les 
parties aux transferts de fonds tous préjudices causés 
par ces entités. A ce propos, on a fait valoir qu'il avait 
déjà été décidé que la banque transférante devrait en 
général être responsable envers le transférant de l'exécu­
tion appropriée de l'ordre de transfert de fonds, sous 
réserve de réparation de la part des banques constituant 
les maillons ultérieurs de la chaîne et des exonérations 
qu'il fallait encore fixer. Il serait nécessaire d'établir 
dans le cadre de ce mode de responsabilité quelle serait 
la partie qui devrait assumer le préjudice causé par un 
réseau de télécommunications ou par toute autre partie. 

C. Le transfert de fonds et les obligations subséquentes 

III. 11 Les règles types devraient-elles stipuler 
que les banques sont tenues de fournir à 
leurs clients un relevé détaillé des débits 
et crédits portés sur leurs comptes, et 
stipuler quelle doit être la fréquence de 
ces relevés ? 

III. 12 Les règles types devraient-elles stipuler 
que le relevé bancaire indiquant les 
débits et crédits portés au compte est 
définitif si le client ne le conteste pas 
dans un certain délai ? Ce délai devrait-
il être plus court que le délai de pres­
cription des actions en justice ? Dans 
l'affirmative, quelle devrait en être la 
durée approximative et quel en serait le 
point de départ ? 

73. Le Groupe de travail a décidé d'examiner les 
points III. 11 et III. 12 ensemble parce qu'ils avaient trait 
à des questions connexes. 

74. L'avis a été exprimé que la question de la 
fréquence et des modalités de distribution des relevés 
bancaires des débits et crédits portés sur les comptes des 
clients touchait à la situation du compte, point qu'il ne 
convenait pas d'examiner dans les règles types. Les 
pratiques différaient beaucoup d'un pays à un autre et 
d'un type de compte à un autre. 
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75. Selon un autre point de vue, la question ne 
touchait pas essentiellement la situation du compte, 
mais la notification d'un transfert de fonds qui s'était 
traduit par un débit ou un crédit sur le compte. Vu 
l'accroissement du nombre et de la valeur des transferts 
de fonds et, la possibilité toujours présente de tran­
sactions frauduleuses qui pouvaient s'effectuer avec une 
grande rapidité, tout ceci étant imputable au recours 
accru aux transferts électroniques de fonds, il irait de 
l'intérêt tant des banques que des clients que ces 
derniers signalent à leurs banques, dès que possible, les 
transactions sur lesquelles ils s'interrogent. Par suite, les 
clients devraient ne disposer que d'un délai limité pour 
signaler les erreurs apparentes. Passé ce délai, le client 
pourrait ne plus être autorisé à soulever la question de 
l'erreur ou ce pourrait être à lui de prouver qu'il y a eu 
erreur ou fraude. En pareil cas, les banques devraient 
fournir dans un délai raisonnable une notification des 
transactions sous une forme ou sous une autre. 

76. Il a été dit que des règles différentes pourraient 
s'appliquer aux particuliers et aux clients commerciaux. 
On a signalé qu'il arrivait souvent que les clients 
commerciaux importants envoyant et recevant un grand 
nombre d'ordres de transfert de fonds restaient pendant 
longtemps dans l'ignorance des erreurs. On s'est de­
mandé si une notification devrait être réputée avoir été 
donnée si le client pouvait, grâce à un terminal en ligne, 
s'informer sur les transactions intéressant son compte. 
Il a été dit que les règles types pourraient renfermer une 
disposition sur l'importance à donner aux relevés 
bancaires en tant que preuves du paiement effectué par 
le transférant en faveur du bénéficiaire. 

77. Selon le point de vue qui a prévalu, les règles types 
devraient prendre en considération le fait que les 
banques devaient fournir aux clients un relevé des 
transferts électroniques internationaux de fonds et le 
délai dans lequel les clients pourraient contester une 
écriture apparemment non autorisée ou incorrecte qui 
aurait été portée sur leur compte. 

IV. Erreur, fraude et responsabilité en la matière 

IV. 1 Les règles types devraient-elles énoncer 
les conséquences et les procédures de 
correction lorsque : 
- Le montant du transfert de fonds est 

crédité à un compte à la mauvaise 
agence ou à la mauvaise banque; 

- Le montant est crédité à la bonne 
banque mais pas au bon compte; 

- Un montant insuffisant est crédité au 
compte du bénéficiaire; 

- Un montant excessif est crédité au 
compte du bénéficiaire ? 

78. Il a été dit que les erreurs dans les transferts 
électroniques internationaux de fonds étaient fréquentes 

(eu égard au grand nombre de transactions) et étaient 
d'ordinaire rectifiées aisément en l'absence de pro­
cédure spécifique de correction. On a fait observer que 
nombre des caractéristiques de la procédure de cor­
rection des erreurs découleraient automatiquement de 
la décision du Groupe de travail sur le point de savoir si 
la banque transférante serait responsable envers le 
transférant de l'exécution appropriée des ordres de 
transfert de fonds, à moins qu'elle n'ait fait valoir une 
raison pour laquelle sa responsabilité devrait être 
dégagée. Si toute banque avait droit à réparation de la 
part de la banque à laquelle elle avait adressé un ordre 
de transfert en bonne et due forme, le préjudice serait 
imputé à la banque où l'erreur s'était produite. 

79. Le Groupe de travail s'est demandé si une banque 
pourrait porter des corrections sur un compte en le 
débitant sans le consentement du client. Il a été dit que 
les banques le faisaient régulièrement lorsque l'erreur 
était d'ordre comptable ou était à tout autre titre 
manifeste, et il a été indiqué que la faculté qu'avait une 
banque de rectifier une telle erreur découlait implicite­
ment du contrat passé entre la banque et son client et 
devrait être jugée acceptable. Il a aussi été indiqué que 
le client devrait être informé des mesures prises par la 
banque et devrait avoir la possibilité de les contester. Le 
Groupe de travail s'est accordé à penser qu'en cas de 
conflit sur une écriture, la banque n'était pas habilitée à 
la rectifier de façon unilatérale. Selon un avis, dans 
certains systèmes juridiques, les banques n'étaient pas 
habilitées à rectifier une écriture en débitant le compte 
du client sans son consentement, car une telle pratique 
serait sans doute contraire à la loi du fait qu'elle 
équivaudrait à l'appropriation illégale de biens d'autrui. 
Il a aussi été dit que, dans certains pays, on considérait 
que la question était régie par les règles concernant le 
caractère définitif du transfert de fonds. 

80. Le Groupe de travail s'est demandé si les banques 
et les clients devaient être tenus de verser des intérêts 
sur des fonds qui avaient été indûment crédités à leur 
compte. Il a été signalé que le projet de règles de 
compensation interbancaire actuellement élaboré par la 
Chambre de commerce internationale énonçait une telle 
obligation, puisqu'il ne fallait pas que la banque 
créditée à tort s'enrichisse injustement en pareil cas. 

81. De l'avis général, le client ne devait pas être tenu 
de payer des intérêts sur une somme indûment créditée 
à son compte, mais lorsque la banque recouvrait les 
fonds, elle devait pouvoir recouvrer tout intérêt dont 
elle aurait éventuellement crédité le client, correspon­
dant à la somme indûment créditée. A l'appui de cette 
thèse, il a été dit que les clients des banques n'étaient 
pas dans la même situation que les banques. Alors que 
celles-ci géraient activement tous les fonds à leur 
disposition, leurs clients ne touchaient parfois aucun 
intérêt sur les fonds et ils n'étaient peut-être même pas 
au courant du crédit porté à leur compte. Il a été 
soutenu que lorsqu'un client employait sciemment des 
fonds portés à tort à son crédit et que l'on pouvait 
établir qu'il en avait tiré un gain, il devait rembourser 
les intérêts à la banque. Selon un autre point de vue, le 
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client ne devait payer des intérêts que s'il avait été invité 
à rembourser les fonds et ne l'avait pas fait ou si sa 
mauvaise foi était patente. 

IV.2 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions définissant la juridiction 
compétente en cas de litige mettant en 
jeu un transfert électronique de fonds 
international ? 

82. Le Groupe de travail a décidé de différer l'examen 
de la question. 

IV.3, IV.4 et IV.5 

83. Le Groupe de travail a décidé de ne pas examiner 
les questions IV.3, IV.4 et IV.5 du fait qu'il les avait 
traitées dans le cadre de l'examen de la question IV. 1. 

IV.6 Les règles types devraient-elles stipuler 
qu'une banque pourrait répondre des 
dommages indirects résultant de son 
incapacité à exécuter correctement un 
transfert de fonds ? 

84. Il a été noté que le terme "dommages indirects" ne 
renvoyait pas exactement dans toutes les langues à la 
notion visée. Dans le contexte des règles types, il 
désignait tout préjudice autre que les pertes de fonds ou 
d'intérêts et les pertes au change. 

85. Des avis divergents ont été formulés sur cette 
question. Selon un avis, les banques ne devaient 
répondre des dommages indirects que si elles avaient pu 
les prévoir, car telle était la règle courante dans le droit 
des contrats et cette façon d'agir établissait un juste 
équilibre entre les intérêts du transférant et ceux de la 
banque transférante. Il a été dit que cette règle était 
particulièrement appropriée eu égard au système de 
responsabilité dont le Groupe de travail était convenu : 
il appartiendrait en effet à la banque transférante 
d'inclure dans l'ordre de transfert de fonds qu'elle 
adressait à la banque réceptrice les données permettant 
de prévoir les dommages indirects éventuels, afin de 
pouvoir être indemnisée à ce titre par la banque 
réceptrice. 

86. Selon un autre avis, l'application du critère de 
prévisibilité aux transferts de fonds suscitait souvent de 
difficiles conjectures quant à la connaissance que les 
divers agents de la banque auraient de l'éventualité de 
dommages indirects. Il a été proposé que la banque ne 
soit tenue pour responsable que si elle s'était expres­
sément engagée par contrat à assumer une telle res­
ponsabilité. Selon un autre point de vue, la banque ne 
devait répondre des dommages indirects qu'en cas de 
négligence de sa part ou, selon un autre point de vue 
encore, si elle avait agi de mauvaise foi ou avait 
délibérément ignoré les intérêts du transférant. Il a été 
dit aussi que la question, qui intéressait en premier lieu 
les relations entre le transférant et la banque trans­
férante, pourrait être régie par le droit national. 

IV.7 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions sur le point de savoir si 
le transférant doit répondre en partie ou 
en totalité des agissements frauduleux de 
membres de sa famille, d'employés ou de 
tiers à l'origine de l'envoi d'un ordre de 
transfert de fonds à la banque trans­
férante ? 

87. Le Groupe de travail n'a pas examiné en détail la 
question IV.7. 

V. Caractère définitif du transfert de fonds 

88. Au lieu d'examiner chaque question figurant dans 
le document de travail comme il l'avait fait pour les 
autres problèmes importants, le Groupe de travail a 
décidé qu'il devait d'abord s'employer à préciser la 
notion de caractère définitif. Il a relevé que, si tous les 
systèmes juridiques devaient faire face à des problèmes 
pratiques analogues, les différences quant à l'organisa­
tion du système bancaire et aux notions juridiques 
employées pour trouver des solutions aux problèmes 
rendaient l'examen de cette question particulièrement 
difficile. 

89. Le Groupe de travail a décidé d'envisager tout 
d'abord deux problèmes connexes : celui de savoir s'il 
devait y avoir un moment unique où un ordre de 
transfert de fonds devait être considéré comme définitif 
à toutes fins juridiques et celui de savoir si la question 
du caractère définitif devait être abordée uniquement 
dans le cadre du transfert de fonds envisagé comme un 
tout ou si, lorsqu'il y avait plusieurs transactions dans 
le cadre du transfert de fonds, il fallait prévoir des 
règles distinctes régissant le caractère définitif de 
chaque transaction. 

90. Selon un avis, il fallait s'efforcer d'avoir une règle 
fixant un moment unique où un transfert de fonds 
deviendrait définitif à toutes fins utiles. Une telle règle 
rendrait compte de la réalité des relations juridiques 
changeantes entre le transférant et le bénéficiaire, le 
transférant et la banque transférante et le bénéficiaire et 
la banque bénéficiaire. Etant donné que le changement 
des relations juridiques se produisait à un certain 
moment, il fallait aussi considérer que les conséquences 
de ce changement étaient survenues à ce moment-là. 
Les banques devraient organiser leurs opérations de 
transfert de fonds de telle sorte qu'elles puissent 
effectivement s'acquitter des obligations découlant de 
ces relations juridiques, compte tenu de la propriété 
légale des fonds à chaque étape de la transaction. 

91. Selon un autre avis, il n'était pas possible de fixer 
un moment unique où tous les aspects du transfert de 
fonds deviendraient définitifs. En particulier, on a fait 
observer que chaque transaction s'inscrivant dans le 
cadre d'un transfert de fonds mettait en jeu l'envoi et la 
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réception d'un ordre de transfert de fonds entre deux 
banques, et un règlement entre elles. Le fait que les 
systèmes de transfert de fonds à forte valeur exploités 
actuellement et dotés d'un mécanisme de règlement 
comportaient tous des règles concernant deux notions 
importantes liées au caractère définitif du transfert — à 
savoir la révocabilité de l'ordre de transfert de la part 
de la banque expéditrice et la contre-passation de la 
transaction en cas de défaut de règlement — montrait 
qu'il existait déjà des règles à cet égard pour les 
différentes transactions. Bien que ces règles régissant le 
caractère définitif des transferts de fonds opérés dans le 
cadre de ces systèmes ne s'appliquent expressément 
qu'aux banques elles-mêmes, on a suggéré qu'il faudrait 
en tenir compte lors de l'examen des règles relatives au 
caractère définitif des transferts de fonds entre le 
transférant et le bénéficiaire. 

92. Quant au droit qu'avait le transférant de révoquer 
l'ordre de transfert de fonds, selon un avis, il devait 
pouvoir être exercé jusqu'à la dernière limite possible 
dans le temps, c'est-à-dire jusqu'au moment où la 
banque bénéficiaire aurait pris les mesures appropriées, 
moment que l'on supposait être celui où le compte du 
bénéficiaire était crédité. Jusqu'à ce moment-là, le 
transférant était maître de l'ordre de transfert. L'ordre 
révoquant l'ordre précédent pouvait suivre le même 
itinéraire que l'ordre initial de transfert de fonds ou, 
selon une autre proposition, le transférant pouvait faire 
adresser directement l'ordre de révocation à une banque 
intermédiaire ou à la banque bénéficiaire. Il a été dit 
que la révocation ne pouvait être effective que si elle 
rattrapait l'ordre de transfert de fonds avant qu'il n'y 
ait été donné suite. Il a été dit aussi que la révocation 
devait se faire aux risques du transférant et à ses frais. 

93. Selon un autre avis, le transférant devait perdre le 
droit de révoquer l'ordre de transfert de fonds à un 
stade peu avancé, au moment peut-être où la banque 
transférante aurait accepté l'ordre, normalement en 
débitant le compte du transférant ou en adressant 
l'ordre de transfert à une banque intermédiaire ou à la 
banque bénéficiaire. Il a été dit qu'autoriser le trans­
férant à révoquer l'ordre de transfert à un stade 
ultérieur pourrait être dangereux pour le système 
bancaire. Cependant, il a été indiqué que le droit pour 
le transférant de révoquer son ordre ne remettait pas 
nécessairement en cause le caractère définitif de chaque 
transaction distincte s'inscrivant dans le cadre du 
transfert de fonds. 

94. Lors du débat, on a noté que, dans certains pays, 
le transférant dans une opération de transfert de fonds 
grand public, telle qu'elle était définie en droit interne, 
s'était vu reconnaître un droit étendu de révoquer les 
ordres de transfert de fonds. En raison des questions 
fondamentales que de telles règles mettaient en jeu, le 
Groupe de travail ne les a pas prises pour base de 
l'examen des questions touchant le caractère définitif 
des transferts internationaux de fonds auquel il a lui-
même procédé. 

95. Le Groupe de travail a noté qu'une distinction 
devrait être faite entre la révocation d'un ordre de 
transfert de fonds à l'initiative du transférant et la 
contre-passation du débit ou du crédit porté par une 
banque sur un compte en application de cet ordre, du 
fait que la banque réceptrice n'avait pas reçu la 
contrepartie de l'ordre de transfert. Le Groupe de 
travail a noté que, dans certains systèmes juridiques, les 
banques étaient autorisées, en cas de non-réception du 
règlement, à contre-passer le crédit qu'elles avaient 
porté sur un compte alors qu'elles ne l'étaient pas dans 
d'autres systèmes. Il a été signalé que, dans les 
transferts internationaux de fonds, il pouvait arriver 
que le bénéficiaire dans un pays constate que le crédit 
porté sur son compte avait été contre-passé parce 
qu'une banque dans un autre pays n'avait pas reçu la 
contrepartie de l'ordre de transfert. 

96. Le Groupe de travail a procédé à un examen 
préliminaire des questions qui se posaient en cas de 
faillite du transférant, du bénéficiaire ou d'une des 
banques intervenant dans le transfert de fonds. Il a été 
signalé que l'existence de règles concernant le caractère 
définitif de chaque transaction qui s'inscrivait dans la 
chaîne du transfert de fonds pouvait conduire à faire 
supporter le risque de défaillance d'une banque inter­
médiaire aux autres banques plutôt qu'au transférant. 

97. Le Groupe de travail a aussi procédé à un échange 
de vues sur la question de savoir à quel moment le 
crédit du compte du transférant ne pouvait plus faire 
l'objet d'une saisie ou d'une autre procédure judiciaire 
et à quel moment le crédit du compte du bénéficiaire 
pouvait faire l'objet d'une telle procédure. On a noté 
qu'il était difficile de savoir quand un compte avait été 
débité ou crédité et on s'est demandé s'il fallait traiter le 
débit ou le crédit du compte comme un acte juridique 
pertinent du fait que la banque pouvait programmer ses 
opérations de traitement de données en autonome au 
moment de la journée qui lui convenait le mieux. Il a 
été dit qu'il ne devrait pas y avoir, en ce qui concerne le 
caractère définitif, de règles différentes pour les opéra­
tions de traitement des données en direct et en 
autonome dans le cadre d'un transfert de fonds. Selon 
un autre avis, toute règle concernant le caractère 
définitif des transferts devrait tenir compte de l'évolu­
tion technique qui s'était produite et devrait être définie 
en fonction des opérations susceptibles d'être effectuées 
par la banque. 

TRAVAUX ULTÉRIEURS 

98. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d'élaborer 
un projet de dispositions, fondé sur les débats tenus à sa 
seizième session, pour qu'il puisse l'examiner à sa 
session suivante. Le secrétariat devrait, lorsque cela lui 
semblerait approprié, présenter des variantes. 

99. Le Groupe de travail a recommandé que sa dix-
septième session se tienne à New York, du 5 au 
15 juillet 1988. 
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2. Transferts électroniques de fonds : note du Secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.35) [Original : anglais] 

1. A sa dix-neuvième session, en 1986, la Commission 
a décidé d'entreprendre la formulation de règles types 
sur les transferts électroniques de fonds et d'en confier 
la responsabilité au Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux, rebaptisé Groupe de travail 
des paiements internationaux1. Elle a également décidé 
que la première réunion consacrée à cette tâche 
(seizième session du Groupe de travail) se tiendrait en 
1987 après la vingtième session de la Commission2. La 
session du Groupe de travail doit se tenir à Vienne du 
2 au 13 novembre 1987. 

2. La Commission a décidé qu'il fallait que les règles 
types soient souples et rédigées de manière à ne pas être 
tributaires d'une technologie donnée. Le cas échéant, 
elles feraient place à diverses options pour tenir compte 
des différents systèmes bancaires. En outre, elles trai­
teraient des rapports existant entre les banques comme 
des rapports existant entre celles-ci et leurs clients3. 

3. On a proposé que le Groupe de travail commence 
ses travaux par l'examen des problèmes juridiques 
exposés dans le dernier chapitre du Guide juridique de la 
CNUDCI sur les transferts électroniques de fonds4 (ci-
après dénommé Guide juridique de la CNUDCI), ainsi 
que de tout autre problème que le Secrétariat jugerait 
approprié de soumettre au Groupe de travail. 

4. On trouvera dans le présent rapport une présenta­
tion des questions susceptibles de figurer dans les règles 
types. Etant donné que dans l'exposé des questions 
juridiques figurant dans le Guide juridique de la CNUDCI 
ainsi que dans les commentaires s'y rapportant, on 
n'envisage pas l'élaboration d'un texte juridique précis 
et que des questions supplémentaires pourraient être 
examinées dans le cadre des règles types, on a jugé 
préférable d'établir un nouveau rapport axé sur l'élabo­
ration de ces règles. La liste des questions qui figurent 
dans le présent rapport s'inspire de la liste des questions 
juridiques exposées dans le Guide juridique de la 
CNUDCI. Les questions sont souvent reprises sous une 
forme modifiée, aussi a-t-on renvoyé aux commentaires, 
voire repris certaines portions de ces commentaires. On 
notera que la terminologie utilisée dans le présent 
rapport est celle du Guide juridique de la CNUDCI. 

5. Le Groupe de travail jugera peut-être souhaitable 
d'examiner ces diverses questions sans prendre de 
décisions finales et, une fois cet examen achevé, de 
décider de la suite à donner à ses travaux. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-neuvième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 
session, supplément n° 17 (A/41/17), par. 230. 

Hbid., par 273. 
3/Wrf.,par231. 
4A/CN.9/Ser.B/l. L'exposé des problèmes juridiques figure égale­

ment, sans modification de fond, dans le projet de Guide juridique de 
la CiVM>C7(A/CN.9/266/Add.2). 

I. Champ d'application 

1.1 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
uniquement aux transferts de fonds inter­
nationaux, ou bien aussi aux tranferts de 
fonds nationaux ? 

6. La raison principale qui a amené la Commission à 
entreprendre l'élaboration de ces règles types est son 
souci de réduire les conflits de règles juridiques qui 
peuvent surgir dans le cadre des transferts de fonds 
internationaux. Une des méthodes communément utili­
sée pour réduire les conflits en matière de commerce 
international consiste à adopter un régime juridique 
spécial dont le champ d'application se limite aux 
transactions internationales du type visé. Pour que cette 
méthode donne ses meilleurs résultats, il faut que les 
transactions internationales soient clairement distinctes 
des transactions nationales. Dans certains cas, il est 
impossible de ne pas tenir compte de certains aspects 
nationaux d'une transaction internationale. Si l'on 
souhaite néanmoins l'adoption d'un régime juridique 
international spécial, ce régime juridique devra englober 
les aspects nationaux de la transaction qui ne peuvent 
pas être laissés de côté. On pourrait aussi adopter des 
règles harmonisées ou unifiées régissant toutes les 
transactions en question, qu'elles soient nationales ou 
internationales. 

7. Dans le cas des transferts de fonds internationaux, 
il ne serait pas possible d'édifier un régime juridique 
couvrant les rapports entre le client et la banque, 
conformément aux directives de la Commission, sans y 
inclure certains aspects nationaux. C'est incontestable­
ment pour cette raison avant tout que la Convention de 
Genève de 1930 portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets à ordre et la Convention de 1931 
portant loi uniforme sur les chèques avaient pour objet 
d'unifier le droit régissant tant les transactions natio­
nales que les transactions internationales. 

8. On peut donc estimer que pour l'élaboration des 
règles juridiques, il faudrait partir de l'hypothèse 
qu'elles s'appliqueront aux transferts de fonds tant 
nationaux qu'internationaux. 

1.2 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
aux transferts électroniques de fonds seu­
lement ou aussi aux transferts de fonds sur 
papier ? 

9. Le développement des transferts de fonds inter­
nationaux, qui explique que l'on souhaite élaborer des 
règles types en la matière, résulte de l'utilisation de plus 
en plus répandue des techniques électroniques des 
transferts de fonds. Ces techniques s'appliquent aussi 
bien à la transmission de l'ordre de transfert de fonds 
d'un client entre banques qu'à la transmission d'un 
ordre entre ce client et sa banque. Les questions de 
droit commercial qui se posent dans le cadre des 
transferts électroniques de fonds peuvent être réparties 
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en trois catégories : celles qui sontcommunes à toutes 
les formes de transferts électroniques de données (la 
preuve de la transaction, par exemple), les questions de 
droit bancaire propres aux transferts électroniques de 
fonds et, comme cela apparaît dans le Guide juridique de 
la CNUDCI, les questions de droit bancaire d'ordre 
général qui se posent tant pour les transferts de fonds 
sur papier que pour les transferts électroniques. Aussi 
serait-il bon que les règles types s'appliquent aux 
transferts électroniques comme aux transferts sur papier, 
à l'exception toutefois des effets de commerce, y 
compris les chèques, auxquels elles ne devraient sans 
doute pas s'appliquer. 

10. S'il est décidé que les règles types ne s'appli­
queront qu'aux transferts électroniques de fonds, il 
faudra alors définir ce terme afin de déterminer leur 
champ d'application. La définition utilisée dans le 
Guide juridique de la CNUDCI, selon laquelle 

"un transfert électronique de fonds est un transfert 
de fonds dans lequel une ou plusieurs étapes précé­
demment effectuées sur papier sont désormais effec­
tuées par le truchement de techniques électroniques"5 

avait son utilité dans le cadre du Guide juridique car elle 
servait de base à l'analyse des incidences des différents 
types de procédés électroniques sur les règles juridiques 
régissant déjà les transferts de fonds sur papier, mais 
elle serait moins efficace si on l'utilisait pour déterminer 
le champ d'application du texte juridique envisagé, 
règles types ou autre. 

11. La définition du transfert électronique de fonds et, 
par voie de conséquence, le champ d'application des 
règles types, pourraient être restreints aux transferts de 
fonds dont le client a pris l'initiative en donnant son 
ordre sous une forme électronique. C'est la définition 
qui a été retenue dans le Electronic Funds Transfert Act 
de 1978 aux Etats-Uni's d'Amérique, dont l'objet était la 
protection du consommateur. Toutefois, une telle défi­
nition exclurait du champ d'application des règles types 
tous les transferts de fonds, y compris les gros transferts 
de fonds internationaux commerciaux effectués par des 
moyens électroniques, pour lesquels l'ordre est donné 
par le client sur papier ou oralement. 

12. La définition et, par voie de conséquence, le 
champ d'application pourraient être restreints aux trans­
ferts de fonds pour lesquels l'ordre interbancaire a été 
acheminé par des moyens électroniques. Toutefois, 
l'application des règles types aux relations entre ban­
ques et clients dépendrait alors de la méthode utilisée 
par les banques pour acheminer l'ordre, méthode dont 
les clients ont rarement à décider et dont ils ignorent 
même parfois tout. En outre, il arrive qu'il faille 
expédier des ordres à plusieurs banques pour donner 
effet à l'ordre émanant du client. Or, certains de ces 
ordres peuvent être sur papier et d'autres électroniques. 

'Chapitre I, par. 6. 

1.3 Les règles types devraient-elles s'appliquer 
aux virements comme aux prélèvements ? 

13. Les transferts de fonds interbancaires, qu'il s'agisse 
dé prélèvements ou de virements, sont effectués au 
moyen d'écritures au débit et au crédit passées sur des 
comptes bancaires. En raison de ces caractéristiques 
communes, certains des problèmes juridiques posés 
pourraient être traités de manière identique, ou du 
moins de manière très similaire. Toutefois, il y a un 
certain nombre de différences dans les pratiques ban­
caires entre prélèvements et virements qui justifient le 
recours à des règles juridiques entièrement différentes. 

14. On pourra estimer qu'il serait préférable de 
commencer par l'élaboration de règles types applicables 
uniquement aux virements car le virement est une 
opération moins compliquée que le prélèvement. On 
pourra ultérieurement se demander s'il est également 
souhaitable d'inclure le prélèvement et, dans l'affirma­
tive, quels changements ou ajouts seront nécessaires. Si 
l'on adopte cette approche, il faudra lors de l'élabora­
tion des règles types applicables au virement veiller à 
écarter toute décision pouvant ultérieurement rendre 
plus difficile leur application au prélèvement. 

15. On notera que certaines des questions examinées 
dans le présent rapport ne s'appliquent qu'au virement. 
Plusieurs autres questions devront être examinées si l'on 
décide que les règles types s'appliqueront aussi au 
prélèvement. 

16. En tout état de cause, on estimera peut-être que 
les transferts de fonds effectués au moyen d'effets de 
commerce, y compris les chèques, devront être exclus 
des règles types. Les problèmes engendrés par le non-
échange dans le processus de recouvrement de ces 
effets, ou par une autre utilisation des moyens électro­
niques pourraient être traités plus efficacement par des 
modifications apportées aux lois régissant ces effets. 

1.4 Les règles types ne devraient-elles s'appli­
quer qu'aux transferts de fonds dans les­
quels des comptes bancaires sont débités et 
crédités ou bien devraient-elles aussi s'ap­
pliquer lorsque des comptes tenus par 
d'autres établissements financiers sont débi­
tés et crédités ? 

17. On estimera peut-être qu'il n'est pas nécessaire de 
traiter cette question dans le cadre de l'élaboration des 
règles types, même si c'est parfois une question impor­
tante dans tel ou tel pays. Le mot "banque" pourrait 
être utilisé pendant toute la phase d'élaboration des 
règles types sans qu'il préjuge de la définition qui 
pourra en être donnée ultérieurement, ni du sens que lui 
donneront les utilisateurs des règles types. 

18. On estimera peut-être que les règles types devraient 
s'appliquer lorsque le compte du transférant est débité 
et que le bénéficiaire est payé en espèces ou lorsque le 
transférant verse des espèces à une banque pour qu'elle 
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crédite le compte du bénéficiaire dans la même banque 
ou dans une banque différente, mais que les règles types 
ne devraient pas s'appliquer lorsque les fonds sont 
versés en espèces par le transférant et sont payés en 
espèces au bénéficiaire. 

1.5 Les transferts électroniques de fonds grand 
public devraient-ils être exclus du champ 
d'application des règles types ? 

19. Tous les types de transferts électroniques de fonds, 
y compris ceux que l'on peut ranger dans la catégorie 
des transferts grand public, ont été examinés dans le 
Guide juridique de la CNUDCI. Dans la plupart des cas, 
les problèmes juridiques posés par les transferts de 
fonds grand public et par les autres transferts de fonds 
étaient les mêmes. Lorsqu'il leur arrivait de différer ou, 
plus fréquemment, lorsque se posaient les mêmes 
problèmes juridiques mais qu'une règle juridique diffé­
rente pouvait être envisagée pour des transferts de 
fonds grand public, le lecteur en a été informé. Aussi 
n'est-il pas nécessaire de définir ce qu'est un transfert de 
fonds grand public. 

20. Si les transferts de fonds grand public étaient 
exclus du champ d'application des règles types, il 
faudrait alors en donner une définition. Elle pourrait se 
fonder sur la nature du transférant ou du bénéficiaire 
des fonds; par exemple, on pourrait dire d'une entité 
qui n'est ni une entité commerciale ni un organisme 
public qu'elle effectue des transferts de fonds grand 
public, mais cette définition ne pourrait pas être fondée 
sur l'objet du transfert de fonds comme c'est le cas dans 
la Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises dont sont exclues 
les ventes de marchandises destinées à un usage 
personnel, familial ou domestique. Parmi les autres 
critères que l'on pourrait utiliser pour définir les 
transferts de fonds grand public figurent le montant du 
transfert (critère qui donne rarement satisfaction) ou le 
procédé de transfert de fonds utilisé. On pourrait, par 
exemple, partir du principe que les transferts exécutés 
au moyen de cartes plastifiées sont généralement, à 
l'heure actuelle, des transferts de fonds grand public, 
alors que certains systèmes effectuant des transferts à 
forte valeur ne sont généralement pas accessibles au 
grand public. 

21. Toutefois, si les techniques actuelles et la manière 
dont elles sont utilisées permettent de distinguer entre 
les transferts de fonds grand public et les autres, la 
distinction entre ces deux types de transfert n'est pas 
inhérente à la technique utilisée. Il est possible que la 
technique des cartes plastifiées évolue de telle sorte 
qu'elle servira de base à l'authentification de la plupart 
des transferts électroniques de fonds, les transferts 
grand public comme les autres. En outre, les installa­
tions qui sont utilisées actuellement pour les ordres de 
transfert de fonds en ligne à forte valeur pourraient 
aussi être utilisées pour la transmission par lots d'ordres 
de transferts de fonds à faible valeur. Aussi les critères 
utilisés pour distinguer entre transferts de fonds grand 
public et autres types de transferts de fonds sur la base 
du procédé utilisé risquent-ils d'être différents à l'avenir. 

22. La Commission ayant décidé que les règles types 
devaient proposer des variantes pour les différents 
systèmes bancaires, le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager d'indiquer pour quelles questions 
certains pays pourraient adopter des règles différentes 
pour les transferts de fonds grand public. Indépen­
damment de cette éventualité, le Groupe de travail 
pourra s'interroger sur ce que pourrait être la nature de 
ces règles différentes. 

II. Définitions et dispositions de caractère général 

A. Définitions 

II. 1 Quels sont les termes qui devraient être 
définis dans les règles types et quelle 
devrait être l'orientation des définitions 
données ? 

23. Il faudra définir certains termes, parce qu'il y a 
des divergences très nettes entre les acceptions juridi­
ques et bancaires des différents termes selon les pays. 
Les décisions de principe transparaissent souvent dans 
les termes employés et les définitions qui en sont 
données. On trouvera ci-après les termes et les catégo­
ries de termes susceptibles d'être définis : 

a) Les parties à un transfert de fonds 

24. Il y a trois principales variables à examiner lors du 
choix des termes qui seront utilisés pour décrire les 
parties à un transfert de fonds : 1) les parties doivent-
elles être décrites en fonction de la manière dont les 
fonds circulent (par exemple le transférant, la banque 
transférante, le bénéficiaire et la banque bénéficiaire qui 
sont les termes utilisés dans le Guide juridique de la 
CNUDCI) ou en fonction de la manière dont circulent 
les ordres (par exemple la banque donneur d'ordre, la 
banque destinataire et la banque de remboursement) ? 
2) la même terminologie peut-elle être utilisée à la fois 
pour les prélèvements et les virements, si ces deux 
opérations sont couvertes par les règles types ? et 3) les 
parties doivent-elles être décrites en fonction du trans­
fert de fonds dans son ensemble, comme le laisse 
supposer le choix des termes utilisés dans le Guide 
juridique de la CNUDCI, ou en fonction d'un segment 
donné du transfert de fonds (par exemple la banque 
expéditrice et la banque réceptrice) comme c'est le cas 
pour la terminologie proposée par le Comité technique 
bancaire de l'Organisation internationale de normalisa­
tion (ISO TC 68) pour ses normes internationales, par 
exemple ISO DIS/7982. 

25. Il faudrait réduire au minimum le nombre de 
termes utilisés sans sacrifier la clarté. En cas de 
prolifération de termes, une même partie pourrait être 
décrite au moyen de plusieurs termes, selon le point de 
vue adopté (par exemple la première banque dans un 
virement pourrait être la "banque transférante", la 
"banque donneur d'ordre", la "banque réceptrice de 
l'ordre émanant du client" et la "banque expéditrice" 
d'un ordre adressé à la deuxième banque). Cela risque 
de rendre plus difficile l'identification de la partie à 
laquelle on se réfère, mais cela permet d'énoncer les 
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règles juridiques régissant toutes les parties qui agissent 
de manière similaire, par exemple, la "partie expédi­
trice" pourrait être tenue de prendre certaines précau­
tions, qu'elle soit un client autre qu'une banque, une 
banque transférante ou une banque intermédiaire. 

b) Banque 

26. Si le mot "banque" est défini, sa définition sera un 
élément déterminant du champ d'application des règles 
types. Voir la question 1.4. 

c) Ordre de transfert de fonds 

27. Ce terme a été utilisé systématiquement dans le 
Guide juridique de la CNUDCI pour couvrir tous les 
types d'ordre de transfert, qu'il s'agisse d'ordres donnés 
par un client à une banque et par une banque à une 
autre banque, tant pour les prélèvements que pour les 
virements. 

d) Dates du transfert de fonds 

28. L'une des sources de confusion les plus courantes 
en matière de transferts internationaux de fonds est le 
manque d'uniformité dans l'utilisation des termes dési­
gnant les différentes dates d'un transfert de fonds. On 
trouvera ci-après les définitions des dates retenues dans 
le Guide juridique de la CNUDCI. 

Date d'écriture : date à laquelle une écriture est 
passée à un compte. 

Date d'intérêt : date à laquelle les fonds dont un 
compte est crédité commencent à être rémunérés par 
des intérêts ou date à laquelle les fonds dont un 
compte est débité cessent d'être rémunérés par des 
intérêts. 

Date de disponibilité : date à laquelle les fonds 
doivent être à la libre disposition du bénéficiaire pour 
le retrait en espèces. 

29. En plus de ces définitions, la norme ISO DIS/7982 
donne également la définition suivante : 

Date de valeur : date à laquelle les fonds doivent être 
à la disposition de la banque destinataire. 

30. Le terme "date de valeur" n'a pas été défini dans 
le Guide juridique de la CNUDCI parce qu'il est aussi 
fréquemment utilisé dans certains pays pour indiquer la 
date à laquelle les fonds doivent être à la disposition du 
bénéficiaire (voir "date de disponibilité"), ou la date à 
laquelle les fonds commencent à être rémunérés par des 
intérêts s'ils sont crédités sur un compte ou cessent 
d'être rémunérés s'ils sont débités (voir "date d'intérêt"). 

B. Dispositions générales 

31. Plusieurs dispositions d'ordre général qui pour­
raient utilement être incorporées aux règles types sont 
proposées dans la présente section. Elles ne l'ont été 
qu'en vue de fixer un cadre de travail et on pourra juger 
utile d'en ajouter d'autres au fur et à mesure que les 
travaux progresseront. 

II.2 Les règles types devraient-elles contenir 
une disposition relative à l'effet des contrats 
sur les questions qu'elles régissent ? 

32. Quel que soit le degré de précision des règles types 
ou des législations nationales, nombre des questions qui 
se posent en matière de transferts de fonds sont et 
seront toujours régies par les contrats passés entre les 
banques et leurs clients, entre les banques et les 
chambres de compensation et entre les banques elles-
mêmes. L'existence de ces contrats soulève un certain 
nombre de questions dont on peut tenir compte dans les 
règles types. Celles-ci peuvent énoncer dans quelle 
mesure elles doivent elles-mêmes être impératives (si 
elles sont adoptées par un Etat) et dans quelle mesure 
elles peuvent être modifiées par contrat. 

33. Etant donné que les contrats entre les banques et 
leurs clients sont presque toujours établis par les 
banques et qu'à de rares exceptions près concernant les 
gros clients, les banques ne négocient pas de conditions 
spéciales avec leurs clients, ces contrats sont un exemple 
classique de contrat d'adhésion. Les règles types pour­
raient donc prévoir un moyen d'évaluer l'équité des 
conditions contractuelles et de déterminer dans quelle 
mesure elles seraient exécutoires. Un tel moyen pourrait 
être propre aux règles types ou relever des moyens plus 
généraux de contrôle des contrats d'adhésion. 

34. Les procédures de transfert de fonds interbancaires 
font presque toujours l'objet d'accords bilatéraux ou 
multilatéraux, en particulier d'accords du type accords 
de compensation. Selon la théorie classique en matière 
de contrat, ces accords ne lient que les parties et ne 
créent ni droits ni obligations pour des tiers. Toutefois, 
dans la mesure où ces accords définissent le cadre dans 
lequel l'ordre de transfert de fonds émanant d'un client 
doit être exécuté, ils ont des répercussions pratiques 
importantes sur ces tiers. On pourrait donc envisager de 
stipuler dans les règles types dans quelle mesure ces 
accords donnent des droits et imposent des obligations 
aux tiers. 

II.3 Les règles types devraient-elles contenir 
des règles d'interprétation ? 

35. Il existe différents types de règles d'interprétation. 
Dans les conventions récentes sur le droit commercial 
international, on trouve une clause standard stipulant 
qu'il faut tenir compte du caractère international de la 
convention et de la nécessité d'en promouvoir une 
application uniforme. Les règles types pourraient pré­
voir une norme en fonction de laquelle serait interprétée 
l'intention des parties à un transfert de fonds. En 
matière de transfert de fonds, on pourrait utilement 
disposer d'une règle indiquant lequel des deux montants 
— de celui qui est exprimé en mots et de celui qui est 
exprimé en chiffres — fait foi lorsqu'ils ne sont pas 
identiques. Une règle similaire pourrait indiquer quel 
compte devra être débité ou crédité lorsque l'intitulé et 
le numéro donnés ne concordent pas. 
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II.4 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions relatives aux conflits de 
lois ? 

36. Le Guide juridique de la CNUDCI (question 6) 
indique que les conflits de lois peuvent poser des 
problèmes difficiles en matière de transferts internatio­
naux de fonds. Les transferts de fonds peuvent circuler 
par des banques de plusieurs pays, être libellés dans la 
monnaie d'un autre pays et servir à l'exécution d'une 
obligation régie par le droit d'un autre pays encore. 
C'est cette dimension transnationale des transferts 
internationaux de fonds qui justifie l'élaboration de 
règles types dont la fonction est d'harmoniser le droit et 
les pratiques bancaires. 

37. En outre, grâce à un accord sur les règles de 
conflits de lois, on pourrait déterminer quelle loi 
s'appliquerait aux questions qui ne sont pas couvertes 
par les règles types. Ces règles de conflits de lois 
pourraient figurer dans les règles types elles-mêmes, ou 
bien faire l'objet d'un instrument distinct élaboré par 
une organisation internationale compétente. 

III. Obligations des parties 

A. Forme de l'ordre de transfert 

III. 1 Les règles types devraient-elles contenir 
une disposition relative à la forme et au 
contenu minimum d'un ordre de transfert 
de fonds ? 

38. Pour que les systèmes de transfert de fonds 
fonctionnent sans heurt, il faut impérativement établir 
clairement les droits et obligations des parties. Les 
questions relatives aux recours en cas de manquement à 
ces obligations sont examinées dans le chapitre IV. 

39. Outre les obligations qui seraient stipulées par les 
règles types, d'autres obligations ou des obligations plus 
précises pourraient être exigées par le règlement inté­
rieur d'une chambre de compensation ou par d'autres 
systèmes de transfert de fonds. 

40. La loi définit de manière stricte la forme et le 
contenu des effets de commerce, y compris les chèques. 
Cela est dû, en partie du moins, au fait que les effets de 
commerce créent pour le porteur des droits qui peuvent 
être plus étendus que les droits du cédant. Toutefois, on 
estimera peut-être qu'une législation similaire n'est pas 
nécessaire pour d'autres types d'ordre de transfert de 
fonds ne créant pas de tels droits. 

41. Il n'en reste pas moins que le virement émanant 
d'un client ne peut pas être effectué si l'ordre donné par 
le transférant ne contient pas au moins certaines 
données, à savoir : 1) le montant à transférer et la 
monnaie dans laquelle il est libellé lorsque cela ne va 
pas de soi; 2) le compte à débiter; 3) l'identification de 
la banque et, si besoin est, de l'agence qui tient le 
compte à créditer; et 4) le compte à créditer. En outre, 
l'ordre de transfert doit être dûment daté et authentifié 
(voir la question 1.7). Toutes ces données peuvent 

figurer en toutes lettres sur un ordre de transfert de 
fonds sur papier, mais elles sont parfois toutes en 
chiffres, voire en codes, dans un ordre de transfert de 
fonds transmis électroniquement. 

42. Parmi les autres éléments d'information impor­
tants pour le processus même de transfert de fonds, on 
citera la date à laquelle le transfert doit commencer ou 
la date à laquelle le compte du bénéficiaire doit être 
crédité, dans les cas où le transfert ne doit pas être 
traité immédiatement. En outre, on doit également 
disposer de divers moyens d'identifier la transaction; il 
peut s'agir par exemple d'un numéro d'ordre ou, dans 
le cas d'un distributeur automatique ou d'une transac­
tion point de vente, d'une indication de l'emplacement 
du distributeur ou de la nature de la transaction. Pour 
certains transferts de fonds, il est nécessaire d'indiquer 
l'objet du transfert de fonds, par le biais éventuellement 
d'une référence à un numéro de facture. 

43. Que les règles types exigent ou non certaines 
données, les parties décideront d'un commun accord 
d'utiliser des formules normalisées pour les transferts 
électroniques de fonds lorsque la banque réceptrice doit 
traiter les ordres de transfert par ordinateur. Les 
accords interbancaires peuvent consister en une adhé­
sion au règlement d'une chambre de compensation ou 
d'un réseau de télécommunication. Les formules nor­
malisées peuvent très bien exiger des données non 
prévues par les règles types. 

III.2 Les règles types devraient-elles stipuler 
que les ordres de transfert de fonds 
doivent être authentifiés ? Dans l'affir­
mative, devraient-elles prévoir des formes 
impératives ou autorisées d'authentifica-
tion ? Devraient-elles énoncer les consé­
quences qu'entraînerait le respect de la 
forme d'authentification convenue pour 
le type d'ordre de transfert utilisé ? 

44. Les ordres de transfert envoyés par des clients aux 
banques et expédiés entre banques doivent normale­
ment être authentifiés. Cette authentification se fait 
généralement individuellement mais, lorsque les ordres 
sont transmis par lots, l'authentification peut porter sur 
l'ensemble du lot. L'authentification peut se faire sur 
papier, généralement sous la forme d'une signature ou 
d'un tampon ou d'un fac-similé de signature ou de 
tampon, ou bien sous une forme électronique corres­
pondant au type de système électronique utilisé. La 
forme que revêt l'authentification utilisée dans la 
transmission des ordres entre un client et sa banque et 
les mécanismes de sécurité propres à cette forme 
d'authentification sont généralement fixés par la ban­
que et non par le client. Toutefois, le client peut avoir le 
choix entre différentes techniques, en ligne ou hors 
ligne, pour faire transmettre son ordre de transfert de 
fonds techniques, dont la sécurité, la commodité et le 
coût peuvent varier. Les normes d'authentification 
entre banques sont généralement fixées par accord ou 
bien décidées par la chambre de compensation ou le 
système de transmission utilisé. 
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45. On pourra juger approprié que la loi stipule que 
les ordres émanant des clients et les ordres circulant 
entre les banques doivent être authentifiés, mais on 
estimera peut-être moins utile que la forme de cette 
authentification soit stipulée, comme c'était le cas pour 
la signature dans le passé, car il existe un très grand 
nombre de moyens d'authentifier un ordre de transfert 
électronique de fonds et il y en aura de nouveaux à 
l'avenir. On peut se demander s'il serait possible et 
approprié de fixer des critères d'évaluation de la forme 
d'authentification utilisée. Ou bien stipuler que chaque 
pays codifiera les types d'authentification requis ou 
autorisés ou définira les critères d'évaluation de chaque 
type d'authentification des ordres de transferts électro­
niques de fonds en usage dans le pays. 

46. Avec l'exigence de l'authentification se pose la 
question de savoir quelles conséquences aurait pour 
l'expéditeur et le destinataire un ordre qui semblerait 
avoir été authentifié de la manière requise mais qui, en 
réalité, serait faux. Cet aspect est examiné plus loin. 

47. On trouvera une analyse générale de la question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 12. 

B. Obligations nées du transfert de fonds 

III.3 Le destinataire d'un ordre de transfert 
devrait-il être tenu de donner suite à 
l'ordre de transfert de fonds qu'il a reçu ? 

48. Les destinataires des ordres de transfert de fonds 
sont toujours des banques, qui peuvent être réparties en 
trois catégories : les banques transférantes (c'est-à-dire 
les banques dont le client est à l'origine du transfert de 
fonds), les banques intermédiaires (c'est-à-dire les ban­
ques qui ont reçu d'une banque un ordre de transfert de 
fonds et qui doivent le transmettre à une autre banque) 
et les banques bénéficiaires. Les expéditeurs d'ordres de 
transfert de fonds comprennent les transférants (en 
particulier les clients qui ne sont pas des banques), les 
banques transférantes et les banques intermédiaires. 

49. En règle générale, il y a entre l'expéditeur et le 
destinataire un accord préexistant en vertu duquel le 
destinataire doit donner suite aux ordres de transfert 
reçus. Dans certains cas, l'expéditeur peut expédier un 
ordre de transfert à une banque avec laquelle il n'a pas 
conclu d'accord préalable. Toutefois, même dans ce cas, 
l'expéditeur est généralement fondé à attendre du 
destinataire qu'il donne suite à l'ordre reçu. 

50. Lorsqu'il y a accord préalable aux termes duquel 
le destinataire doit donner suite à l'ordre reçu et qu'il 
ne le fait pas, on se trouve dans un cas de rupture de 
contrat. La question se pose alors de savoir si le 
destinataire a aussi une obligation née de la réception 
de l'ordre de transfert lui-même. Dans la négative, cela 
signifierait qu'une banque qui a reçu un ordre de 
transfert provenant d'une source avec laquelle elle n'a 
pas conclu d'accord préalable serait libre de conserver 
l'ordre de transfert de fonds et de ne pas y donner suite, 
ni même d'aviser l'expéditeur qu'il n'y donnera pas 

suite. Même si c'est un cas qui se produit relativement 
rarement, il est néanmoins important de pouvoir 
déterminer la source de l'obligation qu'a une banque de 
donner suite à un ordre de transfert de fonds, en 
particulier dans le cas d'une banque intermédiaire ou 
d'une banque bénéficiaire car ces banques n'ont de lien 
contractuel direct qu'avec la banque qui leur adresse 
l'ordre de transfert et n'en ont aucun avec le trans­
férant. 

III.4 Si les règles types exigent de la banque 
destinataire qu'elle donne suite à l'ordre 
de transfert, quelles mesures seront alors 
requises ? 

51. Dans le cas d'un virement, les mesures successives 
que pourrait prendre la banque destinataire consiste­
raient à : 

— Vérifier l'authentification de l'ordre de transfert; 

— Vérifier que l'ordre de transfert est complet dans sa 
forme et qu'il ne contient aucune erreur apparente; 

— S'assurer qu'elle recevra le remboursement de 
l'expéditeur; 

— Débiter le compte de l'expéditeur et, lorsque le 
compte à créditer est tenu par elle, le créditer; 

— Lorsque le compte à créditer est tenu par une autre 
banque, choisir le moyen approprié pour envoyer 
l'ordre de transfert à cette banque, y compris un 
moyen de transmission approprié et une banque 
intermédiaire appropriée si nécessaire, envoyer à la 
banque intermédiaire ou à la banque transférante 
son propre ordre de transfert de fonds en transcri­
vant exactement les données pertinentes figurant 
sur l'ordre de transfert reçu ainsi que les données 
supplémentaires nécessaires à la retransmission et 
prévoir par quel moyen la banque à qui cet ordre 
de transfert interbancaire a été adressé sera rem­
boursée du montant de l'ordre de transfert; 

— Notifier le débit à la partie débitée et lorsque la 
banque réceptrice est la banque bénéficiaire, noti­
fier le crédit au bénéficiaire; 

— Le cas échéant, aviser l'expéditeur que l'ordre de 
transfert ne sera pas exécuté et lui en indiquer la 
raison. 

52. On pourra se demander si les règles types ne 
devraient pas exiger que soient prises certaines de ces 
mesures, voire toutes, ou bien si une obligation énoncée 
de manière générale suffirait. 

53. La vérification de l'authentification de l'ordre de 
transfert se ferait au moyen de l'examen de la signature 
ou de l'authentification électronique utilisée. 

54. La banque réceptrice peut être remboursée par 
divers moyens dont certains peuvent être de son ressort 
exclusif, comme le débit du compte de l'expéditeur. 
Dans d'autres cas, le règlement peut s'effectuer par 
l'intermédiaire d'une chambre de compensation ou par 
la réception d'un crédit émanant de la banque de 
remboursement agissant sur ordre de l'expéditeur. Quel 
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que soit le moyen utilisé pour le remboursement, la 
banque réceptrice doit normalement s'assurer qu'elle a 
été ou qu'elle sera remboursée avant de créditer le 
compte de la partie à créditer et d'envoyer un nouvel 
ordre de transfert de fonds, si besoin est. Dans certains 
pays, les banques réceptrices se donnent explicitement 
ou implicitement des assurances quant au rembourse­
ment de la plupart ou de la totalité des transferts de 
fonds avant de s'engager d'une quelconque manière. 
Dans d'autres pays, le remboursement des transferts de 
fonds nationaux est suffisamment garanti et aucune 
mesure spéciale n'est nécessaire. Même dans ces pays, 
les banques s'assurent généralement au préalable qu'elles 
seront remboursées en ce qui concerne les transferts 
internationaux de fonds. 

55. Dans certains cas, les banques peuvent exécuter un 
ordre de transfert en créditant un compte, en expédiant 
un nouvel ordre de transfert de fonds à une autre 
banque ou en prenant des mesures similaires avant de 
s'être assurées des arrangements permettant le rem­
boursement. Dans ce cas, la question se pose de savoir 
si la banque le fait à ses risques et périls ou si elle peut 
faire machine arrière en cas de non-remboursement. 

56. Dans certains transferts électroniques de fonds, 
comme dans les transferts de fonds sur papier, la 
banque réceptrice peut faire suivre l'ordre de transfert 
qu'elle a reçu sans le modifier. Même dans ce cas, il doit 
exister un arrangement pour le règlement du deuxième 
transfert interbancaire. Dans nombre de transferts 
électroniques de fonds, un nouvel ordre de transfert 
doit être créé par la banque réceptrice qui en devient la 
banque expéditrice. Le nouvel ordre de transfert reprend 
certaines des données reçues mais pas nécessairement la 
totalité, et certaines de ces données changent d'empla­
cement. Par exemple, le nom de la banque réceptrice 
devient le nom de la banque expéditrice. Par ailleurs, il 
faut parfois ajouter certaines données. La banque en 
tant que banque expéditrice doit créer le nouvel ordre 
de transfert avec précision en y faisant figurer toutes les 
données requises. 

57. A de rares exceptions près, ni le transférant ni la 
banque transférante ne peuvent choisir la banque 
bénéficiaire. Toutefois, il est souvent possible de choisir 
le moyen qui sera utilisé pour expédier l'ordre de 
transfert à cette banque, par exemple virement ou 
prélèvement sur papier, échange de bandes magnéti­
ques, télex, transmission de données. Il est aussi parfois 
possible de choisir l'itinéraire d'acheminement des 
ordres de transfert entre les deux banques ainsi que le 
moyen utilisé pour rembourser la banque bénéficiaire. 
Souvent, le transférant, explicitement ou implicitement, 
choisit le moyen par lequel l'ordre de transfert sera 
transmis à la banque bénéficiaire, ou du moins le 
connaît-il. Toutefois, c'est généralement la banque 
transférante qui choisit la voie d'acheminement ainsi 
que le moyen de rembourser la banque réceptrice. Ce 
choix peut avoir une importance pour le transférant, 
non seulement en raison des frais encourus mais aussi 
pour les raisons suivantes : rapidité de la transmission, 
date à laquelle le transfert est définitif (et l'obligation 
acquittée) et sécurité de la transmission. Les lois en la 

matière, généralement élaborées à une époque où cette 
diversité des moyens de transmission n'existait pas 
encore, se bornent à stipuler que lorsqu'une banque 
correspondante reçoit l'ordre d'exécuter le transfert de 
fonds, elle doit choisir une banque correspondante 
appropriée. 

58. La banque réceptrice peut s'acquitter de son 
obligation d'agir en avisant l'expéditeur qu'elle n'exé­
cutera pas l'ordre de transfert, permettant ainsi à 
l'expéditeur de prendre toutes mesures voulues. La 
notification doit normalement indiquer la raison pour 
laquelle l'ordre de transfert ne sera pas exécuté. 

III. 5 Les règles types devraient-elles stipuler 
que la banque transférante n'a pour obli­
gation que d'accomplir certaines tâches 
précises comme cela est suggéré plus 
haut, ou qu'elle a le devoir de veiller à ce 
que l'ordre donné par le transférant soit 
exécuté ? 

59. L'étendue des obligations de la banque trans­
férante revêt une importance particulière dans les 
transferts internationaux, ainsi que dans les transferts 
nationaux dans les réseaux où un transfert de fonds 
peut être acheminé par l'intermédiaire de plusieurs 
banques, systèmes de communication ou chambres de 
compensation entre la banque transférante et la banque 
bénéficiaire. 

On trouvera une analyse générale de la question dans 
le Guide juridique de la CNUDCI, question 16. 

III.6 Les règles types devraient-elles détermi­
ner la mesure dans laquelle les banques 
intermédiaires et les banques transféran­
tes sont responsables de la bonne exécu­
tion de leur partie du transfert vis-à-vis 
de la banque qui leur a adressé l'ordre de 
transfert vis-à-vis des parties antérieures, 
en particulier le transférant, et, en ce qui 
concerne la banque bénéficiaire, vis-à-vis 
du bénéficiaire ? 

60. L'étendue de l'obligation des banques intermédiai­
res et bénéficiaires vis-à-vis du transférant est fonction 
de l'obligation de la banque transférante vis-à-vis du 
transférant. Si l'obligation de la banque transférante est 
limitée à ses propres actions, les banques intermédiaires 
et bénéficiaires doivent avoir une obligation directe vis-
à-vis du transférant, même si elles n'ont pas de lien 
contractuel direct avec lui. Faute de quoi, le transférant 
n'aurait personne contre qui se retourner pour les 
pertes causées par une banque intermédiaire ou béné­
ficiaire. Les différences de réglementation selon les 
systèmes juridiques font peser certaines menaces sur 
nombre de transferts internationaux de fonds. 

61. On trouvera une analyse générale de la situation 
de la banque bénéficiaire dans le Guide juridique de la 
CNUDCI, question 17. 
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III.7 Les règles types devraient-elles préciser 
dans quels cas la banque réceptrice ne 
serait pas tenue d'exécuter l'ordre de 
transfert ? 

62. Ces cas pourraient être les suivants : 

— L'authentifîcation n'a pas pu être vérifiée; 

— L'ordre de transfert semble être entaché d'erreur; 

— La banque réceptrice n'est pas satisfaite du mode 
de remboursement proposé par l'expéditeur de 
l'ordre de transfert. 

63. A ces cas pourraient également s'ajouter des 
circonstances exonératoires telles que : 

— Panne d'ordinateur, panne du système de transmis­
sion, panne d'électricité ou autres pannes, lorsque 
la banque n'est pas responsable de la panne et que 
ses conséquences ne pouvaient être ni évitées, ni 
maîtrisées; 

— Décision des pouvoirs publics, telle que l'instaura­
tion du contrôle des changes. 

64. Même si la banque réceptrice peut être dispensée 
d'exécuter l'ordre de transfert pour l'une quelconque 
des raisons avancées ci-dessus, elle pourrait malgré tout 
être obligée vis-à-vis de l'expéditeur ou du transférant 
d'aviser promptement l'expéditeur qu'elle ne veut pas 
ou qu'elle ne peut pas exécuter l'ordre de transfert, à 
moins que l'événement exonératoire rende également 
cette notification impossible. 

65. Etant donné que les pannes d'ordinateur, de 
systèmes de transmission ou d'électricité sont des 
pannes auxquelles il faut s'attendre, les banques, les 
systèmes de transmission de fonds et le système 
bancaire dans son ensemble devront normalement 
s'organiser de manière à réduire la probabilité d'une 
telle panne et à en éviter ou en maîtriser les consé­
quences. Certaines des précautions à prendre sont 
communes à toutes les activités touchant à l'informa­
tique et à la transformation de données, à savoir 
redondance du matériel, fichiers de sauvegarde et plans 
de retour à une exploitation normale après "catastro­
phe". Certaines autres précautions sont propres au 
système bancaire, telles que la possibilité d'ajuster les 
dates de règlement dans certaines circonstances. On 
pourra estimer que pour déterminer si la panne 
d'ordinateur, la panne du système de transmission ou la 
panne d'électricité constituent une circonstance exoné­
ratoire, il convient de savoir si elle aurait pu être évitée 
et si ses conséquences auraient pu être évitées ou 
maîtrisées par des mesures préventives. 

66. On se reportera à l'analyse de la question dans le 
Guide juridique de la CNUDCI, question 19. 

III.8 Les règles types devraient-elles prévoir 
les délais dans lesquels les transferts de 
fonds doivent être effectués ? 

67. Même si les différents types de transferts électro­
niques nécessitent des délais différents pour permettre à 

chaque banque de s'acquitter de ses obligations et pour 
que le transfert de fonds puisse être mené à bien, il n'en 
reste pas moins qu'ils ont en commun la caractéristique 
d'être plus sûrs quant au délai nécessaire que les 
systèmes de transfert sur papier. C'est cette sécurité 
même qui a incité les clients à avoir davantage 
confiance en la capacité des banques à effectuer 
conformément aux instructions reçues les transferts de 
fonds pour lesquels l'élément temps est crucial. Les 
montages financiers internationaux pour lesquels les 
fonds doivent être disponibles sur un compte donné à 
une heure donnée en sont l'un des exemples les plus 
frappants, mais il y en a d'autres plus courants et fort 
nombreux comme par exemple le versement des traite­
ments ou des prestations de sécurité sociale qui doit être 
fait à certains jours fixes. 

68. Le délai d'exécution d'un transfert de fonds qui 
intéresse le client de la banque est le délai nécessaire 
pour que le compte du bénéficiaire soit crédité après 
que le transférant en a donné l'ordre à la banque 
transférante. Si les règles types stipulent que la banque 
transférante sera responsable de l'exécution de l'ensem­
ble du transfert de fonds, on pourra alors juger 
nécessaire de stipuler le délai dans lequel le transfert de 
fonds devra être exécuté. 

69. Si la banque transférante n'est responsable que de 
ses propres actes, une disposition sur le délai dans 
lequel elle doit s'acquitter de sa responsabilité ou aviser 
l'expéditeur qu'elle ne peut pas ou ne veut pas agir 
pourrait être appropriée, de même qu'une disposition 
similaire pour les banques intermédiaires et la banque 
bénéficiaire. En outre, on pourrait de se demander si 
des dispositions supplémentaires ne seraient pas néces­
saires lorsque les transférants ont été informés des 
délais nécessaires à l'achèvement des transferts de fonds 
pour lesquels l'élément temps est crucial et qu'ils 
souhaitent indiquer une date de disponibilité (c'est-à-
dire la date à laquelle le crédit sera à la disposition du 
bénéficiaire) sur l'ordre de transfert. 

70. On trouvera une analyse plus détaillée de la 
question dans le Guide juridique de la CNUDCI, 
question 23. 

III.9 Les règles types devraient-elles codifier 
les obligations de l'expéditeur de l'ordre 
de transfert de fonds ? 

71. L'obligation principale de l'expéditeur est de 
rembourser la banque réceptrice au moment et de la 
manière convenus entre eux. 

72. L'ordre de transfert envoyé par l'expéditeur à la 
banque réceptrice doit en outre contenir des renseigne­
ments exacts. Si l'ordre est incorrect quant au montant 
et à la monnaie, au nom de la personne ou au compte à 
créditer (y compris l'agence de la banque bénéficiaire), 
les règles types pourraient stipuler que les conséquences 
de cette erreur seront imputables à l'expéditeur, la 
banque réceptrice pouvant toutefois être tenue d'aider 
l'expéditeur à recouvrer les fonds. 
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III. 10 Les règles types devraient-elles codifier 
les obligations des parties aux trans­
ferts de fonds autres que les banques ? 

73. Les diverses chambres de compensation et les 
réseaux spécialisés dans le transfert de fonds font partie 
intégrante du processus de transfert de fonds. Ils sont 
souvent la propriété des banques, ou bien ils sont 
exploités à leur intention. Il semblerait donc approprié 
d'énoncer dans les règles types les obligations qu'ils ont 
vis-à-vis des banques expéditrices et réceptrices et vis-à-
vis des transférants et bénéficiaires. 

74. Il y a d'autres réseaux qui acheminent des trans­
ferts de fonds mais qui ne sont pas spécialisés. Cela va 
des réseaux publics qui proposent des services de télex 
ou de transmission de données aux réseaux à valeur 
ajoutée qui proposent, parmi d'autres prestations, des 
transferts de fonds utilisant des formules de message et 
des protocoles précis. Certains de ces réseaux peuvent 
également être considérés comme partie intégrante du 
processus de transfert de fonds et être donc inclus dans 
le champ d'application des règles types. 

75. Si les obligations des chambres de compensation 
et des réseaux ne sont pas énoncées dans les règles 
types, on pourra juger utile de prévoir la répartition 
entre les banques et les clients des pertes incombant à 
ces entités. 

76. On trouvera une analyse plus détaillée de la 
question dans le Guide juridique de la CNUDCI, 
question 18. 

C. Le transfert de fonds et les obligations subséquentes 

III. 11 Les règles types devraient-elles stipuler 
que les banques sont tenues de fournir à 
leurs clients un relevé détaillé des débits 
et crédits portés sur leurs comptes, et 
stipuler quelle doit être la fréquence de 
ces relevés ? 

77. Il ne fait pas de doute que les banques doivent être 
disposées à fournir à leurs clients un relevé des débits et 
crédits portés sur leur compte. Les principales questions 
qui se posent sont les suivantes : quelles doivent être la 
forme et la fréquence de ces relevés et la banque doit-
elle les expédier au client ou celui-ci doit-il venir les 
chercher à la banque. Ces règles sont généralement 
différentes selon que le client est ou non un client 
commercial. La multiplication des transferts de fonds 
constatée au cours des quarante dernières années et 
l'augmentation encore plus spectaculaire en valeur de 
ces transferts de fonds expliquent que ces relevés soient 
aujourd'hui plus fréquemment distribués. 

78. Ces questions sont régies par la loi dans certains 
pays et par la pratique bancaire ou par contrat entre les 
parties dans d'autres pays. 

79. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 24. 

III. 12 Les règles types devraient-elles stipuler 
que le relevé bancaire indiquant les 
débits et crédits portés au compte est 
définitif si le client ne le conteste pas 
dans un certain délai ? Ce délai devrait-
il être plus court que le délai de 
prescription des actions en justice ? 
Dans l'affirmative, quelle devrait en 
être la durée approximative et quel en 
serait le point de départ ? 

80. Grâce au relevé de compte qu'il reçoit, le client 
peut comparer ses comptes avec ceux de la banque. On 
peut également estimer que les règles types devraient 
inclure une disposition faisant obligation au client, qui 
reçoit un relevé de compte, de signaler toute erreur dans 
un délai donné. Si cette solution était retenue, il ne 
serait pas absolument indispensable que le délai pen­
dant lequel toute erreur doit être signalée soit le même 
partout. 

81. On pourrait également se demander si, dans le cas 
où le client ne signalerait pas une erreur, le relevé ferait 
automatiquement foi pour la banque et son client, ou 
bien si le relevé ne les lierait que dans la mesure où la 
banque ou le client a subi un préjudice du fait de la 
notification tardive. 

82. On trouvera une analyse générale de la question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 25. On 
pourra également se référer à la question 26. 

IV. Erreur, fraude et responsabilité en la matière 

IV. 1 Les règles types devraient-elles énoncer 
les conséquences et les procédures de 
correction lorsque : 
— Le montant du transfert de fonds est 
crédité à un compte à la mauvaise agence 
ou à la mauvaise banque; 
— Le montant est crédité à la bonne 
banque mais pas au bon compte; 
— Un montant insuffisant est crédité 
au compte du transférant; 
— Un montant excessif est crédité au 
compte du transférant ? 

83. L'erreur peut être le fait du transférant, de la 
banque transférante, d'une banque intermédiaire ou de 
la banque bénéficiaire. Si une erreur du transférant ou 
de la banque transférante entraîne le débit du compte 
du transférant d'une somme incorrecte ou que les 
renseignements donnés pour identifier la transaction 
montrent que le crédit a été porté sur un mauvais 
compte, le transférant devrait normalement s'en aper­
cevoir et exiger que l'erreur soit corrigée après avoir été 
avisée du débit (voir la question III. 12). Dans tous les 
autres cas, à moins que le transférant n'exige confirma­
tion détaillée du crédit, il ne s'apercevra qu'une erreur a 
été commise que lorsque le bénéficiaire se sera plaint de 
ne pas avoir reçu la somme due. 



46 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1988, volume XIX 

84. Si une banque a fait une erreur de montant, elle 
doit normalement découvrir cette erreur lors de l'apure­
ment des comptes. Les procédures d'apurement appli­
quées pour les transferts électroniques de fonds sont 
plus rapides, plus simples et moins coûteuses que pour 
les transferts sur papier. L'erreur d'identification de la 
banque ou de l'agence bénéficiaire peut être décelée par 
la banque ou l'agence qui reçoit l'ordre de transfert 
mais ne peut pas trouver le compte, mais si le compte 
n'est identifié que par un numéro et que l'erreur ne 
porte que sur l'identification de la banque, la banque 
ou agence réceptrice peut créditer un compte sans 
savoir que ce n'est pas le bon compte. Dans les deux 
cas, l'erreur ne pourra être décelée que si le bénéficiaire 
se plaint de ne pas avoir reçu la somme due, ou que si 
la personne créditée à tort se manifeste. 

85. La question V.5 traite du moment où l'obligation 
sous-jacente est éteinte par le transfert de fonds. 
Question connexe : en quoi cette obligation sous-jacente 
serait-elle affectée au cas où le compte du bénéficiaire 
ne serait pas crédité comme il devrait l'être, ou serait 
crédité d'un montant insuffisant. La règle relative aux 
effets de l'obligation sous-jacente peut avoir des inci­
dences sur l'obligation qu'ont les banques de corriger 
les erreurs. 

86. Dans la majorité des cas, l'erreur sera trouvée et 
toutes les parties coopéreront pour y remédier. En 
pareil cas, les seules questions qui se posent sont les 
suivantes : comment déterminer à qui incombent les 
frais de la transaction, et des ajustements pour intérêts 
doivent-ils être faits ? 

87. Lorsqu'un mauvais compte est crédité ou lorsque 
le bon compte est crédité d'un montant trop élevé, la 
partie créditée peut refuser que son compte soit débité 
afin que l'erreur soit corrigée. La loi devrait stipuler 
clairement que l'argent doit être remboursé, par voie 
judiciaire si besoin est. Il se pose une autre question à 
laquelle il est plus difficile de répondre, à savoir la 
banque de la personne qui a été indûment créditée 
a-t-elle l'autorisation ou peut-elle avoir l'obligation de 
débiter le compte de cette personne sans son consente­
ment lorsque l'erreur est patente ? La banque ne devrait 
normalement pas pouvoir débiter le compte lorsqu'il y 
a différend quant au bien-fondé du crédit. 

88. Si la banque n'est pas autorisée à débiter le 
compte pour corriger l'erreur, ou qu'elle choisit de ne 
pas le faire, les règles types pourraient préciser si le 
transférant doit assumer les conséquences de l'erreur 
même lorsqu'elle est faite par une banque et s'il doit 
intenter une action contre la partie indûment créditée, 
ou bien si c'est à la banque qui a commis l'erreur qu'il 
revient d'intenter l'action. Cela déterminera le méca­
nisme des ajustements interbancaires. Le résultat pourra 
différer selon que l'erreur aura été commise par la 
banque transférante, une banque intermédiaire ou la 
banque bénéficiaire. 

89. On trouvera une analyse plus détaillée de la 
question dans le Guide juridique de la CNUDCI, 
question 41. 

IV.2 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions définissant la juridiction 
compétente en cas de litige mettant en 
jeu un transfert électronique de fonds 
international ? 

90. Les lois régissant les transactions internationales 
contiennent fréquemment des dispositions sur la juridic­
tion compétente pour connaître des litiges résultant de 
leur application. 

91. Dans le cas des transferts de fonds, la nécessité ou 
l'utilité de telles dispositions pourrait dépendre des 
décisions prises quant aux règles de fond sur la 
responsabilité. Par exemple, s'il a été décidé que la 
banque transférante est responsable de ses propres 
actions, de sorte que le transférant aurait à déterminer 
quelle banque est à l'origine de l'erreur et à la 
poursuivre pour recouvrer les sommes dues, il serait 
peut-être approprié d'autoriser le transférant à saisir ses 
propres tribunaux ainsi que les tribunaux du lieu où le 
problème s'est posé. 

IV. 3 Les règles types devraient-elles énoncer 
des dispositions stipulant à qui incombe 
la charge de la preuve pour ce qui est de 
savoir si le transférant a autorisé un 
transfert de fonds et si ce transfert a été 
exécuté conformément aux instructions 
reçues ? 

92. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, questions 21 
et 22. 

IV.4 Les règles types devraient-elles stipuler 
que le transférant ou le bénéficiaire 
devront recevoir des intérêts en cas de 
retard dans un transfert de fonds ? 

93. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 27. 

94. Le projet de règlement de compensation inter­
bancaire en cas de transfert de fonds tardif ou incorrect 
élaboré actuellement par la Chambre de commerce 
internationale stipule que la banque qui dispose de 
fonds par erreur doit verser des intérêts à l'autre 
banque, même si l'erreur incombe à la banque à 
découvert. 

IV. 5 Les règles types devraient-elles stipuler 
que le transférant ou le bénéficiaire 
seront remboursés pour les pertes au 
change en cas de retard ou de non-
exécution d'un transfert de fonds ? 

95. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 28. 

96. Même si les règles types ne contenaient pas de 
dispositions couvrant les pertes au change subies par le 
transférant ou le bénéficiaire, il serait peut-être souhai­
table qu'elles contiennent une disposition fixant la date 
à laquelle les taux de change devraient être calculés 
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lorsqu'un transfert international de fonds n'est pas 
exécuté comme prévu et que les fonds sont retournés au 
transférant. 

IV.6 Les règles types devraient-elles stipuler 
qu'une banque pourrait répondre des 
dommages indirects résultant de son 
incapacité à exécuter correctement un 
transfert de fonds ? 

97. On trouvera une analyse générale de ce problème 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 29. 

IV.7 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions sur le point de savoir si 
le transférant doit répondre en partie ou 
en totalité des agissements frauduleux de 
membres de sa famille, d'employés ou de 
tiers à l'origine de l'envoi d'un ordre de 
transfert de fonds à la banque trans­
férante ? 

98. Pour l'examen de cette question, on part du 
principe que l'existence et la nature de la fraude ont été 
établies. 

99. La fraude peut être le fait d'un employé agissant 
dans l'exercice de ses fonctions. Elle peut être le fait 
d'un employé ou d'une autre personne qui, du fait de 
ses fonctions ou par relation a eu connaissance du code 
secret (numéro d'identification ou mot de passe) et a eu 
accès à tout mécanisme nécessaire pour expédier des 
ordres de transfert de fonds. La fraude peut avoir été le 
fait d'un tiers avec qui le transférant n'avait auparavant 
aucune relation. En pareil cas, la négligence du trans­
férant qui est en partie à l'origine du préjudice peut être 
plus ou moins grande. 

V. Caractère définitif du transfert de fonds 

de fonds que des règles séparées portant chacune sur un 
des différents problèmes soulevés. Toutefois, il n'est pas 
certain que toutes les conséquences généralement entraî­
nées par l'aboutissement d'un transfert de fonds puis­
sent être traitées dans le cadre d'une règle unique. 

101. On trouvera une analyse générale de ce problème 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 31. 

V.2 A partir de quel événement ou de quel 
moment les règles types devraient-elles 
considérer un transfert de fonds comme 
étant définitif pour tout ou partie des fins 
avancées ci-dessus ? 

102. Dans les paragraphes 4 à 19 du chapitre IV du 
Guide juridique de la CNUDCI, on trouve un certain 
nombre de suggestions quant aux différents moments 
auxquels le transfert de fonds pourrait être considéré 
comme définitif. La plupart des événements proposés 
ont trait à telle ou telle mesure prise par la banque 
bénéficiaire soit par rapport à l'ordre de transfert de 
fonds, soit par rapport au compte du bénéficiaire. 

103. L'un des événements dont on estime générale­
ment qu'il atteste le caractère définitif d'un transfert de 
fonds est l'écriture au débit ou au crédit passée sur le 
compte approprié. Toutefois, lorsque l'on utilise des 
procédés électroniques de transfert de fonds et en 
particulier lorsque les écritures sont passées par traite­
ment en lots ou sont passées sur un compte provisoire, 
il est parfois difficile de déterminer quand cette écriture 
a été passée. Aussi, si une écriture au débit ou au crédit 
d'un compte doit attester le caractère définitif d'un 
transfert de fonds ou avoir toute autre incidence sur les 
droits et obligations des parties intéressées, pourrait-on 
envisager de déterminer ce qui constitue la passation du 
débit ou du crédit selon les différents procédés de 
transfert électronique de fonds. 

104. Il se pose en outre un autre problème, accentué 
par le fait que les actes des banques que l'on peut 
considérer comme rendant définitif le transfert de 
fonds, tels que l'écriture au débit ou au crédit du 
compte ou l'envoi d'un avis, peuvent être faits par la 
banque dans tel ou tel ordre pour des raisons de 
commodité administrative plutôt que pour des raisons 
liées au transfert de fonds lui-même. En particulier, les 
transferts de fonds en lots peuvent être traités la nuit 
qui précède la date d'écriture ou pendant la nuit suivant 
la date d'écriture. Il en résulte qu'il peut y avoir une 
différence de 24 heures entre les moments où différents 
articles sont traités qui porteront néanmoins la même 
date d'écriture. On pourra s'interroger sur l'incidence 
que ces questions devraient avoir sur les règles relatives 
au caractère définitif des transferts. 

V.I Les règles types devraient-elles contenir 
une règle unique sur le caractère définitif 
d'un transfert de fonds grand public régis­
sant un ensemble de questions, ou bien 
devrait-il y avoir des règles séparées en ce 
qui concerne le moment où 

— Le débit du compte du transférant 
réduit — ou le crédit du compte du béné­
ficiaire augmente — le montant saisis-
sable ou englobé dans la masse des biens 
du transférant en cas de procédure de 
déclaration de cessation de paiements; 

— Le décès du transférant, la fin de 
l'existence légale d'une personne morale 
ou un événement similaire retirent aux 
banques le droit d'exécuter l'ordre de 
transfert de fonds; 

— Le transférant n'a plus le droit de 
retirer ou d'annuler l'ordre de transfert de 
fonds. 

100. Il est plus facile pour les banques d'appliquer une 
règle unique relative au caractère définitif des transferts 

| 105. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, questions 32, 39 
et 40. 
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V.3 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions relatives au moment où le 
transfert de fonds entre banques est défi­
nitif? Toute disposition sur cette question 
devrait-elle être identique à toute disposi­
tion relative au caractère définitif du 
transfert de fonds du client ou bien s'en 
écarter ? Quel devrait être l'effet du 
caractère définitif du transfert de fonds 
entre deux banques sur le transfert de 
fonds du client ? 

106. On ne jugera peut-être pas utile dans tous les 
pays d'opérer une distinction entre le caractère définitif 
du transfert de fonds entre banques et le caractère 
définitif du transfert de fonds entre le transférant qui 
n'est pas une banque et le bénéficiaire. Toutefois, cette 
distinction est préservée dans de nombreux pays et elle 
est probablement incontournable dans les transferts de 
fonds internationaux. En revanche, on ne voit pas 
clairement dans la plupart des cas quelle serait l'inci­
dence sur le transfert de fonds du client, et sur les droits 
et obligations des parties au transfert, du caractère 
définitif d'un transfert de fonds entre deux banques. 

107. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 33. 

V.4 Les règles types devraient-elles contenir 
des dispositions sur la répartition du 
risque de préjudice entre les parties à un 
transfert de fonds dans l'hypothèse où une 
banque se trouverait en situation de cessa­
tion de paiements avant le règlement du 
transfert de fonds ? 

108. En ce qui concerne le montant du transfert de 
fonds, avant que le transfert ne soit engagé, le trans­
férant court le risque de voir la banque transférante 
tomber en cessation de paiements. Une fois que le 
transfert de fonds est définitif, le bénéficiaire court le 
même risque vis-à-vis de la banque bénéficiaire. Au cas 
où ces deux banques ou une des banques intermédiaires 
se trouveraient en cessation de paiements au cours du 
transfert de fonds et avant son règlement, on ne voit 
pas clairement à qui incomberait le risque. 

109. Un transfert de fonds peut être effectué par une 
succession de banques, comme dans l'exemple suivant : 

Trans • Banque —• Banque —• Banque -» Banque — Bénéfi-
ferant trans- inter- inter- béné- c i a i r e 

férante médiaire médiaire ficiaire 
A B C D 

110. Les cas de figure seraient nombreux si l'une des 
banques se trouvait en cessation de paiements. Ima­
ginons que la banque A débite le compte du transférant 
et envoie l'ordre à la banque B. Le règlement intervient 
par débit du compte que la banque A a auprès de la 
banque B. Avant que la banque B n'expédie l'ordre de 
transfert à la banque C, elle se retrouve en cessation de 
paiements. Dans ce cas, le transférant n'a pas payé le 

bénéficiaire mais son compte auprès de la banque A a 
été débité. De la même manière, la banque A a opéré le 
règlement avec la banque B. La banque A devrait-elle 
être tenue de trouver un autre circuit menant à la 
banque D ? Le transférant ou la banque A supporte-t-il 
le risque de perte résultant de la mise en cessation de 
paiements de la banque B ? 

111. Le problème est différent lorsque la banque D a 
crédité le compte du bénéficiaire avant que la banque B 
n'ait réglé la banque C et avant que la banque C n'ait 
réglé la banque D. Si la banque C se retrouve alors en 
cessation de paiements, la banque B devrait-elle être 
tenue de régler la banque C. La banque C devrait-elle 
être tenue de régler la banque D bien qu'en cessation de 
paiements ? Ou bien, la banque B devrait-elle être tenue 
de régler directement le transfert avec la banque D, 
éliminant ainsi la banque C de la chaîne de règlement ? 

112. Ces dispositions devraient-elles être différentes si 
la défaillance de la banque C consistait en une 
incapacité de régler au sein de la chambre de compen­
sation ? 

113. Quelles devraient être les conséquences de cette 
incapacité à régler le transfert de fonds entre le 
transférant et le bénéficiaire ? 

114. Qu'il soit ou non nécessaire pour chaque pays de 
disposer de règles spéciales sur la répartition du risque 
de perte résultant de la mise en cessation de paiements 
d'une banque locale, on pourra estimer que ces règles 
présentent un intérêt particulier pour les transferts de 
fonds internationaux. 

115. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 37. 

V.5 Les règles types devraient-elles contenir 
une disposition sur le moment où s'éteint 
l'obligation sous-jacente ? 

116. Dans la plupart des pays, les règles sur l'extinc­
tion d'une obligation sous-jacente par transfert de fonds 
ne figurent pas dans la législation s'appliquant aux 
transferts de fonds. En fait, ces règles figurent dans la 
législation sur les obligations sous-jacentes. Toutefois, 
ces deux législations devraient être en harmonie. Aussi, 
sans préjudice de toute décision ultérieure au cas où les 
règles types seraient tranformées en convention, en loi 
type ou toute autre forme de norme juridique impéra-
tive, on pourra juger utile d'examiner dans le cadre des 
règles types quel est le moment approprié pour l'extinc­
tion d'une obligation sous-jacente lorsque le paiement 
est effectué au moyen d'un transfert électronique de 
fonds. 

117. On trouvera une analyse générale de cette question 
dans le Guide juridique de la CNUDCI, question 36. 
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B. Lettres de crédit stand-by et garanties : rapport du Secrétaire général (A/CN.9/301) [Original : anglais] 
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INTRODUCTION 

1. A sa quinzième session en 1982, la Commission a 
décidé de prier le Secrétaire général de présenter, lors 
d 'une future session de la Commission, une étude sur 
les lettres de crédit et leur fonctionnement afin de faire 
ressortir les problèmes juridiques soulevés par leur utili­
sation, notamment à l'égard de contrats autres que les 

contrats de vente de marchandises (A/37/17 , par. 112)'. 
C'est lors de l'examen des travaux qu'avait entrepris la 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quinzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, 
Supplément n° 17 (A/37/17). Les rapports des sessions annuelles de la 
Commission sont repris dans l'Annuaire correspondant de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial international. 
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Chambre de commerce internationale (CCI) en vue de 
réviser la version de 1974 des Règles et usances 
uniformes relatives aux crédits documentaires qu'une 
telle étude avait été proposée. 

2. A l'appui de cette proposition, on avait indiqué que 
les lettres de crédit étaient initialement destinées à être 
utilisées dans le cadre de la vente documentaire de 
marchandises, mais qu'elles servaient à un certain 
nombre d'autres fins, notamment dans le cadre des 
garanties de soumission et des accords de rachat. On 
avait estimé que les règles juridiques élaborées pour 
régir les ventes documentaires n'étaient peut-être pas 
adaptées à ces autres utilisations (A/37/17, par. 109). 

Portée et présentation du rapport 

3. Comme on le verra plus en détail ci-après (première 
partie, section A), ces autres utilisations des lettres de 
crédit se font, sauf pour le crédit par acceptation 
(acceptance crédit ou facility letter), essentiellement sous 
la forme de lettres de crédit stand-by. Dans le crédit 
documentaire traditionnel, le vendeur (ou toute autre 
partie exécutant une obligation contractuelle) dispose 
d'un mécanisme garantissant le paiement par l'acheteur, 
alors que la lettre de crédit stand-by est un instrument 
qui ne joue que s'il y a défaillance, dans la mesure où 
elle couvre le risque d'inexécution ou d'exécution 
défectueuse par l'entrepreneur, le fournisseur ou tout 
autre débiteur. 

4. Les lettres de crédit stand-by, qui sont émises par 
les banques, principalement aux Etats-Unis d'Amérique 
et moins fréquemment dans certains autres pays, sont 
donc utilisées aux mêmes fins que les garanties qui sont 
en usage dans la plupart des pays. Aussi ces autres 
instruments d'indemnisation, émis par les banques ou 
établissements similaires, sont-ils traités dans le présent 
rapport; leurs caractéristiques et leurs utilisations sont 
décrites dans la section B de la première partie. 

5. Même si elles ont des fonctions équivalentes, ou du 
moins similaires, les lettres de crédit stand-by et les 
garanties diffèrent quant au traitement juridique qui 
leur est appliqué car, sur le plan de la forme, la lettre de 
crédit stand-by est une lettre de crédit. Aussi les lois et 
règlements en matière de lettres de crédit documentai­
res s'appliquent-ils généralement aux lettres de crédit 
stand-by. Comme on le verra ci-après (deuxième partie, 
section A), la question se pose de savoir dans quelle 
mesure ces lois ou règlements sont bien adaptés à la 
lettre de crédit stand-by étant donné l'usage différent 
qui en est fait. Les garanties s'inscrivent dans un cadre 
juridique différent qui, comme on le verra plus loin 
(deuxième partie, section B), est caractérisé par une 
tendance plus ou moins marquée selon les pays, en 
particulier en ce qui concerne la jurisprudence, à la 
reconnaissance de leur nature juridique propre (non 
accessoire) et par les efforts déployés en vue d'élaborer 
des règles uniformes. 

6. Si les lettres de crédit stand-by et les garanties ont 
des arrière-plans juridiques différents, les problèmes et 

les questions juridiques qu'elles posent sont très souvent 
identiques. Aussi l'examen de ces questions (le recours 
injustifié aux instruments de crédit à première demande, 
par exemple) portera-t-il à la fois sur les lettres de crédit 
stand-by et les garanties (troisième partie). 

7. Dans la dernière partie du présent rapport, on 
examinera s'il serait bon d'élaborer des règles juridiques 
ou clauses uniformes dans ce domaine. On y trouvera 
en outre quelques recommandations quant aux activités 
que pourrait entreprendre la Commission, notamment 
en coopération avec la CCI. 

Travaux déjà entrepris par la Commission 

8. Dès sa création, la Commission s'est intéressée à 
l'objet du présent rapport, tel qu'il est défini ci-dessus, 
même si l'ampleur et la profondeur de ses travaux en la 
matière ont varié au fil des ans; elle s'est d'abord 
intéressée aux garanties bancaires contractuelles, puis 
aux lettres de crédit stand-by. Conformément à une 
demande formulée par la Commission à sa première 
session en 1968 (A/7216, par. 29), le secrétariat a 
présenté à la deuxième session une étude préliminaire 
des garanties et des sûretés en matière de paiements 
internationaux (A/CN.9/20 et Add.l). Dix ans après, le 
secrétariat a présenté une étude préliminaire sur les 
lettres de crédit stand-by (A/CN.9/163), suite à la 
décision prise en 1978 par la Commission à sa onzième 
session d'inscrire à son programme de travail en tant 
que question prioritaire les "lettres de crédit stand-by, à 
étudier de concert avec la Chambre de commerce 
internationale" (A/33/17, par. 67c i i a , 68 et 69). Le 
libellé de cette question souligne l'une des particularités 
des travaux entrepris par la Commission dans ce 
domaine, à savoir la coopération avec la CCI. 

9. Cette coopération a revêtu des formes diverses. En 
ce qui concerne le secrétariat, elle a consisté en des 
contacts et consultations informels, en particulier une 
participation aux diverses réunions des commissions et 
groupes de travail compétents de la CCI. Le secrétariat, 
désireux d'aider la CCI à recueillir des renseignements 
détaillés sur les pratiques et les besoins dans ce domaine 
a adressé, pour observations, aux pays et aux organis­
mes bancaires et commerciaux qui ne sont pas repré­
sentés à la CCI des questionnaires, des rapports et des 
projets de règles établis par la CCI et déjà envoyés à ses 
comités nationaux. Le secrétariat a fait suivre les 
réponses à la CCI en les accompagnant parfois d'une 
analyse. Cette collaboration avec la CCI s'inscrivait 
dans le cadre des travaux engagés par celle-ci en vue 
d'élaborer des règles uniformes sur les garanties contrac­
tuelles et de réviser les Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires (révisions de 1974 et 
1983). 

10. Pendant un certain nombre d'années à partir de sa 
troisième session en 1970, la Commission a examiné les 
rapports d'activité de la CCI sur ses travaux prépara­
toires en matière de garanties contractuelles et a fait des 
suggestions, notamment sur la portée de ces travaux et 
sur les intérêts et les besoins dont il fallait tenir compte. 
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La Commission a encouragé la CCI à poursuivre ses 
travaux et a exprimé le vœu que cette dernière lui 
présente les projets de règles qu'elle aurait élaborés 
avant leur adoption par ses organes compétents. 

H. En 1978, la CCI a adopté et publié ses "Règles 
uniformes pour les garanties contractuelles" (publica­
tion n° 325 de la CCI), qui ne reconnaissent pas les 
garanties à première demande2. L'année suivante, la 
Commission a encouragé la CCI à poursuivre ses 
travaux sur les lettres de crédit stand-by en coopération 
avec le secrétariat et émis une nouvelle fois le vœu que 
la CCI lui présente les résultats de ses travaux avant 
leur adoption définitive par ses organes compétents 
(A/34/17, par. 48). 

12. L'adoption par une organisation d'un texte défini­
tif adopté par une autre organisation, généralement 
sous la forme d'une recommandation conseillant son 
utilisation dans les transactions du type considéré, 
constitue sans doute la forme la plus poussée de 
coopération entre deux organisations. En matière de 
garanties et de lettres de crédit, la Commission ne l'a 
fait que pour les Règles et usances uniformes (pour 
leurs révisions de 1962, 1974 et 1983). 

13. Comme on le verra plus en détail ci-après (par. 68 
à 70), la CCI travaille actuellement à l'élaboration de 
règles uniformes applicables aux garanties, aux pro­
messes d'indemnisation, aux cautionnements ou enga­
gements similaires. L'avant-projet des "Règles unifor­
mes de la CCI relatives aux garanties" figure en annexe 
au présent rapport. 

I. Fonctions et caractéristiques des lettres 
de crédit stand-by et des garanties 

A. La lettre de crédit stand-by par rapport au crédit 
documentaire traditionnel 

1. Crédit commercial ou documentaire 

14. Dans les transactions internationales, la lettre de 
crédit prend le plus souvent la forme d'un crédit 
commercial ou documentaire. Ce premier type d'utilisa­
tion, de loin le plus répandu, visé par les règles est 
défini à l'article 2 comme étant : 

"tout arrangement, quelle qu'en soit la dénomination 
ou description, en vertu duquel une banque (la 
banque émettrice), agissant à la demande et sur 
instruction d'un client (le donneur d'ordre) : 

i) est tenue d'effectuer un paiement à un tiers 
bénéficiaire ou à son ordre, ou de payer ou 
accepter des effets de commerce (traites) tirés 
par le bénéficiaire, 

ou 

ii) autorise une autre banque à effectuer ledit 
paiement, ou à payer ou accepter ou négocier 
lesdits effets de commerce (traites), contre 
remise des documents stipulés, 

2Sur ce point et sur le succès limité de ces règles uniformes, voir 
plus loin les paragraphes 62 à 67. 

pour autant que les conditions du crédit soient 
respectées." (Révision de 1983, publication n° 400 de 
la CCI; voir l'annexe II du document A/CN.9/251). 

15. On utilise les lettres de crédit commerciales pour 
effectuer ou faciliter le paiement de sommes dues au 
titre de transactions internationales, en particulier des 
contrats de vente. Conformément à une stipulation du 
contrat, l'acheteur donne à sa banque l'ordre d'émettre 
une lettre de crédit en faveur du vendeur. La banque 
émettrice en avise alors le vendeur, généralement par le 
truchement d'une banque correspondante située dans le 
pays de ce dernier. La banque correspondante peut 
avoir pour instruction d'agir en tant que simple 
intermédiaire chargé de transmettre l'information ("ban­
que notificatrice") ou d'ajouter son propre engagement 
en tant que "banque confirmatrice" à celui de la 
banque émettrice. 

16. La lettre de crédit est soit révocable, soit, si elle le 
stipule, irrévocable. Dans le premier cas, la banque 
émettrice peut, sans en aviser le bénéficiaire (vendeur), 
l'annuler ou la modifier avant l'acceptation des docu­
ments. Dans le deuxième cas, la banque émettrice est 
obligée contractuellement vis-à-vis du vendeur et doit 
obtenir son consentement pour toute modification ou 
révocation. 

17. La lettre de crédit énonce clairement les conditions 
de paiement, en particulier les documents qui doivent 
être remis, sauf dans les cas, rares, de crédits commer­
ciaux "purs". Les documents requis sont généralement 
les suivants : connaissements ou autres documents de 
transport émis par le transporteur, factures commer­
ciales, certificats d'assurance, et souvent d'autres docu­
ments tels que certificats d'inspection ou certificats 
d'origine. 

18. La banque peut être tenue d'acquitter sa promesse 
contre remise des documents de trois manières différen­
tes. Elle peut être obligée : 1) de payer en espèces le 
bénéficiaire ou de créditer son compte; 2) d'accepter 
une lettre de change tirée sur elle par le vendeur d'un 
montant égal au prix d'achat; ou 3) de négocier une 
lettre de change tirée par le vendeur sur l'acheteur. Il 
semblerait3 que la première solution soit la plus 
répandue en Europe continentale et en Amérique du 
Sud, que la deuxième l'emporte au Royaume-Uni, dans 
nombre de pays du Commonwealth et aux Etats-Unis et 
que la troisième solution soit la plus communément 
utilisée en Asie du Sud-Est. 

19. L'intérêt du crédit documentaire, qui est particu­
lièrement apprécié dans les ventes pour lesquelles un 
transport de marchandises par mer est nécessaire, tient 
à sa fonction double, à savoir obtenir un crédit et 
garantir le paiement du prix d'achat. Non seulement le 
crédit sert les intérêts des deux parties qui ne souhaitent 
pas immobiliser de fonds pendant le transport des 
marchandises mais en outre, et c'est là l'élément le plus 

3Ellinger, Letters of Crédit, in: The Transnational Law of Inter­
national Commercial Transactions, vol. 2 des Studies in Transnational 
Economie Law (ouvrage publié sous la direction de MM. Horn et 
Schmitthoff, Deventer, 1982), p. 241 et 244. 
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important, il protège les intérêts distincts de l'acheteur 
et du vendeur. En effet, l'acheteur est assuré que le 
paiement ne sera fait que contre remise des documents 
qui lui confèrent la propriété des marchandises ou du 
moins garantissent qu'elles ont été expédiées ou qu'elles 
présentent certaines qualités (par exemple au moyen de 
certificats d'inspection, d'examen ou d'origine). Quant 
au vendeur, lorsqu'il cède les marchandises, il est assuré 
du paiement ou de l'acceptation d'une lettre de change, 
qu'il pourra souhaiter escompter, par un tiers financiè­
rement solide et sûr, souvent une banque confïrmatrice 
dans son pays. Ainsi, il est protégé contre l'insolvabilité 
ou le refus de paiement de l'acheteur. 

20. Dès lors on comprend aisément que le crédit 
documentaire ait, compte tenu de sa vocation, un 
potentiel et des utilisations qui ne se limitent pas aux 
transactions de vente. Il peut être utilisé dans le cadre 
des contrats de construction d'installations industrielles, 
de la prestation de services ou de toute autre transaction 
où la réalité de l'exécution justifiant paiement peut être 
établie par des documents tels que des certificats de 
réception ou d'achèvement ou tout autre certificat, de 
préférence établi par un tiers indépendant. 

21. De même qu'il est vrai que l'utilisation du crédit 
documentaire traditionnel ou de la lettre de crédit 
commerciale ne se limite pas aux ventes, on verra que 
les autres types de lettres de crédit tels que les crédits 
par acceptation et, en particulier, les crédits stand by ne 
se limitent pas à des utilisations dans des transactions 
ne portant pas sur des ventes. 

2. Autres utilisations de la lettre de crédit, en particulier 
de la lettre de crédit stand-by 

a) Crédit par acceptation facceptance crédit ou facility 
letterj 

22. L'idée de faciliter l'obtention de crédits est à 
l'origine du crédit par acceptation. La banque émettrice 
ne finance pas les transactions de son client sur ses 
fonds propres, mais l'aide à obtenir un crédit auprès 
d'autres sources, en l'autorisant à tirer sur elle des 
lettres de change jusqu'à une certaine hauteur. Grâce à 
cet appui, ces "lettres commerciales" peuvent facile­
ment être escomptées et le client ne doit fournir les 
fonds nécessaires que peu de temps avant l'échéance. 
Souvent les fonds nécessaires sont prélevés sur le 
produit de l'escompte d'un deuxième jeu, plus récent, 
de lettres (c'est ce que l'on appelle le "refinancement"). 

23. Le crédit par acceptation peut être accordé pour 
toute activité commerciale du client. Par exemple, il 
peut servir à financer des projets immobiliers ou 
industriels, la prestation de services ou la fabrication de 
marchandises destinées à la vente. Il peut comporter un 
volet international, par exemple lorsque les marchandi­
ses sont destinées à l'exportation, mais il est essentiel­
lement un mécanisme de financement national, parfois 
utilisé à la place d'un prêt pour des raisons qui touchent 
au droit interne. Ce qui le caractérise avant tout c'est 
qu'il n'y a que deux parties en jeu qui ont généralement 

leur établissement dans le même pays, à savoir la 
banque émettrice et son client qui est à la fois 
demandeur et bénéficiaire du crédit. Aussi n'est-il pas 
nécessaire d'examiner plus avant ce type de lettre de 
crédit4. 

b) Utilisation de la lettre de crédit stand-by dans les 
transactions qui ont pour objet la vente et celles qui 
n'ont pas pour objet la vente 

24. La lettre de crédit stand-by a été mise au point aux 
Etats-Unis d'Amérique où les banques, telles qu'elles 
sont définies par les lois, la jurisprudence et leurs 
statuts, ne sont pas habilitées à octroyer des crédits 
faisant fonction de sûreté, ni à émettre des garanties. 
Depuis une trentaine d'années, la lettre de crédit stand-
by est couramment utilisée aux Etats-Unis à la place des 
garanties ou des cautionnements que les banques 
d'autres pays peuvent, quant à elles, émettre. 

25. Dans les autres pays, les lettres de crédit stand-by 
sont utilisées beaucoup moins fréquemment, voire pas 
du tout. Elles y sont généralement émises lorsque la 
relation commerciale ou bancaire met en jeu un 
partenaire aux Etats-Unis. Dans les autres cas, si on 
recourt de plus en plus souvent aux lettres de crédit 
stand-by, c'est vraisemblablement parce que les milieux 
d'affaires et les banques sont familiers de la lettre de 
crédit traditionnelle et qu'ils la perçoivent comme étant 
juridiquement plus sûre que les garanties dont les 
contours juridiques sont bien moins nets, en particulier 
en ce qui concerne l'indépendance de l'engagement de 
la banque par rapport à la transaction principale (voir 
plus loin les paragraphes 57 à 61). 

26. Contrairement au crédit documentaire, qui garantit 
le paiement du montant dû au bénéficiaire qui s'est 
acquitté normalement d'une obligation commerciale, la 
lettre de crédit stand-by vise à donner une sûreté ou à 
garantir une indemnisation au bénéficiaire dans l'hypo­
thèse où l'autre partie serait défaillante. Une telle 
éventualité (et la nécessité d'y parer) peut se présenter 
dans un grand nombre d'obligations commerciales ou 
financières. Aussi les lettres de crédit stand-by peuvent 
elles être utilisées pour garantir des engagements dans 
divers domaines, à l'instar des garanties et cautionne­
ments bancaires. 

27. La lettre de crédit stand-by peut, par exemple, 
protéger le propriétaire ou l'employeur, dans le cadre 
d'un projet immobilier ou industriel, en cas d'inexécu­
tion, de retard ou d'exécution défectueuse imputables à 
l'entrepreneur qui, à son tour, peut bénéficier de lettres 
de crédit stand-by le protégeant en cas de défaillance de 
ses sous-traitants. A différents stades de ces projets, 
divers types de lettres de crédit stand-by peuvent être 
utilisés qui sont mieux connues que les garanties et 
cautionnements bancaires (garanties de soumission, 
garanties de remboursement, garanties d'exécution et 
cautions douanières, garanties pécuniaires de rétention, 
garanties de maintenance, par exemple; voir plus loin 

4Pour plus ample information, voir, par exemple, Ellinger (note 3), 
p. 246, et Securitibank's collapse and the commercial bills market of 
New Zealand, dans la Malaysia Law Review No. 20 (1978, p. 84). 
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les paragraphes 42 à 44). Quant aux autres utilisations 
commerciales, on n'en mentionnera que deux, à savoir 
la protection en cas de non exécution par l'affréteur de 
son obligation de maintenance et l'indemnisation du 
préjudice résultant de l'incapacité du propriétaire d'un 
terrain à obtenir le permis de construire5. 

28. En matière financière, les lettres de crédit stand-by 
peuvent, par exemple, garantir les émissions d'effets de 
commerce par les sociétés (notamment pour tirer parti 
de la cote de crédit de la banque qui octroie le crédit 
stand-by) ou pour garantir les émissions d'obligations 
des sociétés sur le marché à long terme. Parmi les autres 
domaines où sont utilisées les lettres de crédit stand-by, 
on citera la garantie des obligations municipales et des 
obligations industrielles, les syndicats financiers à par­
ticipation limitée, la réassurance, les fusions et les 
acquisitions6. 

29. La multiplication des utilisations récentes confirme 
les prévisions faites il y a plus de dix ans, à savoir que 
les lettres de crédit seraient utilisées en vue d'atteindre 
des résultats qui auparavant devaient être obtenus au 
moyen de garanties d'exécution ou d'accords de rachat7, 
et que l'extension de la lettre de crédit à des domaines 
autres que celui des ventes ne faisait que commencer et 
que les seules limites à cette expansion seraient celles de 
l'imagination des hommes d'affaires, des banquiers et 
des juristes, outre les contraintes économiques freinant 
l'expansion des crédits financiers octroyés par les 
banques8. 

30. On ajoutera que les lettres de crédit stand-by sont 
aussi utilisées dans les transactions portant sur des 
ventes, et donc souvent en plus de la lettre de crédit 
traditionnelle pour une seule et même transaction. Le 
crédit stand-by peut être accordé au profit de l'acheteur 
en vue de couvrir, en cas de défaillance du vendeur, les 
dépenses ou le préjudice imputables aux dispositions 
prises pour l'importation ou autres mesures prises dans 
l'attente de l'exécution par le vendeur. La plupart du 
temps, le vendeur en est le bénéficiaire et la lettre de 
crédit stand-by fait fonction de paiement secondaire au 
cas où le mode de paiement principal ne fonctionnerait 
pas (par exemple lorsque des billets à ordre ne sont pas 
payés). 

31. En pareil cas, les rôles joués par l'acheteur et le 
vendeur et leur banque respective dans le cadre de la 
lettre de crédit stand-by sont en apparence identiques à 
ceux qu'ils jouent dans le cadre du crédit documentaire. 
La banque de l'acheteur, à la demande et pour le 
compte de son client, peut émettre elle-même le crédit 

5Pour d'autres exemples, voir notamment Ellinger, Uses of Letters 
of Crédit and Bank Guarantees in the Insurance Industry, Int. Bus. 
Lawy. No. 6 (1978), p. 612 à 614; Récent extensions in the use of 
commercial letters of crédit (comment) Yak Law Journal No. 66 
(1957), p. 903 à 909, et Murray, Letters of Crédit in Nonsale of 
Goods Transactions, Business Law Yearbook No. 30 (1975), p. 1103 
à 1105. 

6Rowe, Guarantees — Stand-by letters of crédit and other securities 
(Euromoney, Londres, 1987), p. 110. 

7HarfieId, Code, Customs and Conscience In Letter-of-Credit Law, 
UCCLJNo. 4(1971), p. 14. 

*Murray (note 5), p. 1123. 

stand-by ou donner ordre à une banque du pays de 
l'acheteur de l'émettre, en lui fournissant une contre-
garantie (sous la forme d'une lettre crédit stand-by ou 
sous une autre forme) promettant le remboursement si 
l'on fait jouer le crédit stand-by selon les modalités 
prévues. Toutefois, cette similitude de forme ne devrait 
pas nous faire oublier que même en pareil cas la lettre 
de crédit stand-by se distingue fondamentalement du 
crédit documentaire en ce qui concerne la nature et 
l'objet de l'engagement, ainsi que les risques qui en 
découlent. 

32. Alors que le crédit documentaire est utilisé dans 
l'attente de l'exécution par le vendeur, la lettre de crédit 
stand-by a pour objet de pallier une défaillance, ce qui 
est beaucoup moins fréquent. Toutefois, si on la fait 
jouer, la lettre de crédit stand-by tend à entraîner de 
plus grands risques. 

33. L'engagement qui, pour des raisons évidentes, est 
presque toujours irrévocable, est indépendant de la 
transaction principale dans la mesure où le bénéficiaire 
n'a pas à prouver l'inexécution, contrairement à ce qui 
se passerait dans le cadre d'une garantie accessoire ou 
d'une sûreté. Si, pour obtenir le paiement du crédit 
stand-by, il faut parfois que soient présentés des 
documents établis par un tiers indépendant relatifs à 
l'inexécution (certificat d'ingénieur ou décision du 
tribunal ou du tribunal arbitral, par exemple), la 
plupart du temps une déclaration écrite du bénéficiaire 
indiquant que l'autre partie n'a pas exécuté son 
obligation suffit. Le paiement peut ainsi être exigé et 
obtenu sans même que l'éventualité prévue se soit 
réellement produite. 

34. Le risque qui en découle incombe en dernière 
analyse au client de la banque qui devra non seulement 
exécuter son obligation dans le cadre de la transaction 
principale, mais aussi rembourser la banque ayant 
effectué le paiement dans les conditions énoncées par le 
crédit stand-by. En cas de paiement correct, que 
l'éventualité envisagée se soit ou non produite, le risque 
pourra devoir être assumé par la banque si le client est 
en faillite ou insolvable. Toutefois, les banques se 
protègent généralement en exigeant une sûreté ou une 
garantie suffisante avant d'émettre le crédit. 

35. La lettre de crédit stand-by sous sa forme la plus 
courante entraîne donc considérablement plus de ris­
ques que le crédit documentaire traditionnel, qui 
garantit un plus haut degré de sécurité en exigeant des 
documents qui confèrent la propriété ou du moins 
attestent l'expédition de marchandises apparemment 
conformes. Bien qu'il se présente sous la forme d'une 
lettre de crédit normale, le crédit stand-by ressemble, de 
par sa fonction, à une garantie bancaire ou promesse 
d'indemnisation similaire, ce qu'il est en substance. 

B. Garanties bancaires, cautionnements et promesses 
d'indemnisation similaires 

36. Lorsque l'on aborde le domaine des garanties, 
cautionnements et sûretés similaires émis par les banques 



54 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1988, volume XIX 

ou autres établissements, on butte sur une terminologie 
obscure, une incertitude conceptuelle et une multitude 
déroutante de classifications. Ainsi, les appellations 
traditionnelles ("garanties", "cautions", "cautionne­
ments") sont aussi utilisées pour des types plus récents de 
sûretés ayant un contenu juridique différent. Les 
classifications proposées juxtaposent des catégories telles 
que primaire/secondaire, autonome/annexe, indépen­
dant/accessoire, automatique/documentaire, incondi­
tionnel/conditionnel ou abstrait/causal. D'une manière 
générale, cette situation traduit les divers stades et les 
divers axes de l'évolution juridique (voir plus loin la 
deuxième partie). 

1. Indépendance par rapport à la transaction principale 

37. Pour pouvoir délimiter les garanties, cautionne­
ments et autres sûretés dont la lettre de crédit stand-by 
est un équivalent fonctionnel, le critère le plus appro­
prié est celui de l'indépendance de l'engagement du 
garant vis-à-vis de la relation de base entre le donneur 
d'ordre et le bénéficiaire. L'exemple le plus éclatant est 
celui de la garantie sur demande (également appelée 
garantie à première demande ou sur simple demande), 
qui peut être payable soit sur présentation d'une 
déclaration écrite du bénéficiaire relative à la défail­
lance du donneur d'ordre (en termes généraux ou 
détaillés), soit sur simple demande, ce qui revient à 
énoncer implicitement la défaillance du donneur d'ordre. 

38. Comme c'est le cas pour les lettres de crédit stand-
by, la promesse de payer la garantie peut être assujettie 
à d'autres conditions telles que la présentation d'un 
certificat d'inexécution émis par un tiers. Même une 
telle exigence, énoncée dans les conditions de la 
garantie elle-même, n'a pas d'incidence sur l'indépen­
dance juridique de la garantie bien qu'elle établisse un 
lien pratique avec la relation de base conformément à 
l'objectif commercial de la garantie. En revanche, dans 
le cas d'une garantie accessoire (par exemple la "lettre 
de garantie" ou le "contrat de garantie" traditionnels 
de la common law) l'existence et l'étendue de l'engage­
ment du garant dépendent juridiquement de la défail­
lance effective du donneur d'ordre, laquelle, à son tour, 
suppose l'existence d'une obligation valable de ce 
dernier. Le droit du bénéficiaire à être payé est assujetti 
aux restrictions ou oppositions prévues par le droit des 
garanties et des sûretés, même si elles ne sont pas 
énoncées dans le contrat de garantie. 

39. Il convient de distinguer clairement entre les 
garanties indépendantes et les garanties accessoires, 
mais cette tâche est rendue difficile par le fait que ces 
deux types de garanties ont essentiellement le même 
objectif commercial et peuvent porter la même éti­
quette. Cela est par exemple vrai de l'expression 
"garantie d'exécution". Il peut s'agir soit d'une garantie 
indépendante visant à protéger les intérêts du bénéfi­
ciaire en ce qui concerne l'exécution par le donneur 
d'ordre, soit d'un engagement accessoire, généralement 
pris par une société de cautionnement ou une compa­
gnie d'assurance (au Canada et aux Etats-Unis d'Amé­
rique, par exemple) de se substituer au donneur d'ordre 

défaillant, de faire exécuter par d'autres ou d'indemni­
ser le bénéficiaire pour ses dépenses ou pertes9. Le 
paiement au bénéficiaire n'est ainsi que l'une des 
diverses options ouvertes au garant et ce paiement, à la 
différence de la garantie indépendante, ne couvre que le 
préjudice effectivement subi par le bénéficiaire du fait 
de la défaillance effective du donneur d'ordre. La 
détermination de cette défaillance tend à impliquer le 
garant (la caution) dans les enquêtes et les litiges 
mettant en jeu le donneur d'ordre et le bénéficiaire — 
solution à laquelle répugnent ceux qui émettent des 
garanties pécuniaires indépendantes. Les banques, en 
particulier, sont disposées à traiter des documents, et à 
même de le faire, comme pour les lettres de crédit, mais 
elles sont peu enclines à s'occuper de marchandises ou 
de projets de construction. 

2. Types et utilisations 

40. Les garanties ou cautions indépendantes sont 
utilisées dans toutes sortes d'activités commerciales qui 
sont essentiellement les mêmes que pour les lettres de 
crédit stand-by. En effet, leurs fonctions et objectifs 
sont les mêmes, y compris le souci de ne pas immobili­
ser du capital en tant que sûreté pour une éventualité 
peu probable, comme cela serait le cas s'il fallait donner 
une caution au bénéficiaire ou si des fonds étaient 
déposés sur un compte bloqué. Les garanties ou 
cautions peuvent être utilisées pour garantir tout type 
d'obligation ou de responsabilité commerciale. Elles 
peuvent notamment garantir le remboursement d'un 
prêt bancaire, servir de sûreté en cas de mesures 
conservatoires ou de paiements différés ou faciliter la 
bonne marche d'activités commerciales, par exemple, en 
garantissant le respect des obligations mutuelles dans 
les entreprises conjointes ou en écartant des obstacles 
provisoires tels que l'absence d'un document dans une 
opération de crédit documentaire. 

41. Les garanties ou cautions sont particulièrement 
utiles et fréquemment utilisées dans les relations com­
plexes à long terme telles que les accords de coopéra­
tion, les contrats de génie civil et, en particulier, les 
contrats de construction immobilière ou industrielle. En 
fonction de l'état d'avancement d'un projet et des 
besoins correspondants, on utilise différents types de 
garanties comme il est indiqué dans le Guide juridique 
de la CNUDCI pour l'établissement de contrats inter­
nationaux de construction d'installations industrielles 
(chap. XVIII, garanties d'exécution, par. 1 à 13, 17 à 24 
et 40)10. 

42. Dans la phase initiale, les garanties de soumission 
sont utilisées pour donner plus de poids à l'engagement 
du soumissionnaire, car elles protègent le bénéficiaire 

'Pour plus de détails voir, par exemple, Grattant and Matejck, The 
law and practice relating to the use of letters of crédit and 
performance bonds in securing contractual performance in Canada 
and the United States, in: Les garanties bancaires dans les contrats 
internationaux, Colloque de Tours des 19 et 20 juin 1980 (feduci, Paris), 
p. 49 à 66. 

10A/CN.9/SER.B/2; New York 1988, publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.87.V. 10. 
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contre le risque d'un retrait de la soumission ou le refus 
du marché. Lorsque l'acquéreur est tenu de verser une 
avance pour financer la première tranche des opérai 
tions, toute obligation de rembourser entièrement ou 
partiellement cette somme peut faire l'objet d'une 
garantie de remboursement d'avance. Les avances 
consenties à l'entrepreneur pour qu'il achemine des 
biens d'équipement ou des matériaux sur le chantier 
peuvent être couvertes par des garanties de transport. 
Lorsque l'acquéreur fournit lui-même le matériel ou les 
machines, au lieu d'une avance, des garanties sur le 
matériel peuvent être émises en sa faveur. 

43. Les garanties d'exécution visent à assurer l'achève­
ment du projet par l'entrepreneur dans le respect de ses 
obligations contractuelles. Lorsque le prix du contrat 
doit être payé d'une manière échelonnée en fonction de 
l'avancement des travaux, une garantie pécuniaire de 
rétention peut être émise, qui remplace la rétention d'un 
pourcentage du paiement échelonné. Afin d'assurer la 
réexportation des matériels importés pour des utilisa­
tions temporaires, des cautions douanières peuvent être 
déposées auprès des autorités. Enfin, pour toute obliga­
tion relative à la période de garantie après achèvement, 
des sûretés peuvent être obtenues sous la forme de 
garanties de maintenance. Comme pour toute autre 
obligation financière, l'obligation qu'a l'acquéreur de 
payer le prix du contrat peut faire l'objet d'une garantie 
de paiement. 

44. Outre ces grands types de garanties, d'autres 
formes peuvent être convenues entre l'entrepreneur et 
l'acquéreur à des fins particulières. L'entrepreneur peut, 
quant à lui, souhaiter transférer une partie de son 
risque à ses sous-traitants par des garanties proportion­
nelles calculées sur la base des garanties du contrat de 
base. 

45. Dans le cas de projets de construction, comme 
dans tout autre contexte commercial, la décision de 
recourir à une garantie donnée ou à tout autre 
mécanisme relève de la négociation. La surface écono­
mique des parties et la situation du marché, ainsi que 
les pratiques en vigueur ont une incidence sur les 
éléments fondamentaux de la garantie, en particulier 
sur le point de savoir si elle sera une garantie sur simple 
demande ou si elle sera accordée après détermination 
par un tiers de la défaillance du donneur d'ordre. 

IL Cadre juridique 

A. Lois et règlements régissant les crédits stand-by 

1. Une législation clairsemée 

46. En dehors de quelques réglementations fixant, par 
exemple, les pouvoirs des banques et les procédures 
bancaires, aucun texte de loi applicable aux crédits 
stand-by ne régit expressément les lettres de crédit 
stand-by. En fait, elles seront régies, en fonction de leur 
forme, par les textes de loi de portée générale appli­
cables aux lettres de crédit. Or, dans la plupart des 
Etats, il n'existe pas de législation s'appliquant expres­

sément aux lettres de crédit et, lorsqu'une telle législa­
tion existe, elle se résume à quelques dispositions, le 
plus souvent d'ordre général. 

47. On trouve aux Etats-Unis d'Amérique, d'où nous 
viennent les lettres de crédit stand-by, un ensemble plus 
complet de dispositions sur les lettres de crédit. On peut 
se faire une idée des questions couvertes par l'article 5 
du Code de commerce uniforme (UCC), promulgué 
dans les 50 Etats américains, assorti de quelques 
variantes, à la lecture des différentes sections : Formai 
Requirements; Signing (Forme, signature) (5-104); Consi­
dération (Contrepartie) (5-105); Time and Effect of 
Establishment of Crédit (Date et effets de l'ouverture de 
crédit) (5-106); Advice of Crédit; Confirmation; Error in 
Statement ofTerms (Avis de crédit, confirmation, erreur 
dans l'énoncé des conditions) (5-107); "Notation Crédit"; 
Exhaustion of Crédit (Extinction du crédit) (5-108); 
Issuer's Obligation to Its Customer (Obligation de 
l'émetteur envers son client) (5-109); Avaiiability of 
Crédit in Portions; Présenter's Réservation of Lien or 
Claim (Utilisation fractionnée du crédit, réserve for­
mulée par la personne effectuant la présentation relative 
à un privilège ou à une créance) (5-110); Warranties on 
Transfer and Presentment (Garanties sur le transfert et 
sur la présentation) (5-111); Time Allowedfor Honor or 
Rejection, Withholding Honor or Rejection by Consent, 
"Présenter" (Délai d'acceptation de refus, non-accepta­
tion ou refus consensuel) (5-112); Indeninities (Indemni­
tés) (5-113); Issuer's Dut y and Privilège to Honor, Right 
to Reimbursement (Obligation et liberté d'accepter de 
l'émetteur, droit au remboursement) (5-114); Remedy 
for Improprer Dishonor for Anticipatory Répudiation 
(Remèdes en cas de refus d'acceptation infondé ou 
d'annulation anticipée) (5-115); Transfer and Assignment 
(Transfert et cession) (5-116); Insolvency ofBank Holding 
Funds for Documentary Crédit (Insolvabilité de la 
banque détenant des fonds pour le crédit documentaire) 
(5-117). 

48. Comme cela est indiqué à la section 5-102(3), 
l'article 5 de l'UCC traite de certaines, et non de la 
totalité, des règles et notions applicables aux lettres de 
crédit qui ont été élaborées avant sa promulgation ou 
qui pourront l'être par la suite et, selon le commentaire 
officiel qui accompagne cette section, les règles consa­
crées par l'article 5 peuvent être considérées comme 
énonçant les théories fondamentales en matière de 
lettres de crédit. Aussi, même dans ce cas, serait-il 
souhaitable, voire nécessaire, de poursuivre l'élabora­
tion et l'amélioration de solutions juridiques fondées 
sur les usages commerciaux. En outre, il est renvoyé 
expressément à la pratique commerciale dans trois Etats 
(Alabama, Missouri et Etat de New York) où l'article 5 
ne s'applique pas aux crédits documentaires se référant 
aux Règles et usances uniformes relatives aux crédits 
documentaires. 

49. Etant donné l'absence de législation dans la 
plupart des pays et son aspect fragmentaire dans 
d'autres, les tribunaux ont tendance à consacrer les 
pratiques élaborées par les utilisateurs des lettres de 
crédit et, en ce qui concerne les lettres de crédit stand-
by, à tenir compte de leur finalité et de leurs caractéris-
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tiques propres. Dans certains systèmes juridiques, des 
restrictions peuvent découler de dispositions impéra-
tives du droit, même si ces dispositions ne s'appliquent 
pas expressément aux lettres de crédit stand-by. Les 
dispositions traitant, par exemple, des questions de 
validité ou d'expiration des garanties bancaires ont 
toutes les chances de s'appliquer aussi au crédit stand-
by, qui en est un équivalent fonctionnel, en particulier 
lorsque ces dispositions relèvent de l'ordre public. 

2. Règles internationales uniformes 

50. Les lettres de crédit stand-by pourraient, confor­
mément à leur finalité et en dépit de leur nom, se voir 
appliquer les Règles uniformes pour les garanties 
contractuelles (publication n° 325 de la CCI) qui 
"s'appliquent à toute garantie, cautionnement, sûreté 
ou engagement similaire, quelle que soit son appellation 
ou sa description" (art. 1-1). Toutefois, ces règles 
relatives aux garanties de soumission, de bonne exécu­
tion et de remboursement sont d'une utilisation pra­
tique limitée car elles ne consacrent pas le type le plus 
courant de crédit stand-by, à savoir le crédit payable à 
la demande du bénéficiaire invoquant la défaillance du 
donneur d'ordre (voir plus loin les paragraphes 64 à 67). 

51. Les règles internationales auxquelles il est le plus 
souvent fait référence dans les lettres de crédit stand-by 
sont les Règles et usances uniformes relatives aux 
crédits documentaires. On se référait déjà aux premières 
versions antérieures des Règles et usances uniformes, 
mais ce n'est qu'à partir de la révision de 1983 
(publication n° 400 de la CCI, figurant à l'annexe II du 
document A/CN.9/251) que ces règles couvrent désor­
mais expressément les lettres de crédit stand-by. 

52. L'article 2 des Règles et usances uniformes, cité 
plus haut (par. 14), définit non seulement le crédit 
documentaire ou la lettre de crédit traditionnelle mais 
aussi, et dans les mêmes termes, la lettre de crédit 
stand-by. L'article premier est encore plus explicite et 
apparemment sensible à la différence de nature et de 
finalité qui existe entre les deux types de lettres de 
crédit, puisqu'il stipule que "les [présents] articles 
s'appliquent à tous les crédits documentaires, y com­
pris, dans la mesure où ils seraient applicables, aux 
lettres de crédit stand-by". 

53. Aucune règle, ni directive ne permet de déterminer 
quels articles des Règles et usances uniformes sont de 
fait applicables aux lettres de crédit stand-by et dans 
quelle mesure ils le sont. Il est possible d'apporter une 
réponse à cette question en examinant la finalité et la 
portée de chaque disposition et en jugeant de son 
applicabilité à ce type de crédit qui diffère des autres 
par sa fonction. Si l'on peut aisément répondre de 
manière générale aux questions qui se posent en matière 
d'applicabilité, de nombreuses incertitudes demeurent 
en ce qui concerne les questions concrètes. 

54. Ainsi, les dispositions générales et les définitions 
énoncées aux articles premier à 6, les règles sur la forme 
et la notification des crédits (art. 7 à 14), et sur les 
responsabilités des banques (art. 15 à 21) sont considé­

rées comme généralement applicables. Les articles 3 et 6 
s'appliquent tout particulièrement aux crédits stand-by 
dans la mesure où ils consacrent l'indépendance ou 
l'autonomie de la lettre de crédit. L'article 4, qui est un 
complément important, stipule que "toutes les parties 
intéressées ont à considérer les documents à l'exclusion 
des marchandises, services et/ou autres prestations 
auxquels les documents peuvent se rapporter"; la 
référence aux services et prestations ainsi qu'aux mar­
chandises atteste l'étendue du champ d'application des 
Règles et usances uniformes, qui englobent les crédits 
stand-by. 

55. D'une manière générale, les dispositions qui ne 
seront pas applicables sont celles qui ont trait aux 
documents de transport, aux documents d'assurance et 
aux factures commerciales (art. 22 à 42) et qui sont 
axées sur le crédit documentaire traditionnel des opéra­
tions de vente. Toutefois, ces dispositions pourront 
s'appliquer à une lettre de crédit stand-by utilisée 
comme paiement secondaire (voir plus haut le para­
graphe 30). 

56. Certaines des dispositions diverses des Règles et 
usances uniformes (art. 43 à 53) sont applicables aux 
lettres de crédit stand-by et d'autres ne le sont pas. De 
plus, certains articles peuvent n'être que partiellement 
applicables; l'article 44, par exemple, traite des tirages 
partiels, que l'on peut rencontrer dans les opérations de 
crédits stand-by, et des expéditions partielles, que l'on a 
peu de chance d'y rencontrer. Pour ce qui est de 
certains de ces articles, on ne sait pas s'ils s'appliquent 
ou non aux lettres de crédits stand-by. Ainsi, pour ne 
citer qu'un seul exemple, la question s'est posée de 
savoir si l'alinéa a de l'article 47 régissant le délai de 
présentation de documents et leur refus après expiration 
de ce délai s'appliquait à une lettre de crédit stand-by; 
la Commission de technique et pratiques bancaires de la 
CCI est saisie de cette question. 

B. Lois et règles relatives aux garanties bancaires 
et promesses d'indemnisation similaires 

1. Evolution du droit consacrant 
les garanties indépendantes 

57. A l'instar des lettres de crédit stand-by, les 
garanties bancaires et les promesses d'indemnisation 
similaires n'ont pas, dans la plupart des Etats, fait 
l'objet d'une législation particulière, en dehors des lois 
régissant notamment les marchés et les travaux publics 
ou l'activité bancaire, qui peuvent imposer ou interdire 
certains types de garanties, ou formuler certaines 
exigences. Les dispositions législatives de caractère 
général sur les garanties bancaires sont rares (sections 665 
à 674 du Code tchécoslovaque de commerce internatio­
nal et sections 252 à 255 de la loi sur les contrats 
commerciaux internationaux de la République démo­
cratique allemande, par exemple). On rencontre encore 
plus rarement des dispositions faisant expressément 
référence à la garantie payable sur demande et sans 
opposition, comme celle qui figure à la section 1087 de 
la loi yougoslave de 1978 sur les obligations. 
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58. Dans la plupart des systèmes juridiques, ce sont 
les tribunaux qui ont dû réagir à l'essor des garanties 
indépendantes, qui sont essentiellement une création de 
la pratique bancaire et commerciale". L'évolution du 
droit, bien que différente d'un pays à l'autre, s'est 
souvent heurtée aux mêmes types de difficultés. D'un 
côté, on est parti des règles traditionnelles (droit écrit 
ou coutumier) régissant la garantie accessoire (sûreté); 
d'un autre côté, on a pris conscience de la nature 
indépendante de cette nouvelle garantie, d'où la néces­
sité de faire abstraction d'une notion fondamentale du 
droit traditionnel en la matière, à savoir le lien entre la 
garantie et la transaction principale, et de mettre au 
point un type de garantie réellement distinct. Ce 
processus de différenciation et de séparation a été plus 
facile et plus rapide dans certains Etats que dans 
d'autres. Dans un certain nombre de pays, il a été 
facilité par l'application par analogie du droit des 
lettres de crédit où le principe de l'indépendance est 
bien établi, ou par le recours plus général au principe de 
la liberté contractuelle. 

59. Si l'on compare avec la situation juridique d'il y a 
huit ans, telle qu'elle est montrée dans un document 
couvrant plusieurs régions du monde12, on observe de 
nouveaux progrès vers une plus grande reconnaissance 
en droit interne de la garantie indépendante. Néan­
moins, ce principe n'est pas encore fermement consacré 
dans tous les systèmes juridiques et son application 
n'est pas uniforme. Des incertitudes ou des divergences 
de vue existent, par exemple, en ce qui concerne les 
effets juridiques qu'ont sur la garantie toute invalidité 
initiale, modification ou résiliation amiable de la 
transaction principale, ou le fait que l'inexécution du 
donneur d'ordre résulte d'une défaillance du béné­
ficiaire. 

60. Même en ce qui concerne une règle très largement 
reconnue comme l'exception de fraude (examinée plus 
loin aux paragraphes 85 à 88), les positions des 
différents systèmes juridiques divergent considérable­
ment lorsqu'il s'agit de déterminer le champ d'applica­
tion précis de la règle et les mesures de procédure qui 
permettent de l'appliquer. D'un point de vue concep­
tuel, la règle relative à la fraude n'est pas contraire au 
principe de l'indépendance de la garantie et ne le limite 
en rien. Comme dans tout autre cadre où des principes 
tels que l'abus de droit ou Vexceptio doli s'appliquent, 
on présuppose l'existence d'un droit formel à appeler en 
garantie. La disposition relative à la fraude constitue 
une exception à la règle générale selon laquelle l'obliga­
tion de payer la garantie ne dépend que des conditions 
qui y sont énoncées, et il apparaît ainsi que même une 
garantie inconditionnelle déclarée "payable sur demande 
et sans opposition" reste assujettie à certaines condi­
tions. 

nLesguillons, Histoire, signification et pratique des garanties, in: Les 
garanties bancaires. . . (note 9 ci-dessus), p. 1 à 10. 

12Voir les différents articles dans Les garanties bancaires . . . (ci-
dessus note 9), en particulier : Vasseur, Rapport de synthèse : le droit 
des garanties bancaires dans les contrats internationaux en France et 
dans les pays de l'Europe de l'Ouest (p. 319 à 364); Florescu, Pays 
socialistes européens (p. 367 à 381); El Hakim, Les pays du Proche-
Orient (p. 383 à 406); Cremades/Valluis/Zivy, Droit et pratique des 
garanties en Amérique latine (p. 81 à 99). 
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61. La nature de la garantie et les droits et obligations 
qui en découlent étant fondée sur la volonté des parties, 
ils sont déterminés conformément aux conditions énon­
cées dans l'accord de garantie. Les textes des accords de 
garantie sont généralement complexes notamment parce 
qu'ils sont rédigés par des parties bancaires et commer­
ciales, dans un cadre juridique fragmentaire et sur la 
base d'une jurisprudence dont les contours sont souvent 
flous. La pratique contractuelle en la matière n'est pas S 
uniforme et l'expérience montre que les textes des 
accords de garantie présentent parfois des incertitudes, 
des ambiguïtés, voire des incohérences. Enfin, et c'est là 
le point le plus important, même le texte le plus abouti 
et le plus cohérent ne pourra pas traiter toutes les 
questions qui peuvent se poser pendant la durée 
d'existence d'une garantie. Aussi semble-t-il nécessaire 
de fixer un ensemble de règles standard auxquelles 
pourrait aisément se référer l'accord de garanties. 

2. Règles uniformes internationales 

a) Règles uniformes de la CCI pour les garanties 
contractuelles (1978) 

62. Ayant conscience de cette carence, la CCI a, ] 
pendant douze ans, travaillé à l'élaboration des Règles i 
uniformes pour les garanties contractuelles de 1978, { 
mentionnées précédemment (publication no 325 de la 
CCI). Ces règles couvrent les garanties de soumission, ] 
de bonne exécution et de remboursement, qu'elles ] 
soient émises par des banques ou d'autres établisse­
ments (d'où le terme "garanties contractuelles" au lieu 
de "garanties bancaires"). 

63. Les questions traitées dans ces règles sont les 
suivantes : engagement du garant, date limite des 
demandes, validité et restitution de la garantie, amende­
ments aux contrats et garanties, présentation de la 
demande et documentation à fournir à l'appui de la 
demande, loi applicable et règlement des différends. Ni 
la relation entre le garant et le donneur d'ordres, ni les 
relations entre banques ne sont traitées en profondeur 
dans ces règles. 

64. En outre, et c'est là un élément plus important, la 
nature indépendante de la garantie n'est pas énoncée 
d'une manière qui lève toute équivoque. On pourrait 
même avoir le sentiment que les garanties secondaires 
ou accessoires sont couvertes par les règles lorsque l'on 
constate, par exemple, que le terme sûreté figure à 
l'article premier : "Ces règles s'appliquent à toute 
garantie, cautionnement, sûreté ou engagement similaire, 
quelle que soit son appellation ou sa description . . .". 
L'élément le plus important est que les règles ne 
consacrent que les garanties conditionnelles, sans toute­
fois le faire expressément. 

65. Comme on peut le lire dans l'introduction aux 
Règles uniformes pour les garanties contractuelles, "il 
n'a pas été estimé souhaitable d'inclure des règles 
spéciales applicables aux garanties dites sur simple ou 
première demande, en vertu desquelles les demandes 
sont à satisfaire sans présentation d'une preuve de leur 
bien-fondé". La raison avancée était le souci de 
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"moraliser la pratique des garanties". L'exigence d'une 
preuve indépendante est énoncée à l'article 9 qui, si l'on 
écarte son alinéa a sur les garanties de soumission, est 
ainsi libellé : 

"Si la garantie ne spécifie pas la documentation à 
produire à l'appui de la demande ou indique seule­
ment que le bénéficiaire devra présenter une déclara­
tion faisant état de sa demande, le bénéficiaire devra 
fournir : 

a) ... 

b) Dans le cas d'une garantie de bonne exécution 
ou d'une garantie de remboursement, soit une déci­
sion judiciaire ou une sentence arbitrale justifiant la 
demande, soit l'approbation écrite du donneur d'ordre 
concernant la demande et son montant." 

66. Il est évident que l'article 9 ne donne pas effet à 
une garantie sur simple demande. En revanche, cet 
article recèle une faiblesse moins évidente qui pourrait 
se transformer en piège pour la partie qui ne serait pas 
sur ses gardes. Pris au pied de la lettre, le paragraphe 
liminaire vise une garantie sur simple demande puis­
qu'une telle garantie "indique seulement que le bénéfi­
ciaire devra présenter une déclaration"; une telle 
garantie subirait alors, si elle était assujettie aux Règles, 
une mutation qui en ferait une garantie payable 
uniquement avec l'assentiment du donneur d'ordre ou 
après une décision judiciaire ou une sentence arbitrale. 

67. C'est sans doute parce qu'elles ne donnent pas 
effet aux garanties sur demande et que les questions 
qu'elles couvrent sont en nombre limité que ces règles 
n'ont pas été largement reconnues ni utilisées. 

b) Projet de règles uniformes de la CCI relatives aux 
garanties (1988) 

68. Consciente du succès limité qu'ont rencontré ses 
règles uniformes de 1978, la CCI s'est lancée dans 
l'élaboration de règles uniformes relatives aux garan­
ties, promesses d'indemnisation, cautionnements et 
engagements similaires. Elle a confié cette tâche au 
Groupe de travail mixte sur les garanties contractuelles, 
composé de cinq membres de sa Commission de 
technique et pratiques bancaires et de cinq membres de 
sa Commission des pratiques commerciales internatio­
nales. 

69. Le Groupe de travail conjoint a décidé, après de 
longs débats, de fonder ses travaux sur le Code of 
Practice for Demand Guarantees and Bonds élaboré par 
le Committee of London and Scottish Bankers et d'y 
incorporer certaines dispositions des Règles uniformes 
pour les garanties contractuelles de la CCI de 1978. 
Lors de sa réunion, les 7 et 8 janvier 1988, le Groupe de 
travail conjoint a approuvé un avant-projet de règles 
uniformes de la CCI relatives aux garanties. On notera 
que ce projet devra être examiné par les deux Commis­
sions de la CCI et qu'il pourra être renvoyé au Groupe 
de travail commun pour plus ample examen. 

70. On a annexé cet avant-projet au présent rapport 
afin de faire connaître la gamme des questions couver­

tes par le texte et la position actuelle de la CCI en ce 
qui concerne l'économie générale du texte et les diverses 
solutions qui y sont retenues. Cette information aidera 
la Commission à déterminer quelles activités elle pourra 
entreprendre dans ce domaine, notamment en coopéra­
tion avec la CCI (comme cela est suggéré plus loin aux 
paragraphes 94 à 99). 

III. Questions juridiques et problèmes pratiques 

71. Le projet de Règles uniformes de la CCI relatives 
aux garanties donne une bonne indication de la nature 
et de l'ampleur des problèmes qui peuvent se poser dans 
le cadre des opérations de garantie. D'autres questions 
pourront être mentionnées ici, ce qui ne signifie pas 
nécessairement que l'on souhaiterait les voir incluses 
dans une version future des Règles. D'abord, un certain 
nombre de problèmes peuvent se poser à propos de la 
relation entre le donneur d'ordre (client) et sa banque 
du fait, par exemple, d'instructions vagues, contradic­
toires ou incomplètes ou concernant la question de la 
provision ou du remboursement. Viennent ensuite 
d'autres questions liées aux activités de la banque, telles 
que l'émission de garanties par télétransmission, notam­
ment la question de Fauthentification, ou le rôle de la 
banque, soit en tant que simple conseiller, soit en tant 
que mandataire du bénéficiaire demandant ou encais­
sant le montant en question en son nom. Viennent enfin 
les questions liées aux modifications de la garantie, à 
toutes instructions données à ce propos par le donneur 
d'ordre ou au refus possible du bénéficiaire d'accepter 
la garantie. 

72. Seules quelques-unes de ces questions, qu'elles 
soient ou non traitées dans le projet actuel de la CCI, 
seront examinées ici à titre d'exemple. Elles ont été 
retenues parce qu'elles présentent un intérêt pratique et 
parce qu'il faut leur apporter des solutions claires et 
uniformes. Une partie d'entre elles sont traitées dans 
l'accord de garantie, les autres sont soumises à la loi 
applicable. 

A. Conditions de paiement stipulées 

73. Puisque l'engagement du garant est fondé sur le 
principe contractuel de l'autonomie des parties, et étant 
donné le caractère indépendant de la garantie, les 
obligations du garant sont déterminées par les disposi­
tions de l'accord de garantie, sous réserve de toute 
limitation imposée par des dispositions impératives de 
droit. Les problèmes que l'on rencontre dans ce 
domaine sont en général dus à des stipulations vagues 
ou incohérentes de l'accord. 

1. Montant et réduction possible du montant 

74. Le montant payable au titre d'une garantie est 
souvent calculé en proportion de la valeur de l'obliga­
tion principale; il s'agit par exemple d'un certain 
pourcentage du prix du contrat. Toutefois, le recours à 
des pourcentages peut susciter des doutes quant au 
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point de référence précis, notamment en cas de modifi­
cation de la transaction de base et risque même de faire 
douter du caractère indépendant de la garantie. Aussi le 
montant de la garantie est-il souvent exprimé dans 
l'absolu, au moins en tant que montant maximum. 

75. En particulier, les garanties de bonne exécution 
relatives à des projets à long terme tendent à prévoir 
une réduction progressive du montant payable selon 
l'état d'avancement des travaux. Le mécanisme de 
réduction stipule normalement l'ampleur de la réduc­
tion en fonction de l'exécution de certaines phases des 
travaux. Toutefois, une simple référence à ces phases ne 
serait pas appropriée pour une garantie indépendante; 
des certificats d'achèvement partiel ou de réception 
partielle pourront être requis afin que le garant soit à 
même de déterminer le montant dû sur la base de 
documents. 

2. Demande et pièces justificatives 

76. Diverses conditions peuvent être requises pour 
l'appel en garantie, compte tenu de divers facteurs 
commerciaux tels que le rapport de forces, la confiance 
et l'évaluation du risque. La demande peut être 
inconditionnelle, comme dans le cas de la véritable 
garantie sur simple demande, ou elle peut devoir être 
accompagnée d'une déclaration du bénéficiaire relative 
à la défaillance du donneur d'ordre. Une déclaration 
générale peut suffire, mais le bénéficiaire peut être tenu 
de donner des détails en indiquant, par exemple, la 
nature de la défaillance du donneur d'ordre et en 
précisant que, de ce fait, il a droit au paiement du 
montant requis et que ce montant ne lui a pas encore 
été versé. Une autre condition peut être exigée à ce 
propos : la soumission à une instance arbitrale ou 
judiciaire, afin que le donneur d'ordre puisse récupérer 
le montant en cas d'appel en garantie injustifié. On peut 
se demander si de telles déclarations, même écrites, 
constituent un document — question qui peut se poser 
lorsque l'on applique les dispositions de l'UCC ou des 
Règles et usances uniformes aux lettres de crédit stand-
by, car ces lettres de crédit n'exigent en général qu'une 
déclaration pro forma du bénéficiaire et, peut-être, la 
présentation d'un effet à vue. 

77. Toutefois, on ne peut douter du caractère docu­
mentaire d'autres pièces requises pour demander le 
paiement d'un crédit, même si quelques-unes d'entre 
elles seulement ressemblent aux documents commer­
ciaux utilisés dans les opérations de crédit documentaire 
(voir ci-dessus le cas du paiement secondaire, par. 30). 
En particulier, l'objet de la garantie étant de préserver 
du risque de défaillance, les pièces requises peuvent 
avoir pour objet de démontrer la défaillance, qu'il 
s'agisse de non-exécution, de non-conformité ou d'exé­
cution tardive en matière de construction, de fourniture 
ou de paiement. Des pièces justificatives de ce type 
peuvent être établies par l'ingénieur sur le chantier ou 
par un autre expert technique désigné à cette fin. 
D'autres conditions encore sont envisagées à l'alinéa b 
de l'article 9 des Règles uniformes de la CCI pour les 
garanties contractuelles de 1978 (mentionnées ci-dessus, 

par. 65), à savoir l'approbation du donneur d'ordre ou 
une décision judiciaire ou une sentence arbitrale. 

78. Il existe ainsi une vaste gamme de conditions 
possibles, reflétant la diversité des besoins commer­
ciaux. Moins il y a de conditions, plus la garantie fait 
fonction de caution, déplaçant la charge de l'action en 
justice, mais n'immobilisant pas des capitaux. Plus les 
conditions requises pour que soit établie la défaillance 
sont sévères, plus la garantie revêt l'apparence d'une 
garantie accessoire (par exemple une sûreté). Cela est 
compréhensible d'un point de vue pratique, mais 
l'analyse juridique permet, et même contraint, d'établir 
une distinction entre des exigences documentaires, 
même si les documents en question se rattachent à des 
faits concernant la transaction principale, et un lien 
direct de dépendance entre l'engagement de garantie et 
toutes conditions ou faits relatifs à ladite transaction. 

79. Toutefois, il peut se révéler difficile d'établir une 
distinction entre des conditions de paiement stipulant 
que le bénéficiaire doit déclarer qu'il y a eu défaillance 
du donneur d'ordre ou soumettre des pièces établissant 
cette défaillance et des conditions stipulant que le 
paiement est lié à l'existence valide d'une obligation et à 
la non-exécution de cette obligation, lorsqu'une garan­
tie, clairement autonome par ailleurs, contient des 
formules du type des suivantes : "si l'entrepreneur ne 
s'acquitte pas de ses obligations" ou "en cas de rupture 
du contrat de la part du donneur d'ordre". Avec des 
formules de cet ordre, la garantie risque d'être consi­
dérée comme accessoire, et donc soumise au droit des 
sûretés, notamment par les tribunaux qui hésitent 
encore à reconnaître les garanties pleinement indépen­
dantes. 

3. Période de validité et expiration 

80. Il importe tout particulièrement qu'il n'y ait pas 
d'incertitude quant à la période de validité de la 
garantie et donc quant à l'obligation du garant et à son 
droit de demander une commission ou des honoraires. 
Le point de départ, c'est-à-dire la date à laquelle la 
garantie prend effet, doit être clairement défini; lors­
qu'il est subordonné à certains faits, par exemple 
l'octroi d'un contrat ou le versement d'une avance, on 
peut éviter certains problèmes en stipulant que la 
période de garantie commencera à courir dès la 
réception d'une pièce ou d'un avis par le garant. 

81. La date la plus importante est celle de l'expiration 
de la période de validité. Là aussi, il est préférable de 
fixer une date déterminée plutôt que de lier cette date à 
un fait ou un élément de la transaction de base (par 
exemple, l'octroi du contrat à un autre soumissionnaire, 
l'achèvement du projet ou l'expiration de la garantie 
principale). On peut éviter certains problèmes en 
exigeant des pièces ou un avis, ou en stipulant en outre 
une date limite. 

82. Quelle que soit la date d'expiration convenue, il 
peut se révéler qu'elle n'est pas valide ou qu'elle n'est 
pas applicable dans la pratique. Une résiliation anté-
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rieure à la date d'expiration — lorsque, par exemple, la 
garantie est annulée d'un commun accord, le bénéfi­
ciaire libère le donneur d'ordre de son obligation ou 
l'instrument de garantie est renvoyé — ne pose pas de 
problème particulier. Il s'en pose toutefois de considé­
rables lorsqu'il s'agit de prolonger la validité au-delà de 
la date d'expiration convenue. Cette prolongation peut 
être imposée par des dispositions de la loi de certains 
Etats qui, par exemple, interdisent l'expiration tant que 
le bénéficiaire conserve l'instrument dé garantie, ou 
peuvent même stipuler un délai de prescription légale 
pouvant atteindre trente ans. 

83. On rencontre plus souvent dans la pratique un 
problème sérieux, fondé sur l'alternative suivante : 
"payer ou prolonger". En particulier dans le cas d'une 
garantie inconditionnelle, le bénéficiaire peut donner 
plus de poids à sa demande de prolongation en 
menaçant de faire jouer la garantie. Si cette demande 
peut être légitime et justifiée au motif que le cas faisant 
l'objet de la garantie peut encore se produire et que 
donc l'objectif commercial de la garantie n'est pas 
encore éteint, il peut aussi y avoir des abus. Quoi qu'il 
en soit, le donneur d'ordre a rarement d'autre choix que 
celui d'accepter la prolongation. Puisque le garant 
dispose souvent de peu de temps pour obtenir des 
instructions du donneur d'ordre, certains accords entre 
banques et clients autorisent le garant à prolonger la 
période de validité, ce qui lui impose une responsabilité 
considérable et peut ne pas être favorable aux intérêts 
du donneur d'ordre. 

B. Exception de fraude, autres objections 
et mesures judiciaires d'appui 

84. Outre les limites découlant des conditions de garan­
tie, notamment des conditions de paiement, d'autres 
exceptions ou objections peuvent intervenir, fondées sur 
la loi ou la jurisprudence. Par exemple, s'il est conclu que 
la transaction de base est contraire à l'ordre public ou 
suppose une activité illégale, le refus de paiement peut être 
justifié. Comme il est indiqué ci-dessus (par. 59), d'autres 
cas d'invalidité, la résiliation ou la simple modification du 
contrat de base, ou le fait que la défaillance du donneur 
d'ordre soit due à un acte ou une omission du bénéficiaire 
peuvent en tant que tels fonder une objection devant les 
tribunaux qui n'adhèrent pas strictement au principe de 
l'indépendance. Selon les circonstances, ces cas peuvent 
même se rattacher à l'exception de fraude, qui, comme on 
l'a noté ci-dessus (par. 60), ne s'oppose pas à ce principe. 

1. Appel en garantie frauduleux ou abusif 

85. Comme dans le cas des crédits documentaires 
traditionnels, la fraude peut porter sur les documents 
commerciaux présentés par le bénéficiaire. Puisque ces 
documents sont normalement établis par une autre 
personne, l'acte frauduleux peut consister en la contre­
façon de la signature de cette personne; cette personne 
peut aussi avoir été incitée à faire une fausse déclaration. 
Les risques de fraude ou d'abus sont considérablement 
aggravés, dans le cas de demandes de paiement d'une 

garantie ou d'une lettre de crédit stand-by car, dans ce cas, 
on n'exige souvent qu'une simple déclaration du bénéfi­
ciaire, voire parfois une simple demande. Si l'on ne peut 
évaluer avec précision la fréquence des demandes de 
paiement frauduleuses, abusives ou inappropriées, il 
ressort des décisions prises par les tribunaux de divers 
pays que de tels cas se produisent dans diverses situations. 
Il est en outre possible de menacer d'exiger le paiement 
d'une garantie pour obtenir un avantage lié à la 
transaction de base. 

86. Dans les pays où les tribunaux se sont vu soumettre 
des actions ou des demandes de mesures provisoires et 
conservatoires motivées par une fraude présumée, 
l'exception de fraude a en général été reconnue. 
Toutefois, sa portée et son application diffèrent d'un pays 
à l'autre à plusieurs titres et, dans certains pays, l'attitude 
des tribunaux a évolué durant ces dernières années. 

87. Pour ce qui est de la portée de cette exception, on 
note une différence qui revêt une importance pratique 
considérable : dans certains pays, l'exception de fraude a 
été étendue à d'autres cas que la fraude et couvre par 
exemple les cas d'abus flagrant, d'arbitraire manifeste ou 
de mauvaise foi. Même lorsqu'il s'agit de déterminer si un 
acte particulier constitue une fraude, il existe des 
divergences plus importantes qu'on ne le jugerait normal 
ou utile s'agissant de l'application d'une notion aussi 
générale que celle de fraude. Des positions divergentes 
sont prises, par exemple, à propos de l'importance à 
accorder à la conduite frauduleuse d'une personne autre 
que le bénéficiaire ou à des motifs apparemment 
étrangers, peut-être politiques, du bénéficiaire, ou aux 
difficultés que pourra peut-être connaître ultérieurement 
le donneur d'ordre lorsqu'il s'efforcera de recouvrer 
auprès du bénéficiaire un montant que ce dernier aurait 
obtenu de manière injustifiée. Il existe aussi des 
divergences et des incertitudes, dans le cas plus complexe 
d'une garantie indirecte, sur le point de savoir si une 
contre-garantie peut être invoquée par un garant ayant 
donné suite à un appel en garantie frauduleux ou abusif, 
peut-être sans essayer de s'y opposer, même s'il n'y a pas 
eu collusion avec le bénéficiaire. 

88. En outre, il n'y a pas uniformité sur le point de 
savoir dans quelle mesure le garant doit être certain de la 
fraude et, au niveau de la procédure, quelles sont les 
preuves requises et quels sont les critères en matière de 
preuves. Ainsi, pour un même type de mesure judiciaire 
(par exemple une défense de payer), on a imposé des 
conditions diverses : preuve absolue, forte présomption, 
présomption simple, forte probabilité; parfois, on n'a 
admis que des preuves documentaires, à l'exclusion des 
déclarations sous serment, ou l'on a admis tous les 
moyens de preuve disponibles. 

2. Mesures judiciaires bloquant le paiement 

89. Il existe aussi des divergences considérables en ce qui 
concerne les types de mesures judiciaires qui peuvent être 
prises en cas d'exception de fraude présumée ou d'autres 
types d'objection, et les conditions dans lesquelles ces 
mesures peuvent être prises. Les mesures provisoires et 
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conservatoires les plus communes sont les injonctions ou 
ordonnances similaires aux termes desquelles le bénéfi­
ciaire se voit interdire d'invoquer la garantie ou le garant 
de la payer (défense de payer). L'application de telles 
mesures est fonction des stipulations particulières des 
règles de procédure et de l'attitude de la justice en matière 
de garanties. Outre la question déjà mentionnée de la 
preuve, il existe notamment des divergences sur les 
questions suivantes : quelles personnes sont habilitées à 
demander l'application d'une telle mesure, quel préjudice 
encourt la personne en faisant la demande, pendant 
combien de temps la mesure restera en vigueur et quels 
pourront être les effets extraterritoriaux de cette mesure ? 

90. Diverses autres mesures judiciaires, visant essentiel­
lement à geler ou conserver les fonds ont été envisagées et 
testées dans divers pays et accordées par certains 
tribunaux. Il s'agit par exemple de la mise sous séquestre 
des fonds détenus par le garant, de la saisie de ces fonds, 
du gel du droit du bénéficiaire à invoquer la garantie, de la 
saisie des produits obtenus ou d'une ordonnance 
interdisant le départ des biens hors de la juridiction. Les 
conditions particulières de ces mesures et la possibilité de 
les appliquer dans le cas des garanties ou des lettres de 
crédit stand-by varient d'un pays à l'autre. 

CONCLUSIONS 

91. Compte tenu de ce qui précède, on peut tirer un 
certain nombre de conclusions qui pourraient aider la 
Commission à déterminer s'il serait bon qu'elle mène à 
l'avenir des activités dans ce domaine. La lettre de crédit 
utilisée à des fins autres que la vente, dont il était question 
à la quinzième session, correspond essentiellement à la 
lettre de crédit stand-by qui est aussi utilisée à l'occasion 
dans les opérations de vente. De par sa fonction et son 
objet, la lettre de crédit stand-by diffère considérablement 
de la lettre de crédit commerciale traditionnelle ou du 
crédit documentaire et équivaut aux garanties bancaires 
indépendantes et aux garanties similaires. 

92. Les lettres de crédit stand-by et les garanties jouent 
un rôle important dans la pratique commerciale et 
soulèvent essentiellement le même type de questions. Les 
deux types d'instruments sont utilisés dans un cadre 
juridique façonné par une jurisprudence fluctuante et 
rarement par des lois. Une source générale de difficultés a 
été identifiée pour l'un comme pour l'autre. En ce qui 
concerne les lettres de crédit stand-by, il est souvent 
difficile, étant donné leur nature et leur objet particu­
liers, de déterminer si une disposition donnée de la 
législation sur les lettres de crédit est applicable, c'est-à-
dire pertinente. Quant aux garanties, l'incertitude vient 
du fait que leur caractère autonome ou indépendant 
n'est pas encore pleinement reconnu et fermement 
établi dans tous les systèmes juridiques. 

93. Les problèmes juridiques précis posés par les 
lettres de crédit stand-by ou les garanties sont souvent 
dus à l'imprécision et à l'imperfection du droit appli­
cable et aux positions divergentes prises dans les divers 
ordres juridiques. Cette incertitude et ces disparités 

peuvent entraver le fonctionnement des opérations de 
garantie dans le cas des transactions internationales où 
le donneur d'ordre et le bénéficiaire ont leurs établisse­
ments (et leurs banques) dans des Etats différents et où 
les lois d'Etats tiers peuvent devenir applicables en 
raison du fait, par exemple, que des banques situées 
dans des pays tiers sont parties prenantes ou que la 
garantie fait partie d'un réseau international complexe 
de contrats et de garanties connexes. En outre, les 
diverses lettres de crédit stand-by et les divers contrats 
de garantie ne permettent pas de répondre à toutes les 
questions qui se posent et comportent des clauses qui ne 
sont pas toujours compatibles et qui peuvent être 
interprétées différemment en fonction de la philosophie 
des tribunaux. 

94. Par suite, la Commission voudra peut-être conclure 
qu'un plus grand degré de certitude et d'uniformité 
serait souhaitable. Le principal moyen d'atteindre cet 
objectif serait d'établir un ensemble complet et cohérent 
de règles auxquelles les Parties pourraient se référer 
dans les garanties et dans les lettres de crédit stand-by. 
A ce propos, on se félicitera des travaux récemment 
effectués par la CCI en vue d'élaborer des règles 
uniformes. Le projet de règles uniformes concernant 
les garanties, qui figure en annexe au présent rapport, 
mérite qu'on l'examine attentivement en considérant la 
gamme des questions qui y sont traitées et surtout les 
diverses solutions qui y sont suggérées. Ayant une 
composition équilibrée, représentative de toutes les 
régions et des divers systèmes économiques et juridi­
ques, la Commission pourrait ainsi évaluer dans quelle 
mesure le projet de règles serait acceptable à l'échelle 
mondiale. 

95. La Commission voudra peut-être procéder à un 
échange de vues préliminaires sur ce sujet à sa présente 
session, mais il conviendrait, semble-t-il, de permettre 
aux représentants de tenir des débats de plus grande 
ampleur et de formuler éventuellement des recomman­
dations à l'intention de la CCI, une fois qu'ils auront eu 
la possibilité de consulter les milieux intéressés dans 
leurs pays. Si la Commission approuve cette suggestion, 
elle voudra peut-être autoriser son Groupe de travail 
des pratiques en matière de contrats internationaux à 
tenir à cette fin une session qui pourrait avoir lieu au 
mois de novembre 1988. 

96. Le Groupe de travail pourrait aussi être prié 
d'examiner de plus près, et à la lumière de son examen 
du projet de règles de la CCI, les deux points ci-après 
qui concernent des exigences qu'aucun ensemble de 
règles contractuelles ne peut satisfaire. Premier point, si 
les règles uniformes couvrent les garanties de tous les 
types assorties de conditions de paiement diverses, il 
peut être souhaitable de faciliter la rédaction des 
contrats de garantie de types précis et d'en normaliser 
la forme. On pourrait à cette fin recourir à des formules 
types ou, en s'inspirant de la technique employée pour 
les Incoterms, à des "Guaranterms" qui définiraient 
divers termes et préciseraient les droits et obligations 
correspondants des parties. 
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97. Deuxième point, certains aspects importants res­
tant soumis à des règles de droit impérative et ne 
pouvant être régis par un accord entre les parties, y 
compris par des règles uniformes qui y seraient incor­
porées, il faudrait peut-être s'efforcer d'uniformiser 
davantage les lois. Il est possible par exemple d'inclure 
dans des règles uniformes des dispositions compatibles 
avec le caractère indépendant d'une garantie, mais 
celui-ci doit, pour pouvoir être définitivement et plei­
nement reconnu, être admis par la législation. Il 
conviendrait donc qu'une loi uniforme précise claire­
ment si des objections relatives au contrat de base 
peuvent être opposées en droit au paiement de la 
garantie et indique alors lesquelles, et dispose expres­
sément, dans le cas contraire, que seules les objections 
conformes aux clauses du contrat de garantie ou de la 
lettre de crédit stand-by sont autorisées. Les lois 
uniformes pourraient aussi couvrir le cas mentionné 
plus haut où des règles de droit impératives interdisent 
la conclusion d'accords entre les parties (pour prolon­
ger la période de validité après la date d'expiration 
convenue par exemple). 

98. L'élément le plus important qu'une loi uniforme 
devrait couvrir est sans doute le problème irritant des 
demandes de paiement frauduleuses ou abusives et la 
question des mesures judiciaires à prendre en pareil cas. 
Ce problème, qui était le thème essentiel d'une note 
antérieure du secrétariat sur les lettres de crédit stand-
by (A/CN.9/163), ne peut être effectivement résolu par 
de simples règles contractuelles. Sans sous-estimer les 
obstacles à un accord sur la portée de l'exception de 
fraude et des décisions judiciaires appropriées, on 

INTRODUCTION 

Les présentes règles uniformes ont été rédigées par un 
groupe de travail mixte de la CCI, composé de représentants 
de la Commission des pratiques commerciales internationales 
et de la Commission de technique et pratiques bancaires, en 
vue de régir l'usage des garanties dans le monde entier. Leur 
objectif est de fournir une base cohérente de traitement de ces 
engagements par les parties et de solution des problèmes 
concernant notamment les demandes et l'expiration de la 
garantie. 

Ces règles ont été conçues de façon à prendre en compte et 
à encourager l'émission de garanties assurant le soutien 
documentaire des demandes et la réduction du montant de la 
garantie contre remise de documents ou à des dates données. 
Le but en est aussi de réduire les habituels problèmes de 
venue à expiration que posent les garanties. L'un des objectifs 
est donc de proposer un cadre à l'intérieur duquel puissent 

*La version française du texte original anglais a été établie par la 
Chambre de commerce internationale. 

suggère qu'au moins une tentative soit faite dans ce 
sens. Compte tenu des suggestions des praticiens, on 
pourrait en outre se demander si cette loi uniforme 
pourrait couvrir non seulement les garanties et les 
lettres de crédit stand-by mais aussi les lettres de crédit 
traditionnelles. L'ampleur et les circonstances de la 
fraude dans le cas des crédits documentaires peuvent 
être différentes, mais le problème juridique qui se pose 
est essentiellement le même et ne peut être résolu par 
des règles contractuelles (les Règles et usances uni­
formes). 

99. D'autres thèmes pourraient aussi être abordés 
dans une éventuelle loi uniforme (tribunal compétent, 
arbitrage et loi applicable, par exemple). Une loi 
uniforme pourrait aider à éliminer les disparités actuel­
les pour ce qui est des questions régies par des règles de 
droit impératives. Elle pourrait aussi aider les parties en 
ce qui concerne les autres questions, si elles ne les ont 
pas réglées dans leur contrat de garantie ou leur lettre 
de crédit. Enfin, une loi uniforme pourrait et devrait 
garantir la liberté des parties et donner plein effet à leur 
accord, y compris lorsqu'il y est fait référence aux 
Règles et usances uniformes ou à toute règle uniforme 
sur les garanties qui pourrait être adoptée. Si la 
Commission décidait de continuer à examiner la ques­
tion d'une loi uniforme, elle pourrait peut-être prier le 
secrétariat d'établir, en consultation avec la CCI, une 
étude sur les caractéristiques que pourrait présenter 
cette loi uniforme et sur les questions qu'elle pourrait 
utilement couvrir. On pourrait aussi dans cette étude 
indiquer si une loi type ou une convention seraient 
préférables à une loi uniforme ou si l'examen de cette 
question devrait être différé. 

continuer à se développer des accords de garantie équitables 
entre donneurs d'ordre et bénéficiaires. Les règles tendent à 
encourager une meilleure compréhension de l'usage des 
garanties et des pratiques normalisées. 

La CCI espère que ces règles contribueront grandement à 
régulariser les garanties en fournissant une base à partir de 
laquelle les parties pourront opérer de façon cohérente. En 
encourageant une bonne pratique des garanties, ces règles 
cherchent à créer un meilleur équilibre entre les intérêts des 
parties concernées et à résoudre les problèmes susceptibles de 
surgir. 

Comme dans le cas des Règles et usances relatives aux 
crédits documentaires (publication CCI n° 400), il s'agit d'un 
ensemble de règles non obligatoires qui n'écarte pas les 
difficultés et les conflits qui naissent de différents systèmes de 
droit nationaux, et l'on reconnaît par exemple qu'il faudra 
faire droit aux exigences spécifiques de certains pays. En règle 
générale, les ayants droit seront donc requis d'indemniser les 
garants victimes des conséquences des lois et usages étrangers. 
Le succès éventuel des présentes règles dépendra beaucoup, 
comme ce fut le cas pour les RUU, de leur adoption et emploi 

ANNEXE 

(On trouvera ci-après l'avant-projet de règles uniformes de la CCI relatives aux garanties approuvé par un groupe de travail mixte 
le 8 janvier 1988) 

PROJET DE RÈGLES UNIFORMES DE LA CCI RELATIVES AUX GARANTIES* 
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par la communauté économique internationale. Il faut recon­
naître qu'il subsistera pendant un certain temps des situations 
où quelques bénéficiaires de garanties ne pourront pas se 
prévaloir de tous les articles ci-après à cause des conditions 
convenues ou des exigences spécifiques de certains pays; mais 
la fréquence de ce genre d'affaires devrait diminuer. 

A. Champ d'application de la garantie 

Article 1 

Les présentes règles s'appliquent à toute garantie, promesse 
d'indemnisation, cautionnement ou engagement similaire, 
quelle qu'en soit l'appellation ou la description (ci-après 
"garantie"), à moins qu'il soit convenu autrement, dans la 
garantie ou dans un amendement apporté à celle-ci, qu'un 
garant (défini ci-après) reçoit ordre d'émettre et qui est 
soumise aux Règles uniformes relatives aux garanties de la 
Chambre de commerce internationale (Publication n° XXX). 

B. Définitions 

Article 2 

a) Aux fins des présentes règles, "la garantie" désigne un 
engagement pris par une banque, une compagnie d'assurance 
ou toute autre partie (ci-après "le garant") à la demande d'un 
donneur d'ordre d'une banque, d'une compagnie d'assurance 
ou toute autre partie à la demande du donneur d'ordre (ci-
après la "partie ordonnatrice") vis-à-vis d'une autre partie (ci-
après "le bénéficiaire") en qualité de caution pour une 
obligation donnée. 

b) Une garantie peut être confirmée à la demande d'un 
garant par une autre partie (ci-après "le garant confirma­
teur"). Un tel engagement s'ajoute à celui du garant et peut 
être qualifié de caution solidaire, endossement ou contre-
signature d'une garantie. 

C. Dispositions générales 

Article 3 

Tout ordre visant une garantie et tout amendement de celle-
ci doit être clair et précis, sans détail excessif. Aussi toute 
garantie devra-t-elle énoncer : 

a) Le nom du donneur d'ordre; 

b) Le nom du bénéficiaire; 

c) La transaction sous-jacente cause de la garantie; 

d) Le montant total payable et la monnaie de paiement; 

e) La date et/ou l'événement entraînant l'expiration de la 
garantie; 

f) Les conditions et procédures de la demande de paie­
ment. 

Article 4 

Sauf si la garantie en dispose autrement, les garants et 
garants confirmateurs n'accepteront aucun transfert ou autre 
forme de cession de la garantie que le bénéficiaire ferait ou se 
proposerait de faire; et même s'ils ont eu connaissance d'un 
tel transfert, les garant et garant confirmateur seront censés 
n'être responsables qu'envers le premier bénéficiaire pour la 
garantie et ses suites. 

Article 5 

Toute garantie est irrévocable. 

Article 6 

Une garantie prend effet à la date où elle est notifiée au 
bénéficiaire, sauf si ses termes stipulent expressément qu'elle 
ne deviendra effective qu'à certaines conditions (par exemple 
notification écrite de l'octroi d'un contrat, réception d'un 
acompte convenu ou tout autre fait). 

Article 7 

Chaque garantie est par sa nature distincte de toute 
transaction sous-jacente et de toute obligation pour laquelle la 
garantie tient lieu de sûreté. 

Les garants et garants confirmateurs ne seront nullement 
concernés ou liés par aucune transaction de cette sorte, même 
s'il y est fait référence dans la garantie. L'obligation d'exé­
cuter la garantie d'un garant ou garant confirmateur se borne 
à verser la somme, ou les sommes spécifiées. 

Article 8 

Sauf stipulation contraire expresse dans la garantie consi­
dérée, les mots "au", "jusqu'à", "depuis" et expressions 
similaires appliquées dans des opérations de garantie à une 
date ou à un délai doivent se comprendre comme comprenant 
la date mentionnée. 

Article 9 

Sauf stipulation contraire expresse dans la garantie, tous 
intérêts, commissions, frais et dépenses survenant au cours 
d'opérations de garantie seront à la charge du donneur 
d'ordre. 

D. Responsabilités passives et actives des garants 

Article 10 

Tous les documents présentés à un garant ou garant 
confirmateur seront examinés par ce garant ou garant 
confirmateur avec un soin raisonnable pour s'assurer, sur leur 
seule base, s'ils sont ou non en apparence conformes aux 
conditions de la garantie considérée. Les documents qui, en 
apparence, ne sont pas conformes ou sont incompatibles entre 
eux seront rejetés. 

Article 11 

a) Un garant ou garant confirmateur aura un délai 
raisonnable pour examiner une demande de garantie et pour 
déterminer s'il doit payer ou rejeter la demande; 

b) Si ce garant ou garant confirmateur décide de rejeter 
une demande, il en avisera le bénéficiaire sans délai par 
télécommunication ou (si ce n'est pas possible) par d'autres 
moyens rapides. 

Article 12 

Sous réserve des dispositions de l'article 16 ci-dessous, les 
garants et garants confirmateurs n'assument dans le courant 
d'opérations de garantie aucune responsabilité quant à la 
forme, la suffisance, l'exactitude, l'authenticité, la falsification 
ou la portée juridique d'aucun document de garantie, ni quant 
aux déclarations générales et/ou particulières qui y figurent, 
ni encore quant à la bonne foi ou aux actes et/ou omissions 
de quelque personne que ce soit. 
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Article 13 

Dans le courant d'opérations de garantie, les garants et 
garants confirmateurs, pourvu qu'ils aient exercé un soin 
raisonnable, n'assument aucune responsabilité quant aux 
conséquences des retards et/ou pertes que subiraient en cours 
de transfert tous messages, lettres, demandes ou documents, 
ni quant aux retards, mutilations ou autres erreurs pouvant se 
produire dans la transmission de télécommunications, ni 
quant aux erreurs de traduction ou d'interprétation de termes 
techniques. Les garants et garants confirmateurs se réservent 
le droit de transmettre des textes de garantie ou parties de 
ceux-ci sans les traduire. 

Article 14 

Dans le courant d'opérations de garantie, les garants et 
garants qui confirment n'assument aucune responsabilité pour 
les conséquences pouvant résulter d'une interruption de leurs 
activités provoquée par des faits de Dieu, émeutes, troubles 
civils, insurrections, guerres et autres causes indépendantes de 
leur volonté, ainsi que par grèves, lock-outs ou actions 
industrielles de quelque nature que ce soit. 

Article 15 

Si, dans le courant d'opérations de garantie, une partie 
ordonnatrice et/ou un garant utilise à la demande du donneur 
d'ordre les services d'une autre partie en qualité de garant ou 
garant confirmateur, il ou elle le fait pour le compte et aux 
risques du donneur d'ordre, et la partie ordonnatrice et/ou le 
garant n'assume aucune responsabilité si les instructions 
d'émission ou de confirmation (ou tous amendements de 
celles-ci) ne sont pas exécutées en tout ou en partie, même si il 
ou elle a pris l'initiative de choisir cette autre partie comme 
garant ou garant confirmateur. 

Article 16 

Les garants et garants confirmateurs ne seront pas exonérés 
de leur responsabilité, aux termes des articles 12, 13 et 15 ci-
dessus, du fait de fautes délibérées ou de graves négligences 
ou omissions coupables d'eux-mêmes ou de leurs employés. 

E. Demandes de garantie 

Article 17 

Un garant ou garant confirmateur n'est tenu envers le 
bénéficiaire qu'aux termes des conditions spécifiées dans la 
garantie (ou tout amendement apporté à celle-ci) ainsi que 
dans les présentes règles, et à concurrence d'un montant ne 
dépassant pas celui stipulé dans la garantie ou tout amende­
ment apporté à celle-ci. 

Article 18 

En cas de demande, tout garant engagé dans les opérations 
de garantie en avertira immédiatement la partie ayant donné 
les instructions. 

Article 19 

Une garantie peut comporter une disposition expresse de 
réduction d'un montant ou de montants spécifiés ou déter-
minables à une date, ou dates spécifiées, ou contre présenta­
tion au garant ou garant confirmateur d'un document, ou 
documents, stipulés à cette fin. 

Article 20 

Le montant payable au titre d'une garantie sera déduit du 
montant de tout paiement fait pour satisfaire à une demande 
portant sur cette garantie, et si le montant total payable au 
titre d'une garantie a été atteint par paiement et/ou réduction, 
la garantie prend fin. 

F. Présentation des demandes 

Article 21 

Toute demande devra être faite conformément aux termes 
et conditions de la garantie et, en particulier, tous les 
documents spécifiés devront être présentés au garant ou 
garant confirmateur, à ou avant la date d'expiration de la 
garantie; sinon la demande sera rejetée. 

Article 22 

Toute demande présentée au garant ou garant confirmateur 
doit revêtir l'une des formes suivantes de demande écrite : 

a) Demande écrite du bénéficiaire par laquelle il déclare 
que le donneur d'ordre a manqué à son (ses) obligation(s) et 
indique la nature de ce manquement; ou 

b) Demande écrite du bénéficiaire par laquelle il déclare 
que le donneur d'ordre a manqué à son (ses) obligations(s) et 
indique la nature de ce manquement, étayée par les docu­
ments que spécifie la garantie; ou 

c) Demande écrite du bénéficiaire comportant sa déclara­
tion par laquelle i) il indique que le donneur d'ordre a 
manqué à son (ses) obligation(s), ii) il indique la nature de ce 
manquement, et iii) il affirme qu'il en résulte que le 
bénéficiaire a droit au paiement du montant qu'il réclame et 
que ce montant n'a été payé ni directement, ni indirectement 
par le donneur d'ordre ou pour son compte, ni compensé 
d'aucune manière; et iv) étayée par tous autres documents 
qu'a pu spécifier la garantie. 

Lorsqu'une garantie est émise avec mention expresse qu'elle 
est soumise aux présentes règles uniformes, et qu'elle prévoit 
des demandes du bénéficiaire ou pour son compte sur simple 
demande, sans aucune déclaration ni document à l'appui, elle 
sera censée avoir été émise conformément au présent article, 
et les demandes devront être conformes au paragraphe a de 
cet article. 

G. Paiement de la demande 

Article 23 

Après le paiement d'une demande, le garant ou garant 
confirmateur soumettra immédiatement les documents consti­
tuant la demande du bénéficiaire au donneur d'ordre ou à la 
partie qui a donné les instructions ou au garant pour 
transmission au donneur d'ordre. 

H. Clauses relatives à l'expiration de la garantie 

Article 24 

L'expiration d'une garantie doit être indiscutable donc se 
produire à une date finale spécifiée pour la présentation des 
demandes ("Date d'expiration") ou résulter de la présentation 
au garant ou garant confirmateur du (des) document(s) 
spécifié(s) en vue de l'expiration ("Fait entraînant expira­
tion"). Si une garantie stipule à la fois une date d'expiration 
et un fait entraînant expiration, la garantie prendra fin dès 
que surviendra l'une ou l'autre. Un garant ou garant 



Deuxième partie. Etudes et rapports sur les sujets étudiés par la Commission 65 

confirmateur sera dégagé de toute obligation en raison de 
demandes reçues après la date d'expiration ou le fait 
entraînant expiration que spécifie la garantie. 

Article 25 

Lorsqu'un garant a reçu l'ordre d'émettre une garantie mais 
que les instructions sont telles que si elles étaient exécutées le 
garant serait, en vertu de la loi, dans l'incapacité de respecter 
une quelconque disposition relative à l'expiration de cette 
garantie, ces instructions ne seront pas exécutées et le garant 
devra immédiatement informer la partie ordonnatrice des 
raisons de cette incapacité, et solliciter de cette partie des 
instructions appropriées. 

Article 26 

Quelles que soient les dispositions relatives à l'expiration 
qui y figurent, une garantie sera censée avoir été annulée par 
la présentation au garant ou au garant confirmateur d'une 
déclaration écrite d'annulation de la garantie par le béné­
ficiaire, que la garantie et les amendements y ayant été 
apportés soient ou non restitués avec cette déclaration. 

Article 27 

Lorsqu'une garantie a pris fin (par paiement, expiration, 
annulation ou autrement) le fait de conserver la garantie ou 
un quelconque amendement y ayant été apporté ne préserve 
aucun droit au titre de cette garantie. 

Article 28 

Lorsqu'une garantie a pris fin (par paiement, expiration, 
annulation ou autrement) ou qu'il y a eu réduction du 
montant total payable à ce titre, le garant ou garant 
confirmateur en avisera à son tour la partie ayant donné au 
garant ou garant confirmateur ses instructions pour cette 
garantie. 

Article 29 

a) Le garant ou garant confirmateur ne prolongera pas le 
délai de validité d'une garantie sans l'accord du donneur 
d'ordre, même si la demande de prolongation est présentée 
comme une alternative au paiement selon la garantie; 

b) Si le bénéficiaire sollicite cette prolongation comme une 
alternative à une demande de paiement conforme aux termes 
et conditions de la garantie, le garant ou garant confirmateur 
en informera la partie qui a donné au garant ou garant 
confirmateur ses instructions pour la garantie, il s'abstiendra 
de payer pendant un temps que le garant ou garant 
confirmateur estimera raisonnable pour permettre au donneur 
d'ordre et au bénéficiaire en cause de se mettre d'accord sur 
l'octroi d'une prolongation. Ce garant ou garant confirmateur 
n'encourra aucune responsabilité (pour perte d'intérêts ou 
autrement) si un paiement dû au bénéficiaire se trouvait 
retardé du fait de la procédure ci-dessus. 

Article 30 

a) Aux fins du présent article un "jour ouvrable" de tout 
garant ou garant confirmateur est un jour où ce garant ou 
garant confirmateur est, ou serait en l'absence d'une cause 
spécifiée à l'article 14, ouvert pour des opérations de garantie; 

b) Si, indépendamment des dispositions du présent para­
graphe b, une garantie expire un jour autre qu'un jour 
ouvrable du garant ou du garant confirmateur, l'expiration de 
la garantie sera reportée au prochain jour ouvrable respec­
tivement de ce garant ou garant confirmateur, et l'expiration 
de toute obligation entre le garant ou le garant confirmateur 
et la partie ordonnatrice sera retardée du même nombre de 
jours; 

c) En outre, dans tous les cas où il existe un garant 
confirmateur et/ou une partie ordonnatrice, et où un enga­
gement quelconque entre un garant et un garant confirma­
teur, et/ou entre un garant ou un garant confirmateur et une 
partie ordonnatrice viendrait, indépendamment des disposi­
tions du présent paragraphe c, à expirer un jour autre qu'un 
jour ouvrable du garant ou du garant confirmateur, l'expira­
tion de cet engagement sera ajournée au prochain jour 
ouvrable, respectivement du garant ou du garant confirma­
teur. Si l'expiration d'un engagement est l'expiration ajournée, 
comme il vient d'être dit, d'un engagement antérieur entre un 
garant et un garant confirmateur, et/ou entre un garant ou un 
garant confirmateur et une partie ordonnatrice, l'engagement 
sera retardé du même nombre de jours; 

d) Dans tous les cas où un garant ou un garant 
confirmateur invoque les dispositions du présent article au 
sujet d'un engagement comme mentionné ci-dessus, ce garant 
ou garant confirmateur sera tenu de présenter une déclaration 
comme quoi une demande de garantie lui a été présentée à 
une date donnée qui n'était pas pour lui un jour ouvrable, 
comme le stipule l'article 30 b des Règles uniformes pour les 
garanties de la Chambre de commerce internationale (Publi­
cation n<> XXX). 

I. Droit applicable et juridiction compétente 

Article 31 

Sauf si la garantie en dispose autrement, le droit applicable 
est celui du lieu d'établissement du garant. Si le garant a plus 
d'un établissement, le droit applicable est celui du lieu de la 
succursale qui a émis la garantie. 

Article 32 

Si les parties n'ont pas convenu qu'un tribunal déterminé 
aurait compétence, tout litige entre eux relatif à la garantie 
sera réglé exclusivement par le tribunal compétent du lieu de 
l'établissement du garant ou, si le garant a plus d'un 
établissement, par le tribunal compétent du pays de la 
succursale qui a émis la garantie. 
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INTRODUCTION 

1. A sa seizième session, en 1983, la Commission a 
décidé d'inclure la question de la responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport dans son pro­
gramme de travail, de prier l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) de lui trans­
mettre pour examen son avant-projet de convention en 
la matière et de confier à un groupe de travail la 
préparation de règles uniformes dans ce domaine 
(A/38/17 , par. 115)1. 

^Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n» 17 (A/38/17). 

2. Comme suite à cette demande, U N I D R O I T a 
communiqué son avant-projet de convention à la 
Commission. A sa dix-septième session, la Commission 
a confié à son groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux la tâche d'élaborer 
des règles uniformes sur la responsabilité des exploi­
tants de terminaux de transport (A/39/17 , par. 113). 
Elle a en outre décidé que le Groupe de travail aurait 
pour mandat de baser ses travaux sur l'avant-projet de 
convention d 'UNIDROIT et sur le rapport explicatif 
établi par le secrétariat d 'UNIDROIT, ainsi que sur 
l'étude des grandes questions soulevées par ledit avant-
projet dont le secrétariat de la CNUDCI l'avait saisie à 
sa dix-septième session (A/CN.9/252) . Le Groupe de 
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travail devait également examiner des questions qui 
n'étaient pas traitées dans l'avant-projet de convention 
d'UNIDROIT, ainsi que toute autre question qui 
pouvait être considérée comme pertinente. 

3. Le Groupe de travail a commencé ses travaux sur 
ce sujet à sa huitième session par un examen approfondi 
des questions qui se posaient dans le domaine de la 
responsabilité des exploitants de terminaux de transport 
(A/CN.9/260). Il a alors décidé de se prononcer sur la 
forme à donner aux règles uniformes après en avoir 
déterminé la substance et la teneur. A sa neuvième 
session, le Groupe de travail a tenu un débat prélimi­
naire sur l'ensemble des projets d'articles des règles uni­
formes sur la responsabilité des exploitants de termi­
naux de transport, établis par le secrétariat (A/CN.9/ 
WG.II/WP.56). Il a également élaboré le texte des 
projets d'articles premier, 2, 3 et 4, accompagnés de 
notes, qui serviront de base aux consultations entre les 
délégations et à ses travaux futurs (A/CN.9/275). A sa 
dixième session, le Groupe de travail a examiné les 
projets d'articles premier à 3 des règles uniformes et les 
projets d'articles 5 à 15 révisés et nouveaux projets 
d'articles 16 et 17 établis par le secrétariat (A/CN.9/ 
WG.II/WP.58) et il a établi le texte de plusieurs de ces 
projets d'articles. 

4. Le Groupe de travail, qui se composait de tous les 
Etats membres de la Commission, a tenu sa onzième 
session à New York du 18 au 29 janvier 1988. 
Assistaient à la session les représentants des Etats 
membres suivants : 

Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Chine, Cuba, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Lesotho, 
Mexique, Nigeria, Pays-Bas, République démocra­
tique allemande, Suède, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

5. Assistaient à la session des observateurs des Etats 
suivants : 

Allemagne, République fédérale d', Bangladesh, 
Canada, Equateur, Ouganda, Pérou, Pologne, Répu­
blique de Corée, République populaire démocratique 
de Corée, Roumanie, Saint-Siège, Soudan, Suisse, 
Thaïlande, Togo, Venezuela et Yémen démocratique. 

6. Assistaient également à la session des observateurs 
des organisations internationales suivantes : 

a) Institution spécialisée des Nations Unies 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement; 

b) Organisations intergouvernementales 

Commission centrale pour la navigation du Rhin, 
Institut international pour l'unification du droit privé 
(UNIDROIT), Office central des transports inter­
nationaux ferroviaires; 

c) Organisations internationales non gouvernementales 

Association internationale de coordination de la 
manipulation des chargements, Chambre de commerce 
internationale, Comité maritime international, Insti-
tute of International Container Lessors. 

7. Le Groupe de travail a élu le bureau suivant : 

Président : M. Michael Joachim BONELL (Italie) 

Rapporteur : M. Kuchibhotha VENKATRAMIAH 
(Inde) 

8. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : 

a) Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.II/ 
WP.59); 

b) Responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport : texte révisé du projet de règles 
uniformes sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport établi sur la base des 
délibérations et décisions de la dixième session 
du Groupe de travail (A/CN.9/WG.II/WP.60). 

9. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
suivant : 

a) Election du bureau. 

b) Adoption de l'ordre du jour. 

c) Elaboration de règles juridiques uniformes sur la 
responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport. 

d) Autres questions. 

e) Adoption du rapport. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

I. Méthode de travail 

10. Le Groupe de travail a entrepris d'examiner tous les 
articles du projet de règles uniformes sur la responsabilité 
des exploitants de terminaux de transport sur la base du 
document A/CN.9/WG.II/WP.60. Le chapitre II du 
présent rapport contient le résumé des débats et le texte 
des décisions du Groupe de travail au sujet de cet examen. 
Le Groupe de travail a décidé de recommander que le 
projet de règles uniformes soit adopté sous la forme d'une 
convention. 

11. Une fois achevé l'examen du projet de règles 
uniformes, le Groupe de travail a réuni un groupe de 
rédaction auquel il a renvoyé le projet de règles 
uniformes. Le groupe de rédaction a été prié d'incorporer 
au projet de règles uniformes les décisions prises par le 
Groupe de travail et d'examiner le projet de règles 
uniformes pour s'assurer de la cohérence linguistique 
dans la version établie dans chaque langue et de la 
correspondance entre les versions en langues différentes. 
Le projet de règles uniformes tel que modifié et soumis 
par le groupe de rédaction a été examiné ensuite par le 
Groupe de travail (voir le chapitre IV ci-après). Une fois 
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achevé l'examen du texte, le Groupe de travail a approuvé 
le projet de règles uniformes reproduit à l'annexe I du 
présent rapport. 

II. Examen du projet de règles uniformes sur la base 
du document A/CN.9/WG.II/WP.60 

Article premier 

Paragraphe 1 

12. Le Groupe de travail a discuté du membre de phrase 
"faisant l'objet d'un transport international" figurant 
entre crochets. Selon un point de vue, ce membre de 
phrase était inutile puisque l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 2 précisait que les marchandises devaient faire 
l'objet d'un transport international. L'opinion qui l'a 
emporté a toutefois été que ce membre de phrase devait 
être maintenu et que les crochets devaient être supprimés, 
car il était utile de souligner que les règles ne 
s'appliquaient que pour des marchandises faisant l'objet 
d'un transport international. 

13. On a émis l'opinion que le titre des règles uniformes 
devrait faire ressortir le fait que celles-ci n'étaient 
applicables que dans le cas de marchandises faisant l'objet 
d'un transport international; cette suggestion a été 
renvoyée au groupe de rédaction. On a suggéré de 
remplacer les mots "en vue d'assurer ou de faire assurer 
les services relatifs au transport" par "en vue d'exécuter 
ou de faire exécuter les services relatifs au transport" afin 
d'harmoniser la terminologie avec celle utilisée dans 
d'autres dispositions des règles uniformes. Cette sugges­
tion a aussi été renvoyée au groupe de rédaction. 

14. On a décidé de supprimer l'alinéa a pour les raisons 
ci-après. Son maintien exclurait du champ d'application 
des règles uniformes une grande partie des opérations 
accomplies par les exploitants, en particulier celles 
accomplies aux terminaux de conteneurs, ce qui laisserait 
en dehors du champ d'application des règles un domaine 
très étendu. De plus, la distinction entre la mise à terre 
temporaire de marchandises pendant un transfert direct, 
qui, en vertu de cet alinéa, serait exclue du champ 
d'application des règles uniformes, et l'entreposage de 
marchandises, qui lui serait inclus, n'était pas claire et 
serait difficile à définir. On a fait observer que si cet alinéa 
était supprimé, les entreprises de manutention relè­
veraient des règles uniformes; or elles préféreraient 
bénéficier d'une extension du régime de responsabilité 
applicable aux transporteurs, mais elles n'en avaient pas 
toujours la possibilité, et les règles uniformes devraient 
leur assurer une protection comparable. On a en outre fait 
remarquer que l'entreposage de marchandises n'était plus 
la principale fonction d'un exploitant de terminal. Celle-
ci était, comme l'indiquait le paragraphe 1, la prise en 
garde de marchandises en vue d'exécuter des services 
relatifs au transport. 

15. A l'appui du maintien de la disposition, on a fait 
valoir que les règles uniformes ne devaient s'appliquer 
que lorsque les marchandises étaient entreposées par 
l'exploitant. 

16. On s'est posé la question de savoir si les règles 
uniformes s'appliquaient lorsque l'exploitant acceptait 
les marchandises pour un entreposage de longue durée et 
ne connaissait pas leur destination finale. Il a été indiqué 
que le paragraphe 3 de l'article premier pourrait 
contribuer à résoudre cette question. 

Paragraphe 2 

17. On a déclaré que la définition des "marchandises" 
ne devrait pas englober les engins de transport ou 
emballages appartenant à des personnes autres que 
l'expéditeur ou que la personne ayant engagé l'exploitant; 
s'il en était ainsi, ces engins ou emballages pourraient 
servir de sûreté à l'exploitant en vertu de l'article 10, ce qui 
entrerait en conflit avec les droits de leurs propriétaires et 
avec les conventions internationales ou les lois nationales 
régissant les sûretés sur les engins de transport ou les 
emballages. Il a été convenu que cette question serait 
traitée dans le cadre de l'article 10. 

18. On a exprimé l'avis que les véhicules utilisés pour 
transporter les marchandises, tels que les barges, les 
wagons, les remorques et les châssis squelettes, ne 
devraient pas être soumis au régime de responsabilité des 
règles uniformes et ne devraient donc pas être englobés 
dans la définition des "marchandises". On a fait observer 
que dans bien des cas ces véhicules relevaient de règles 
juridiques qui leur étaient propres énoncées dans des 
conventions internationales ou des lois nationales. On a 
fait valoir que le régime de responsabilité prévu par les 
règles uniformes sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport n'avait pas été conçu pour 
s'appliquer en cas de perte ou d'endommagement de ces 
véhicules et ne convenait pas dans ces cas. Par exemple, la 
valeur de ces véhicules étant souvent nettement supé­
rieure à celle des marchandises qu'ils transportaient, les 
plafonds de responsabilité prévus dans les règles unifor­
mes pour la perte ou l'endommagement de marchandises 
seraient dans de nombreux cas insuffisants pour une 
indemnisation en cas de perte ou d'endommagement d'un 
véhicule. Le Groupe de travail a donc décidé de suivre une 
approche analogue à celle adoptée au paragraphe 5 de 
l'article premier de la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer de 1978 (Hambourg) 
(ci-après appelée les "Règles de Hambourg")2, à savoir 
inclure dans la définition des "marchandises" les engins 
utilisés pour réunir ou emballer les marchandises, mais 
pas ceux utilisés uniquement pour transporter les 
marchandises. On a fait observer toutefois que la 
distinction entre les deux types d'engins était de moins en 
moins claire en raison de l'évolution des pratiques et des 
techniques en matière de transport. Conformément à 
cette décision, le Groupe de travail a adopté la définition 
ci-après des "marchandises" : 

"Le terme 'marchandises' désigne également les 
conteneurs, palettes ou engins analogues d'emballage 
ou de transport dans la mesure où les marchandises y 
sont réunies ou emballées et où l'engin n'a pas été 
fourni par l'exploitant." 

2Voir l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer (A/CONF.89/13). 
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Paragraphe 3 

19. Le paragraphe 3 a été jugé acceptable. Selon une 
opinion, ce paragraphe devrait être interprété de façon 
telle qu'en cas de transport fragmenté, l'expression 
"transport international" ne couvre que les phases pour 
lesquelles le point de départ et le point de destination 
étaient identifiés comme étant situés dans deux Etats 
différents. Ce point de vue n'a toutefois pas été accepté 
par le Groupe de travail. 

Paragraphe 4 

20. Le paragraphe 4 a été jugé acceptable. Il a été 
convenu que l'expression "services relatifs au transport" 
couvrait les services contribuant à assurer physiquement 
l'acheminement des marchandises, et non pas, par 
exemple, les services financiers concernant les marchan­
dises. 

Paragraphe 5. Forme des avis et demandes présentés en 
vertu des règles uniformes 

21. Le Groupe de travail a engagé un débat au sujet de la 
forme des avis et demandes présentés en vertu des règles 
uniformes. Le débat a porté principalement sur les articles 
premier, paragraphe 5, et 11, paragraphe 1. Il a été 
entendu toutefois que le débat concernait aussi les 
mentions des avis et demandes apparaissant dans les 
projets d'articles 5, paragraphes 3 et 4; 10, paragraphe 3; 
11, paragraphes 2 et 5; 12, paragraphes 2, 4 et 5. 

22. Selon une opinion, les règles uniformes devraient 
contenir à l'article premier, paragraphe 5, ou dans un 
article distinct, une disposition générale définissant la 
forme de tous les avis et demandes présentés en vertu des 
règles. Une proposition d'amendement de l'article 
premier, paragraphe 5, rédigée comme suit, a été avancée : 

"Le terme 'avis' désigne une communication écrite ou 
orale faite conformément à la présente [Loi] [Conven­
tion] qui est immédiatement préservée sous une forme 
ou d'une manière fournissant une trace accessible de 
l'information qu'elle contient." 

23. La même proposition demandait aussi la suppres­
sion de la dernière phrase de l'article 11, paragraphe 1. On 
a expliqué que, selon la proposition, tout avis donné en 
vertu des règles uniformes pourrait être exprimé par oral 
dès lors que son auteur en préservait une trace, accessible 
si nécessaire dans le cadre d'une demande procédant des 
règles uniformes. 

24. Selon un avis opposé, les règles uniformes devraient 
permettre qu'un avis soit donné oralement sans aucune 
formalité, chaque partie devant être libre de déterminer la 
forme d'avis appropriée à utiliser conformément à une 
saine pratique commerciale et à ses intérêts. On a relevé 
que la partie qui recevait un avis oral pouvait protéger ses 
intérêts en accusant réception de l'avis par écrit. On a dit 
que l'appréciation du caractère suffisant de la preuve que 
l'avis oral avait été donné relevait de la compétence du 
tribunal ou de la juridiction d'arbitrage saisi d'un 
différend auquel l'avis se rapportait. On a souligné que, 
selon la proposition, même s'il n'était pas contesté qu'un 

avis oral avait été donné, l'avis serait sans effet s'il n'avait 
pas été préservé. On a souligné aussi que la seule mention 
dans la proposition d'une "communication écrite ou 
orale" excluait les avis donnés d'ordinateur à ordinateur. 

25. Selon une autre opinion, les règles uniformes ne 
devraient pas contenir d'exigence générale quant à la 
forme de tous les avis et demandes présentés en vertu des 
règles; au contraire, la question de la forme devrait être 
réglée à propos de chacun des avis et demandes présentés 
en vertu des règles. On a donc proposé la suppression du 
paragraphe 5 de l'article premier. Selon une autre 
proposition, on supprimerait à la fois le paragraphe 5 de 
l'article premier et la dernière phrase du paragraphe 1 de 
l'article 11, la question de la forme des avis et demandes 
relevant de la loi nationale applicable. A ce propos, selon 
une autre proposition, les avis prévus au paragraphe 1 de 
l'article 11 devraient être donnés par écrit. 

26. Dans le cours du débat, l'idée est apparue que le 
paragraphe 5 de l'article premier devrait être conservé 
sous sa forme actuelle, car il constituait une unification 
acceptable des différentes pratiques et règles de droit 
national relatives à la forme des avis; il est apparu aussi 
que la question de savoir si, à titre d'exception à cette 
disposition générale, certains types d'avis ou de demandes 
pourraient être présentés oralement devrait être tranchée 
séparément. Le Groupe de travail a accepté cette formule. 
A ce propos, on a appuyé l'idée qu'un avis de perte ou de 
dommage apparent présenté en vertu de l'article 11 du 
paragraphe 1 puisse l'être oralement. Toutefois, l'opinion 
qui a prévalu était qu'il devait être régi par les dispositions 
générales sur les avis figurant à l'article premier, 
paragraphe 5, attendu qu'il était important et que l'obli­
gation de le donner sous une forme qui en conservait une 
trace permettrait d'éviter les difficultés qui apparaîtraient 
si sa remise était contestée ou si son contenu était 
incertain. 

Article 2 

Paragraphe 1 

27. On s'est déclaré hostile à la version actuelle de 
l'alinéa a du paragraphe 1 au motif qu'elle s'écartait des 
principes généraux du règlement des conflits de lois. 
Selon ces principes, les règles uniformes s'appliqueraient 
si elles faisaient partie de la loi du lieu où se trouvaient 
les marchandises; ces principes donnent en outre aux 
parties toute latitude de convenir que leurs relations 
seront régies par les règles. Au surplus, on a relevé qu'il 
existait des terminaux de transport établis à cheval sur 
les frontières de deux Etats ou plus, et que certains de 
ces Etats pourraient appliquer les règles et d'autres non. 
Dans de tels cas, ni le lieu de l'exécution des services 
relatifs au transport, ni le lieu où les marchandises se 
trouvaient ne fournissait un critère approprié pour 
l'application des règles uniformes, puisque l'exploitant 
pourrait fausser l'application des règles en exécutant les 
services relatifs au transport ou en plaçant les marchan­
dises dans la section du terminal située dans l'Etat où sa 
situation juridique était le plus favorable. 

28. Le Groupe de travail a décidé que la Convention 
s'appliquerait dès lors que les services relatifs aux 
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transports étaient exécutés par un exploitant dont le 
lieu d'établissement était situé sur le territoire d'un Etat 
contractant ou dès lors que les règles du droit inter­
national privé entraînaient l'application de la loi d'un 
Etat contractant. Le Groupe de travail a décidé aussi de 
maintenir la règle énoncée actuellement à l'alinéa b du 
paragraphe 1. Le groupe de rédaction a été prié de 
rédiger une disposition donnant effet à ces décisions et 
d'envisager d'inclure une disposition concernant le cas 
où un exploitant avait plusieurs lieux d'établissement, 
telle que l'article 10 de la Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises 
(Vienne, 1980)3 (dénommée ci-après "Convention des 
Nations Unies sur les ventes"). 

29. On a noté que l'alinéa a du paragraphe 1 n'exigeait 
pas que les services relatifs au transport soient exécutés 
dans un terminal de transport, ce qui posait la question 
de savoir si les règles uniformes s'appliqueraient au cas 
où ces services seraient exécutés sur le territoire de 
l'Etat intéressé mais en dehors d'un terminal. En outre, 
les règles uniformes ne définissaient pas ce qu'il fallait 
entendre par "terminal de transport". 

Paragraphe 2 

30. Il a été décidé de supprimer le paragraphe 2 pour 
les raisons données ci-après. Ce paragraphe énonçait 
une règle de preuve et ce genre de questions ne devait 
pas être traité dans les règles uniformes. Il était trop 
subjectif, et par conséquent incompatible avec le para­
graphe 3 de l'article premier, et serait difficile à 
appliquer pour les tribunaux. Il était, certes, important 
pour l'exploitant de savoir si les marchandises faisaient 
l'objet d'un transport international et étaient, par 
conséquent, soumises aux règles uniformes, mais un 
exploitant qui n'en savait rien serait suffisamment 
protégé par le paragraphe 3 de l'article premier. Celui-ci 
exigeait implicitement que, lors de la prise en garde des 
marchandises, il soit raisonnablement indiqué à l'ex­
ploitant que les marchandises faisaient l'objet d'un 
transport international et l'autorisait à faire valoir que 
les règles ne s'appliquaient pas en l'absence d'une telle 
indication. 

31. A l'appui du maintien du paragraphe 2, on a 
estimé que ce paragraphe était nécessaire pour protéger 
l'exploitant qui ne savait pas que les marchandises 
faisaient l'objet d'un transport international; on a dit 
toutefois que la disposition devait être formulée sépa­
rément dans un article relatif aux exonérations de 
l'exploitant et non dans l'article relatif au champ 
d'application des règles. Selon un autre point de vue, la 
définition protégerait un exploitant qui prendrait en 
charge et livrerait des marchandises dans la fraction 
nationale d'un transport international fractionné, étant 
donné notamment qu'il était difficile de savoir, dans le 
cas d'un transport fractionné, quels étaient les lieux de 
départ et de destination à prendre en considération 
pour établir si les marchandises faisaient l'objet d'un 
transport international en vertu du paragraphe 3 de 

3 Acte final de la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises (A/CONF.97/18). 
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l'article premier. On a indiqué toutefois que le para­
graphe 2 de l'article 2 n'apportait aucune réponse à 
cette question. i 

Article 3 

32. On a proposé de remplacer les mots "remettent à" 
par "mettent à la disposition de" pour reprendre les 
termes utilisés à l'article 4-2 b ii des Règles de Ham­
bourg. Cette proposition n'a toutefois pas été adoptée 
et l'article 3 a été maintenu sous sa forme actuelle. 

Article 4 

33. Le Groupe de travail a retenu la variante 5 des 
différentes variantes proposées pour la phrase liminaire 
du paragraphe 1. Selon cette variante, l'exploitant était 
tenu d'émettre un document à la demande du client et il 
était clair qu'il pouvait aussi le faire en l'absence d'une § 
telle demande. Le groupe de rédaction a été prié de j 
revoir le texte de cette variante. i 

34. On a estimé que le membre de phrase "dans un j 
délai raisonnable" pouvait susciter des difficultés d'inter­
prétation et on a proposé d'utiliser une formule plus j 
objective, telle que "dans un délai normal". Il a été i 
toutefois décidé de maintenir la formule "dans un délai j 
raisonnable", étant entendu que, pour déterminer si un 
délai était "raisonnable", il y aurait lieu d'examiner la 
pratique normalement suivie dans le type de terminal en j 
question. j 

Paragraphe 1 a et b 

35. Le Groupe de travail a estimé, d'un commun 
accord, que l'exploitant devait avoir une grande latitude ? 
quant à la manière d'accuser réception des marchandi­
ses. A son avis, le texte des alinéas a et b donnait à 
l'exploitant une telle latitude car il lui permettait 
d'accuser réception des marchandises en émettant un 
document, en signant un document établi par le client, 
ou en apposant la marque voulue sur un document 
établi ou émis par un tiers, tel qu'un transporteur. Il a 
été admis que l'exploitant pourrait satisfaire à l'exi­
gence de documentation prévue dans le texte actuel du 
paragraphe 1 en remettant au client un document établi 
par un tiers, tel qu'un transporteur, signé par ce tiers au 
nom de l'exploitant. 

36. On a dit que l'exploitant devait être expressément 
autorisé à formuler une réserve sur le document signé 
ou émis par lui s'il ne disposait pas de méthodes 
raisonnables pour vérifier les marchandises, ou s'il avait 
des doutes quant à leur état ou à leur quantité. C'était, 
a-t-on dit, particulièrement important lorsque l'exploi­
tant devait signer un document établi par le client ou 
apposer une marque sur un document établi ou émis 
par un tiers. Il a été entendu que, selon le texte actuel 
de l'alinéa a, l'exploitant pouvait formuler une telle 
réserve; il était donc inutile d'avoir une autre disposi­
tion à cet effet. Il a été également entendu que l'emploi 
des termes "méthodes de vérification raisonnables", à 
l'alinéa b, ne signifiait pas que l'exploitant était tenu 
d'ouvrir un conteneur scellé. Le Groupe de travail a 
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donc jugé le texte des alinéas a et b acceptable, mais a 
demandé au groupe de rédaction de le revoir pour 
l'adapter aux techniques de traitement électronique des 
données. 

Paragraphe 2 

37. Le paragraphe 2 a été jugé acceptable. 

Paragraphe 3 

38. Le paragraphe 3 a été jugé acceptable. On a noté 
que ce paragraphe ne spécifiait pas pendant combien de 
temps les renseignements figurant dans le document 
émis par l'exploitant devaient être préservés. 

Paragraphe 4 

39. Le Groupe de travail a décidé de supprimer la 
disposition figurant dans la première phrase du para­
graphe 4, qui lui paraissait inutile. La deuxième phrase 
du paragraphe 4 a été jugée acceptable. Il a été admis 
que, si l'exploitant n'apposait pas sur le document la 
signature exigée, le paragraphe 2 de l'article 4 s'appli­
querait. 

Paragraphe 5 

40. On a dit que le paragraphe 5 pourrait être plus 
utile s'il était modifié de manière à indiquer clairement 
que si le document ne comprenait pas les renseigne­
ments requis au paragraphe 1, l'existence ou la validité 
du contrat entre l'exploitant et le client n'en était pas 
affectée. On a noté qu'une disposition analogue figurait 
dans la Convention pour l'unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international (Varsovie, 
1929). A rencontre de cette suggestion, on a noté que le 
document exigé en vertu de la Convention de Varsovie 
jouait un rôle plus essentiel dans le régime de respon­
sabilité de cette convention que ne le faisait le docu­
ment prévu par les présentes règles uniformes. Une telle 
disposition a donc été jugée inutile. Par conséquent, la 
suggestion n'a pas été adoptée et le paragraphe 5 a été 
supprimé. 

Article 5 

Paragraphes 1 et 2 

41. Les paragraphes 1 et 2 ont été jugés acceptables. 

Paragraphes 3 et 4 

42. Selon un point de vue, la personne habilitée à 
recevoir les marchandises devait être en mesure de faire 
la demande de remise des marchandises prévue au 
paragraphe 3 ou 4 sous toute forme qu'elle jugerait 
appropriée et suffisante pour protéger ses intérêts, y 
compris oralement. Selon un autre point de vue, il 
fallait exiger que la demande soit faite sous une forme 
qui permette d'en retrouver la trace. Conformément à 
ses débats et à sa décision concernant la forme des avis 
et demandes présentés en vertu des règles uniformes 

(voir plus haut les paragraphes 21 à 26), le Groupe de 
travail a décidé de conserver les paragraphes 3 et 4 sous 
leur forme actuelle. 

43. Le Groupe de travail a décidé que le délai prévu 
au paragraphe 4 devait être de 30 jours. 

Article 6 

Paragraphe 1 

44. L'approche adoptée au paragraphe 1 a été jugée 
acceptable. On a exprimé l'opinion que les montants 
des limites indiqués entre crochets étaient trop faibles; 
mais selon un autre avis, ils étaient satisfaisants. Le 
Groupe de travail a décidé de conserver ces montants 
entre crochets afin que l'instance qui adopterait les 
règles sous forme de convention ou de loi type puisse 
les examiner plus avant. 

45. On a estimé que, si les règles uniformes étaient 
adoptées sous forme de convention, il faudrait prévoir 
une réserve selon laquelle un Etat contractant pourrait 
appliquer des limites plus élevées dans le cas des 
terminaux aériens. Selon une autre opinion, une réserve 
devrait être permise par laquelle un Etat contractant 
pourrait n'appliquer la Convention qu'aux terminaux 
maritimes. Le Groupe de travail est revenu sur la 
question des réserves après avoir pris une décision sur 
la forme sous laquelle les règles uniformes devraient 
être adoptées (voir plus loin le paragraphe 96). 

Limite fondée sur le nombre de colis ou d'autres unités de 
chargement 

46. Il a été proposé de réintroduire une autre limite de 
responsabilité fondée sur le nombre de colis ou d'autres 
unités de chargement, qui avait été supprimée par le 
Groupe de travail à sa dixième session. A l'appui de 
cette proposition, on a déclaré que, s'agissant en 
particulier des marchandises de grande valeur qui 
étaient souvent transportées dans des conteneurs, les 
limites fondées sur le poids seraient dans nombre de cas 
considérablement inférieures à la valeur réelle. On a 
également mentionné les dispositions correspondantes 
des Règles de Hambourg et de la Convention des 
Nations Unies sur le transport multimodal international 
de marchandises (ci-après dénommée "Convention sur 
le transport multimodal")4. On a toutefois fait observer 
que l'application de limites fondées sur le nombre de 
colis ou d'autres unités de chargement avait donné lieu 
à des problèmes dans la pratique. On a également fait 
remarquer que la réintroduction de telles limites néces­
siterait de nouvelles dispositions relatives au document 
à émettre par l'exploitant. Le Groupe de travail a 
décidé de ne pas modifier sa décision antérieure de 
supprimer la limite fondée sur le nombre de colis ou 
d'autres unités de chargement, mais il a recommandé 
que lorsque les règles uniformes seraient communiquées 
aux gouvernements pour observations, ceux-ci se deman­
dent s'il faudrait ou non réintroduire une telle limite. 

4TD/MT/CONF/16. 
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Paragraphe 2 

47. Le paragraphe 2 a été jugé acceptable. On a noté 
que lorsque l'exploitant fournissait ses services gratui­
tement — comme dans le cas où la loi exige que les 
marchandises à l'arrivée ou au départ soient déposées 
dans un entrepôt de l'administration — il était parfois 
impossible de calculer une limite de responsabilité en 
vertu du paragraphe 2. On a déclaré toutefois que de 
pareils cas, qui étaient rares, pouvaient être réglés par 
les tribunaux, selon une interprétation appropriée. 

Paragraphes 3 et 4 

48. Les paragraphes 3 et 4 ont été jugés acceptables. 

Article 7 

Paragraphes 1 et 3 

49. Les paragraphes 1 et 3 ont été jugés acceptables. 

Paragraphe 2 

50. Le groupe de rédaction a été prié de revoir le 
libellé "s'il prouve qu'il a agi dans le cadre de 
l'exécution des services pour lesquels il a été engagé par 
l'exploitant" afin de ne pas laisser entendre involontai­
rement que la personne responsable serait privée des 
exonérations et des limites de responsabilité en cas de 
manquement mineur dans l'exécution des services requis 
d'elle par l'exploitant. 

Article 8 

Paragraphe 1 

51. Des vues divergentes ont été exprimées quant aux 
circonstances dans lesquelles l'exploitant perdrait le 
bénéfice des limites de responsabilité au titre des règles 
uniformes. Selon un avis, l'exploitant ne devrait perdre 
ce bénéfice que s'il agissait lui-même intentionnellement 
ou témérairement, mais non si une telle conduite était 
imputée à ses employés ou à d'autres personnes 
engagées par lui. Il a donc été proposé de supprimer les 
mots "ou de ses préposés" au paragraphe 1. A l'appui 
de cette opinion, on a fait valoir ce qui suit. Des limites 
relativement rigides permettaient aux assureurs d'éva­
luer plus exactement leurs risques; il en résultait donc 
des coûts d'assurance moins élevés que lorsque les 
limites étaient plus facilement franchies. Du point de 
vue économique, il était plus efficace que ce soit le 
client plutôt que l'exploitant qui porte la charge de 
l'assurance d'un risque de perte ou de dommage en sus 
des limites de responsabilité. Une part importante des 
pertes ou dommages subis résultant d'actes intention­
nels ou téméraires des employés et d'autres personnes 
engagées par l'exploitant, le fait de permettre que l'on 
déroge aux limites en pareil cas exposerait bien davan­
tage l'exploitant à une responsabilité illimitée, ce qui 
rendrait les règles uniformes peu attrayantes. On a en 
outre fait remarquer que l'exploitant ne devrait perdre 
le bénéfice de la limitation de responsabilité que pour 

ses propres actes intentionnels ou téméraires, c'est-à-
dire les actes de ses préposés agissant sur instruction ou 
dans le cadre normal de leurs fonctions. C'était au 
chargeur ou au propriétaire des marchandises qu'il 
incombait de s'assurer contre les autres risques s'il y 
avait une possibilité que les risques soient plus grands 
que les limites prévues. On a enfin noté qu'en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 8 des Règles de Hambourg, un 
transporteur ne perd le bénéfice de la limitation de 
responsabilité prévue qu'en conséquence de ses propres 
actes intentionnels ou téméraires. 

52. Selon un deuxième avis, l'exploitant devrait perdre 
le bénéfice des limites de responsabilité non seulement 
s'il a agi intentionnellement ou témérairement mais 
également si ses employés ou d'autres personnes dont il 
utilise les services ont agi ainsi. Les raisons suivantes 
ont été avancées pour étayer cette vue. Aux termes du 
paragraphe 2 de l'article 8, la responsabilité des 
employés ou d'autres personnes dont l'exploitant utilise 
les services pour la perte, le dommage ou le retard 
résultant de leurs actes intentionnels ou téméraires était 
illimitée; or, bien souvent, ces personnes ne disposaient 
pas de ressources financières ou d'une assurance leur 
permettant de faire face à cette responsabilité, et c'était 
l'exploitant qui devait être entièrement responsable de 
la perte, du dommage ou du retard. Les limites de 
responsabilité prévues à l'article 6 étaient très basses; il 
fallait donc élargir la capacité du demandeur d'être 
dédommagé au-delà desdites limites. L'approche adop­
tée dans les Règles de Hambourg ne devait pas être 
suivie dans les règles uniformes car elle faisait partie 
d'un ensemble de compromis visant à éliminer les 
moyens de défense des transporteurs fondés sur les 
négligences en matière de navigation. Une disposition 
selon laquelle l'exploitant ne perdrait le bénéfice des 
limites de responsabilité que si lui-même avait agi 
intentionnellement ou témérairement n'aurait guère 
d'effet, l'exploitant étant généralement une entité juri­
dique qui ne pourrait agir que par l'intermédiaire de 
son personnel autorisé. 

53. Ni l'une ni l'autre des vues exposées ci-dessus ne 
l'ayant emporté, le Groupe de travail a retenu le 
compromis qui figure actuellement au paragraphe 1, 
selon lequel l'exploitant perd le bénéfice des limites de 
responsabilité lorsque lui-même ou ses employés ont agi 
intentionnellement ou témérairement, mais non lorsque 
d'autres personnes dont l'exploitant utilise les services 
ont agi ainsi. Ce faisant, le Groupe de travail a souligné 
qu'il était souhaitable que lorsque les gouvernements 
examineraient le paragraphe 1, ils considèrent la ques­
tion de principe qu'il pose, à savoir la mesure dans 
laquelle on devrait pouvoir déroger aux limites de 
responsabilité de l'exploitant. 

54. Par souci d'uniformité avec le paragraphe 2, le 
Groupe de travail a décidé de remplacer les mots "ou 
de ses préposés" au paragraphe 1 par "ou de ses 
préposés ou mandataires", étant entendu que les termes 
"préposés ou mandataires" visaient les employés de 
l'exploitant et excluaient les entreprises engagées par 
lui. 
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55. Il a été proposé d'ajouter ce qui suit à la fin du 
paragraphe 1 : 

"à condition que dans le cas d'un tel acte ou d'une 
telle omission d'un préposé ou d'un mandataire, il 
soit également prouvé que celui-ci agissait dans 
l'exercice de ses fonctions". 

56. En faveur de cette proposition, on a déclaré qu'il 
était injustifiable de priver un exploitant du bénéfice des 
limites de responsabilité si les actes intentionnels ou 
téméraires de ses préposés ou mandataires n'étaient pas 
commis dans l'exercice de leurs fonctions. Cet ajout 
correspondait à l'approche suivie dans le Protocole 
portant modification de la Convention pour l'unifica­
tion de certaines règles relatives au transport aérien 
international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929 (La 
Haye, 1955). 

57. Selon un avis opposé, cet ajout n'était pas 
nécessaire puisque, dans les règles uniformes, toutes les 
références aux actes de préposés ou de mandataires de 
l'exploitant contenaient implicitement la clause selon 
laquelle ces actes devaient être accomplis dans l'exercice 
des fonctions desdits préposés ou mandataires. Toute­
fois, selon une opinion contraire, cela ne ressortait pas 
implicitement de toutes les références aux actes de 
préposés ou de mandataires de l'exploitant et il fallait 
donc inclure expressément une clause à cet effet au 
paragraphe 1. A ce propos, on a dit que le paragraphe 1 
de l'article 5 laissait planer une dangereuse ambiguïté 
sur le point de savoir si les mesures devant être prises 
par les préposés, mandataires ou autres personnes dont 
l'exploitant utilisait les services pour dégager la respon­
sabilité de l'exploitant visaient seulement les mesures 
prises dans l'exercice de leurs fonctions par lesdits 
préposés ou mandataires. Etant donné les divergences 
de vues concernant l'ajout proposé au paragraphe 1, la 
proposition n'a pas été retenue. 

Paragraphe 2 

58. Le paragraphe 2 a été jugé acceptable. 

Article 9 

59. Le groupe de rédaction a été prié de trouver un 
meilleur libellé que "toute règle juridique [• . .] appli­
cable, internationale, nationale ou autre" pour indiquer 
que les marchandises dangereuses doivent être mar­
quées, étiquetées, emballées et accompagnées des docu­
ments voulus conformément à toute règle juridique 
applicable. Cela mis à part, l'article 9 a été jugé 
acceptable. 

Article 10 

Paragraphes 1 et 2 

60. Les paragraphes 1 et 2 ont été jugés acceptables. 

Paragraphe 3 

61. Un participant a estimé que le paragraphe 3 
devrait avoir pour seule fonction de rappeler à l'exploi­

tant que le droit de vendre des marchandises retenues 
par lui en vertu du paragraphe 1 dépend de la loi 
applicable, et que ce paragraphe ne devrait pas modifier 
les règles relatives au droit de vente définies par la loi 
applicable. 

62. Certains participants ont dit que ce n'était pas la 
loi du lieu dans lequel les services relatifs au transport 
ont été exécutés qui devait être désignée comme loi 
applicable au droit de vente des marchandises. Un 
participant a estimé que c'était la loi de l'Etat où se 
trouvent les marchandises qu'il fallait stipuler au 
paragraphe 3, étant donné que dans la plupart des 
systèmes juridiques, les règles en matière de conflit de 
lois montreraient normalement que cette dernière loi 
était la loi applicable. Certains participants ont consi­
déré qu'il était inapproprié de demander aux tribunaux 
de l'Etat où se trouvent les marchandises de se référer à 
la loi de l'Etat où les services relatifs au transport ont 
été exécutés pour juger de l'existence d'un droit de 
vente ou des conséquences d'une vente. Selon un autre 
participant, ce paragraphe devrait simplement renvoyer 
à la "loi applicable". 

63. Le Groupe de travail a décidé de désigner comme 
loi applicable au paragraphe 3 la loi de l'Etat où 
l'exploitant a son établissement. Des participants ont 
fait observer que certains terminaux de transport 
chevauchaient les frontières de deux Etats ou plus, et 
que soumettre l'exercice du droit de vente à la 
législation de l'Etat où se trouvent les marchandises 
pourrait encourager l'exploitant à placer ces marchan­
dises dans une section du terminal située dans l'Etat 
ayant les lois les plus favorables en ce qui concerne le 
droit de vente. En outre, désigner la loi de l'Etat où 
l'exploitant a son établissement serait conforme à la 
décision prise par le Groupe de travail en ce qui 
concerne l'article 2-1 a. Certains participants ont toute­
fois fait observer que la décision de désigner la loi de 
l'Etat où l'exploitant a son établissement aurait pour 
résultat de créer un droit de vente dans les cas où 
l'exploitant était autorisé à vendre les marchandises en 
vertu de ladite loi, mais n'aurait pas été autorisé à le 
faire en vertu de la loi de l'Etat où se trouvaient les 
marchandises. 

64. On a proposé d'exclure des dispositions relatives 
au droit de l'exploitant de vendre les conteneurs et tout 
emballage ou conditionnement de transport similaire 
portant une marque claire de leur propriétaire et 
n'appartenant ni au transporteur ni au chargeur, étant 
donné que leur vente pourrait porter préjudice à leur 
propriétaire. Selon une autre proposition, il convien­
drait d'exclure non seulement ces engins mais également 
toutes autres marchandises qui seraient la propriété 
d'une tierce partie. A rencontre de ces propositions, on 
a fait remarquer que le paragraphe 3, dans son libellé 
actuel, assurait une protection suffisante des tierces 
parties qui seraient propriétaires des conteneurs, engins 
ou marchandises visés, étant donné que l'exploitant ne 
serait à même de les vendre que si la loi applicable l'y 
autorisait et sous réserve des dispositions concernant 
l'avis de la vente et des règles comptables spécifiées au 
paragraphe 3, ainsi que de toutes autres garanties 
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prévues par la loi applicable. Le fait d'exclure les 
conteneurs et les engins ou marchandises visés plus haut 
pourrait être contraire aux règles prévues dans certains 
systèmes juridiques qui permettaient leur vente dans 
certaines conditions. La décision du Groupe de travail a 
été d'exclure des dispositions concernant le droit de 
vente les conteneurs et emballages ou conditionnement 
de transport similaires visés plus haut, et le groupe de 
rédaction a été invité à rédiger dans ce sens le 
paragraphe 3. 

65. On a généralement été d'avis que la deuxième et la 
troisième phrase du paragraphe, relatives à l'avis de 
vente et à l'affectation du produit de la vente, devaient 
être conservées, étant donné qu'elles fournissaient des 
garanties minimales. Selon une autre opinion, cepen­
dant, un système juridique prévoyant un droit de 
vendre comporterait également des règles concernant 
l'avis de vente et l'affectation du produit de la vente; 
par conséquent, le paragraphe 3 devrait se borner à 
renvoyer à la loi applicable. 

66. Le Groupe de travail a décidé de demander au 
groupe de rédaction de réécrire le paragraphe 3 en 
tenant compte des décisions figurant dans les para­
graphes précédents. 

Article 11 

67. On a noté que les parties pourraient, dans certai­
nes situations, considérer comme trop court le délai 
prévu à l'article 11. Mais il a été entendu que les parties 
pourraient se mettre d'accord sur des délais plus longs, 
dans les limites fixées au paragraphe 2 de l'article 13. 

Paragraphe 1 

68. Le Groupe de travail a examiné la dernière phrase 
du paragraphe 1 dans le contexte de son examen des 
formes que pourraient prendre les avis et demandes au 
titre des règles uniformes (voir plus haut les para­
graphes 21 à 26). Par ailleurs, le paragraphe 1 a été jugé 
acceptable. 

Paragraphe 2 

69. On a fait observer que l'expression "destination 
finale" était ambiguë. Par exemple, dans le cas des 
marchandises se trouvant dans des conteneurs, on ne 
voit pas clairement si par destination finale il fallait 
entendre un dépôt de conteneurs où le conteneur était 
retenu après le déchargement des marchandises, ou le 
destinataire des marchandises. Il a été entendu que le 
terme désignait le destinataire final des marchandises 
qui serait en mesure de procéder à leur inspection. Le 
groupe de rédaction a été invité à préciser ce point. Une 
proposition tendant à supprimer le délai d'avis de 
7 jours et à ne retenir que le délai de 45 jours n'a pas été 
adoptée. 

Paragraphes 3 et 4 

70. Ces paragraphes ont été jugés acceptables. 

Paragraphe 5 

71. On a fait observer que le délai de 21 jours risquait 
d'être trop long. Mais le Groupe de travail a jugé le 
paragraphe 5 acceptable. 

Article 12 

Paragraphe 1 

72. La question a été posée de savoir à quel moment 
une procédure judiciaire ou arbitrale était considérée 
comme "introduite" aux fins de la prescription prévue 
au paragraphe 1. Il a été entendu qu'une procédure 
était considérée comme "introduite" au moment où elle 
était légalement censée commencer à exister, ce qui 
dépendait du système juridique en vigueur. Le para­
graphe 1 a été jugé acceptable. 

Paragraphes 2, 3 et 4 

73. Ces paragraphes ont été jugés acceptables. 

Paragraphe 5 

74. Il a été noté que le paragraphe 5, sous sa forme 
actuelle, différait du paragraphe 5 de l'article 20 des 
Règles de Hambourg. Un amendement a été proposé au 
paragraphe en vue de permettre au transporteur ou à 
toute autre personne d'intenter une action récursoire 
contre l'exploitant, non seulement dans un délai de 
90 jours supplémentaire après que le transporteur ou 
l'autre personne a été déclaré responsable dans le cadre 
d'une action intentée à son encontre, ou a réglé la 
réclamation sur laquelle se fondait ladite action, mais 
également dans un délai de 90 jours après que la 
réclamation a été réglée, même si aucune action n'a été 
intentée à son encontre. Selon un avis contraire, la 
prescription de deux ans ne devrait être permise que si 
une action a été intentée contre la personne réglant la 
réclamation et non si cette personne a réglé la réclama­
tion volontairement sans qu'une action ait été intentée 
contre elle. Le Groupe de travail a décidé de conserver 
le paragraphe 5 sous sa forme actuelle. 

Article 13 

75. L'article 13 a été jugé acceptable. 

Article 14 

76. D'une manière générale, on s'est accordé à penser 
que la disposition relative à l'interprétation figurant au 
paragraphe 1 de l'article 7 de la Convention des 
Nations Unies sur les ventes était préférable à l'article 14 
tel qu'il était libellé, et le groupe de rédaction a été prié 
de reformuler l'article 14 pour qu'il corresponde à cette 
disposition. Selon un avis contraire, toutefois, cette 
disposition était trop complexe et contenait des notions, 
comme la "bonne foi", qu'il était difficile d'appliquer 
en pratique. 
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Article 15 

77. D'une manière générale, on s'est accordé à penser 
que les mots entre crochets "[ou de toute loi] [du 
présent Etat] [d'un tel Etat] [relative au transport 
international de marchandises]" devraient être modifiés 
de manière que les règles uniformes ne soient soumises 
qu'aux lois nationales donnant effet à une convention 
relative au transport international de marchandises et 
non à d'autres lois nationales relatives au transport 
international de marchandises. Le groupe de rédaction 
a été prié d'appliquer cette décision en adoptant un 
libellé approprié. 

Article 16 

78. Le Groupe de travail a jugé acceptable la version 
de l'article 16 destinée à figurer dans une convention. 

Article 17 

Paragraphes 1, 4, 6, 7 et 8 

79. Les paragraphes ont été jugés acceptables. Il a été 
entendu qu'on se référait, à l'alinéa b du paragraphe 1, 
au moment où la modification était adoptée par la 
conférence ou la commission de révision. Le Groupe de 
travail a estimé que la décision finale concernant les 
conventions à mentionner à l'alinéa b du paragraphe 1 
devait être prise par l'instance qui mettrait au point et 
adopterait les règles uniformes, compte tenu des conven­
tions existantes. 

Paragraphe 2 

80. Le texte du paragraphe 2 a été jugé acceptable. On 
a noté que, pour des raisons de coût et d'efficacité, il 
était souhaitable que la commission de révision se 
réunisse à l'occasion d'une session de la Commission et 
au même endroit. 

Paragraphe 3 

81. Un participant a proposé de supprimer les alinéas 
c et / ainsi que la mention, à l'alinéa d, de l'assurance 
couvrant les accidents de travail, en faisant valoir 
qu'une augmentation des coûts mentionnés dans ces 
dispositions ne devait pas être considérée comme un 
facteur de nature à justifier un élargissement des limites 
de la responsabilité. On s'est toutefois rallié au point de 
vue selon lequel, comme une augmentation de ces coûts 
pourrait être considérée comme justifiant une réduction 
des limites de responsabilité, les dispositions en ques­
tion devaient être maintenues. Diverses suggestions 
tendant à améliorer le texte du paragraphe 3 ont été 
renvoyées au groupe de rédaction. 

Paragraphe 5 

82. On a proposé d'ajouter au paragraphe 5 une 
restriction supplémentaire en stipulant qu'aucun amen­
dement visant à modifier les limites de responsabilité 
après la première révision ne pourrait être examiné 
avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de 

l'adoption de la révision précédente. Cette proposition 
était destinée à assurer la stabilité des limites de 
responsabilité. Elle n'a pas été adoptée car il pouvait y 
avoir des cas où une révision des limites serait 
souhaitable avant l'expiration d'un délai de cinq ans. 
On a fait observer que les Etats n'abuseraient pas de la 
procédure de révision en convoquant la commission 
plus fréquemment qu'il n'était nécessaire. 

Disposition supplémentaire proposée 

83. On a proposé d'ajouter à l'article 17 une disposi­
tion supplémentaire selon laquelle, en cas de révision 
d'une limite de responsabilité, la limite applicable serait 
celle qui était en vigueur à la date à laquelle était 
survenu le fait qui avait causé la perte, le dommage ou 
le retard. Cette proposition était fondée sur l'article 42 
du Protocole portant modification de la Convention 
pour l'unification de certaines règles relatives au trans­
port aérien international amendée par le Protocole fait 
à La Haye le 18 septembre 1955 (Guatemala, 1971). 
Selon un point de vue, il était préférable qu'une telle 
disposition figure à l'article 6. Le groupe de rédaction a 
été prié de formuler une disposition conformément à la 
proposition de manière à ce que le Groupe de travail 
puisse poursuivre l'examen de la question. 

III. Forme des règles uniformes 

84. Le Groupe de travail est convenu généralement de 
recommander à la Commission que les règles uniformes 
soient adoptées sous la forme d'une convention. On a 
déclaré que l'uniformité du droit dans ce domaine serait 
mieux réalisée et de façon plus complète, par le moyçn 
d'une convention plutôt que par une loi type. On a noté 
que le droit relatif au transport international de 
marchandises était contenu pour la plupart dans des 
conventions sur le transport international. Par souci 
d'intégration véritable dans ce cadre, et pour combler 
les lacunes juridiques de ces conventions, il était 
préférable, a-t-on dit, que les règles uniformes fussent 
adoptées sous la forme d'une convention. 

85. Selon une opinion, l'adoption des règles en tant 
que convention serait prématurée à ce stade, car il 
existait un lien entre elles et les Règles de Hambourg et 
la Convention sur le transport multimodal, qui n'étaient 
pas encore entrées en vigueur. Selon cette opinion, il 
était préférable pour le moment d'adopter les règles 
uniformes sous la forme d'une loi type, en raison 
notamment du fait que les activités des exploitants de 
terminaux ne cessaient d'évoluer. On a noté aussi 
qu'une loi type pourrait provoquer une harmonisation 
du droit dans ce domaine plus rapidement qu'une 
convention. Cependant, les participants qui ont appuyé 
l'idée d'une loi type n'avaient pas d'objection de 
principe à l'adoption des règles sous la forme d'une 
convention et ont souligné qu'il ne fallait pas attribuer 
leur préférence pour une loi type à une quelconque 
tiédeur qu'ils éprouveraient à l'égard du contenu des 
règles uniformes. 
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86. Le Groupe de travail a noté qu'en examinant sa 
recommandation tendant à ce que les règles uniformes 
soient adoptées sous la forme d'une convention, la 
Commission voudrait peut-être considérer les inciden­
ces financières des procédures d'adoption de la Conven­
tion envisageables. Il a été convenu que la question de 
savoir s'il fallait autoriser les réserves à la Convention 
et, dans l'affirmative, s'il fallait traiter ce point séparé­
ment ou en tant que principe général, devrait être 
laissée à l'examen de la Commission lorsqu'elle éta­
blirait les clauses finales de la Convention. 

IV. Examen de l'intitulé et des articles du projet 
de convention soumis par le groupe de rédaction 

87. Les paragraphes ci-dessous indiquent les modifica­
tions apportées par le Groupe de travail à certains des 
projets d'articles soumis par le groupe de rédaction. 
D'autres modifications mineures, spécialement celles 
qui ne concernent pas toutes les versions linguistiques, 
ne sont pas mentionnées expressément. Sous réserve de 
ces modifications, l'intitulé du projet de convention et 
le texte des projets d'articles soumis par le groupe de 
rédaction sont reproduits à l'annexe I au présent 
rapport. 

Article premier 

88. Le Groupe de travail a approuvé l'article tel qu'il 
avait été soumis par le groupe de rédaction. Il a été noté 
que les définitions des termes "avis" et "demande" 
données aux alinéas e et / ne visaient que les avis et 
demandes prévus expressément dans la Convention et 
que la formule liminaire du texte de l'article premier, 
"Dans le texte de la présente Convention", visait à 
éliminer toute ambiguïté à ce propos. 

Article 2 

Paragraphes 1 et 3 

89. Le Groupe de travail a approuvé les paragraphes 
tels qu'ils lui avaient été soumis par le groupe de 
rédaction. 

Paragraphe 2 

90. Il a été suggéré de supprimer le paragraphe 2. On 
a déclaré que, contrairement à la vente internationale 
de marchandises, la question traitée dans le paragraphe 
n'avait pas d'importance pratique considérable. En 
outre, la mention générale des "services relatifs au 
transport" a été jugée insuffisamment claire. Néan­
moins, le Groupe de travail a approuvé le paragraphe 2, 
tel qu'il lui avait été soumis par le groupe de rédaction. 

Articles 3 et 4 

91. Le Groupe de travail a approuvé les articles 3 et 4 
tels qu'ils lui avaient été soumis par le groupe de 
rédaction. 

Article 5 

Paragraphes 1, 2 et 3 

92. Le Groupe de travail a approuvé les paragraphes 
tels qu'ils lui avaient été soumis par le groupe de 
rédaction. 

Paragraphe 4 

93. Le paragraphe soumis par le groupe de rédaction 
se terminait par les mots "dans les 30 jours qui suivent 
la demande émanant de ladite personne, les marchan­
dises peuvent être considérées comme perdues". On a 
observé que le texte ne réglait pas la question de savoir 
si le cours du délai commençait à la date de l'envoi 
d'une demande de remise des marchandises ou à celle 
de la réception de la demande par l'exploitant. Relevant 
qu'une question analogue avait été réglée au para­
graphe 3 par référence à la réception de la demande par 
l'exploitant, le Groupe de travail a décidé d'adopter la 
même formule au paragraphe 4. 

Article 6 

94. L'article 6 tel qu'il avait été soumis par le groupe 
de rédaction contenait un paragraphe 5 placé entre 
crochets et rédigé comme suit : 

"[5) Les limites de responsabilité indiquées aux 
paragraphes 1 et 2 sont les limites en vigueur au jour 
de l'événement conformément aux dispositions de 
l'article 17.]" 

95. En rapport avec le débat qu'il a eu sur l'article 17, 
le Groupe de travail a décidé de ne pas maintenir le 
paragraphe 5 (voir plus loin le paragraphe 116). Pour le 
surplus, le Groupe de travail a approuvé l'article 6 tel 
qu'il avait été soumis par le groupe de rédaction. 

96. Le Groupe de travail est revenu sur la question 
des réserves en vertu du projet de convention qui avait 
été soulevée à propos de l'article 6 (voir plus haut le 
paragraphe 45). La décision du Groupe de travail a été 
que la question de savoir si le projet de convention 
devrait contenir une disposition au sujet des réserves et, 
si tel était le cas, quel serait le contenu d'une telle 
disposition, devrait être laissée à l'examen de la 
Commission au moment où elle formulerait les clauses 
finales du projet de convention. Il a été convenu que 
pour l'heure le projet de convention devrait comporter 
une note de bas de page précisant que la rédaction des 
dispositions du préambule et des clauses finales, y 
compris la question des réserves, avait été laissée au 
soin de la Commission. 

97. On a exprimé l'opinion qu'il pourrait être souhai­
table que le projet de convention fixe une limite globale 
de la responsabilité de l'exploitant applicable à toutes 
les actions pouvant naître d'un même événement 
catastrophique. Il a été admis que les gouvernements 
pourraient examiner le sujet quand le projet de conven­
tion serait diffusé pour observations. 
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Articles 7,8 et 9 

98. Le Groupe de travail a approuvé les articles tels 
qu'ils lui avaient été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 10 

Paragraphe 1 

99. Le Groupe de travail a approuvé le paragraphe tel 
qu'il lui avait été soumis par le groupe de rédaction. 

Paragraphe 2 

100. Il a été admis que les mots "institution officielle" 
désignaient une institution officielle qui agissait habi­
tuellement comme dépositaire de la somme mentionnée 
dans le paragraphe comme, par exemple, le greffe d'un 
tribunal. 

101. Au paragraphe 2 tel qu'il avait été soumis par le 
groupe de rédaction, les mots "dans l'Etat où l'exploi­
tant a son établissement" étaient placés entre crochets. 
Il a été proposé de supprimer ces mots, puisque 
l'exigence que le dépositaire fût une institution officielle 
était une protection suffisante pour les parties. Il a été 
déclaré aussi que la présence de ces mots pourrait 
soulever des difficultés en rapport avec les lois régissant 
le transfert de fonds d'un pays à un autre. Néanmoins, 
l'opinion prédominante était favorable au maintien de 
la formule et à l'élimination des crochets. A l'appui de 
cette position, on a déclaré qu'un exploitant aurait 
normalement le droit d'être payé à son lieu d'établis­
sement; en conséquence, la somme garantissant le 
paiement devrait être déposée dans l'Etat où il avait son 
lieu d'établissement. Au sens du Groupe de travail, la 
formule s'appliquait seulement au dépôt d'une somme 
auprès d'une institution officielle et non au dépôt de la 
somme entre les mains d'un tiers désigné d'un commun 
accord. 

Paragraphe 3 

102. Le paragraphe tel qu'il avait été soumis par le 
groupe de rédaction était placé entre crochets que le 
Groupe de travail a décidé d'éliminer. 

103. La seconde phrase du paragraphe tel qu'il avait 
été soumis par le groupe de rédaction se lisait comme 
suit : "La disposition qui précède ne s'applique pas aux 
conteneurs qui appartiennent à une personne autre que 
le transporteur ou le chargeur et qui portent une 
marque claire de leur propriétaire." Il a été convenu 
généralement que l'exclusion de ces conteneurs du 
champ d'application du droit de vente ne devrait pas 
avoir lieu à l'égard des conteneurs que l'exploitant avait 
réparés ou sur lesquels il avait exécuté des services pour 
le compte du propriétaire et en rapport avec lesquels 
des créances étaient nées au profit de l'exploitant. En 
conséquence, le Groupe de travail a décidé d'ajouter à 
la seconde phrase les mots "sauf en rapport avec les 
réparations ou améliorations apportées aux conteneurs 
par l'exploitant". Il a été entendu que la seconde phrase 
ne visait que le droit de vente mentionné dans la 

première phrase à l'exclusion du droit de rétention 
prévu au paragraphe 1. Pour le surplus, le Groupe de 
travail a approuvé le paragraphe tel qu'il lui avait été 
soumis par le groupe de rédaction. 

Paragraphe 4 

104. On a exprimé l'opinion qu'il était préférable que 
certains aspects procéduraux de la vente fussent régis 
par la loi du lieu où les marchandises se trouvaient. Le 
Groupe de travail a approuvé le paragraphe tel qu'il lui 
avait été soumis par le groupe de rédaction. 

Article 11 

105. Le Groupe de travail a approuvé le texte que lui 
avait soumis le groupe de rédaction. 

Article 12 

106. Le Groupe de travail a approuvé le texte que lui 
avait soumis le groupe de rédaction. On a noté que la 
disposition du paragraphe 4 selon laquelle la déclara­
tion visée devait être faite par écrit correspondait au 
paragraphe 2 de l'article 22 de la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale de 
marchandises (New York, 1974)5. 

Article 13 

107. Le Groupe de travail a approuvé le texte soumis 
par le groupe de rédaction. 

Article 14 

108. Le texte soumis par le groupe de rédaction 
contenait deux variantes. La première reprenait le texte 
du paragraphe 1 de l'article 7 de la Convention des 
Nations Unies sur les ventes; la seconde reprenait les 
termes de l'article 3 des Règles de Hambourg. Il a été 
noté que la formule utilisée dans la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente contenait une 
référence au respect de la bonne foi dans le commerce 
international, qui ne figurait pas dans la formule des 
Règles de Hambourg. Le Groupe de travail a choisi de 
suivre, en principe, l'approche des Règles de Hambourg 
puisque le présent projet de convention portait, comme 
les Règles de Hambourg, sur le transport international 
des marchandises. On a déclaré que la nécessité de 
respecter la bonne foi dans le commerce international 
était implicite dans les relations commerciales inter­
nationales et n'avait donc pas besoin d'être expressé­
ment énoncée dans le projet de convention. Selon un 
avis contraire, la formule de la Convention des Nations 
Unies sur les ventes permettrait de mieux promouvoir 
l'uniformité de l'application; en outre, les considéra­
tions qui avaient incité la Commission à adopter cette 
formule devaient l'amener à adopter la même formule 
dans le présent projet de convention. 

'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels 
(A/CONF.63/14etCorr.l). 
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109. Pour établir le libellé de l'article 14, le Groupe de 
travail a décidé d'adopter la formule de la Convention 
des Nations Unies sur les ventes en omettant la 
référence au respect de la bonne foi. Il a été entendu, 
toutefois, que cette omission ne signifiait pas que l'on 
sous-estimait, dans le présent contexte, le rôle et 
l'importance de la bonne foi dans le commerce inter­
national. 

Article 15 

110. Dans l'article tel qu'il a été soumis par le groupe 
de rédaction, les mots "ou de toute loi d'un tel Etat qui 
donne effet à une convention internationale relative au 
transport international de marchandises ou qui en 
dérive" étaient placés entre crochets. On a noté que 
cette formule s'inspirait, quant au fond, de la deuxième 
phrase de l'alinéa a de l'article premier, lequel indiquait 
que l'intention du projet de convention était d'éviter 
tout conflit avec d'autres conventions internationales 
relatives au transport. Les mots entre crochets avaient 
été proposés pour tenir compte des problèmes que 
pouvait poser la manière dont les dispositions des 
conventions internationales relatives au transport étaient 
adoptées dans certains systèmes juridiques. 

111. Les mots "qui donne effet" renvoyaient aux lois 
par lesquelles certains pays appliquaient les conventions 
internationales relatives au transport auquel ces pays 
étaient parties. Les mots "qui en dérive" renvoyaient 
aux lois qui, dans d'autres pays, dérivaient des disposi­
tions de conventions internationales relatives au trans­
port auxquelles ces pays n'étaient pas devenus parties. 
On a proposé de supprimer les mots "ou qui en dérive" 
car ces mots risquaient de poser la question de savoir si 
une loi nationale dérivait ou non d'une convention 
internationale relative au transport et de créer, par 
conséquent, une incertitude quant à savoir si le projet 
de convention était subordonné à une telle loi. Le 
Groupe de travail a toutefois préféré maintenir les mots 
"ou qui en dérive". 

112. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les 
crochets figurant à l'article 15 et, moyennant cette 
suppression, a approuvé l'article soumis par le groupe 
de rédaction. Selon un participant, les gouvernements 
devraient reconsidérer les mots en question lorsque le 
projet de convention leur serait communiqué pour 
observations. 

Article 16 

113. Le Groupe de travail a approuvé l'article soumis 
par le groupe de rédaction. 

Article 17 

114. Le Groupe de travail a demandé au secrétariat 
d'établir et de joindre en annexe au présent rapport une 
liste provisoire des conventions internationales relatives 
au transport qui pourraient figurer à l'alinéa b du 
paragraphe 1. 

115. Le texte du paragraphe 9 soumis par le groupe de 
rédaction était placé entre crochets. Le Groupe de 
travail a décidé de maintenir le paragraphe tel que le 
groupe de rédaction l'avait formulé et de supprimer les 
crochets. Par ailleurs, l'article 17 a été approuvé tel 
qu'il était soumis par le groupe de rédaction. 

116. Dans le cadre de l'examen du paragraphe 9, le 
Groupe de travail a estimé que le paragraphe 5 de 
l'article 6, qui avait été placé entre crochets par le 
groupe de rédaction ne devait pas être maintenu. 

V. Autres questions 

117. Le Groupe de travail a noté qu'en approuvant le 
projet de convention sur la responsabilité des exploi­
tants de terminaux de transport dans le commerce 
international, il avait achevé la tâche que lui avait 
confiée la Commission. 

118. Un représentant du secrétariat de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) a signalé au Groupe de travail que la 
CNUCED et la Commission avaient coopéré étroite­
ment, quant au fond, à la préparation du projet de 
convention sur la responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport dans le commerce international. 
En particulier, la CNUCED avait poursuivi ses travaux 
sur les aspects économiques et commerciaux de l'exploi­
tation des terminaux de transport, qui complétaient la 
tâche essentielle confiée au Groupe de travail. Un 
nouveau rapport sur les facteurs du risque commercial 
dans la gestion des terminaux de conteneurs avait été 
établi par la Division des transports maritimes de la 
CNUCED. Le Groupe de travail a pris note avec 
satisfaction des observations du représentant du secré­
tariat de la CNUCED. 
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ANNEXE I 

[Original : anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe] 

PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITÉ DES EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT 
DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL ÉTABLI PAR LE GROUPE DE TRAVAIL DES PRATIQUES 

EN MATIÈRE DE CONTRATS INTERNATIONAUX" 

Article premier 

Définitions 

Dans le texte de la présente Convention : 

a) Les termes "exploitant de terminal de transport" 
("l'exploitant") désignent toute personne qui, à titre profes­
sionnel, s'engage à prendre en garde des marchandises faisant 
l'objet d'un transport international en vue d'exécuter ou de 
faire exécuter les services relatifs au transport en ce qui 
concerne ces marchandises dans une zone placée sous son 
autorité ou sur laquelle elle a un droit d'accès ou d'utilisation. 
Toutefois, cette personne ne sera pas considérée comme un 
exploitant dans la mesure où elle est responsable des 
marchandises en qualité de transporteur ou entrepreneur de 
transport multimodal en vertu des règles juridiques appli­
cables au transport; 

b) Le terme "marchandises" désigne également les conte­
neurs, palettes ou tout emballage ou conditionnement de 
transport similaire à l'intérieur desquels les marchandises sont 
groupées ou emballées, s'ils ne sont pas fournis par l'exploi­
tant; 

c) Les termes "transport international" désignent tout 
transport dont le point de départ et le point de destination 
sont identifiés comme étant situés dans deux Etats différents 
lorsque les marchandises sont prises en garde par l'exploitant; 

d) Les termes "services relatifs au transport" couvrent 
des services tels que le stockage, l'entreposage, le chargement, 
le déchargement, l'arrimage, le trimmage, le fardage et 
l'accorage; 

e) Le terme "avis" désigne tout avis donné sous une 
forme qui assure la préservation des renseignements y 
figurant; 

f) Le terme "demande" désigne toute demande faite sous 
une forme qui assure la préservation des renseignements y 
figurant. 

Article 2 

Champ d'application 

1) La présente Convention s'applique à des services relatifs 
au transport concernant des marchandises qui font l'objet 
d'un transport international : 

a) Quand les services relatifs au transport sont exécutés 
par un exploitant dont l'établissement est situé sur le territoire 
d'un Etat contractant, ou 

b) Quand, en application des règles de droit international 
privé, les services relatifs au transport sont régis par la loi 
d'un Etat contractant. 

2) Si l'exploitant a plus d'un établissement, l'établissement à 
prendre en considération est celui qui a la relation la plus 
étroite avec les services relatifs au transport considérés dans 
leur ensemble. 

ûLa Commission examinera la question de l'établissement du 
préambule et des clauses finales du projet de convention, y compris la 
question des clauses relatives aux réserves. 

3) Si l'exploitant n'a pas d'établissement, sa résidence 
habituelle en tient lieu. 

Article 3 

Durée de la responsabilité 

L'exploitant est responsable des marchandises à partir du 
moment où il les a prises en garde et jusqu'au moment où il 
les remet à la personne habilitée à en prendre livraison ou les 
met à sa disposition. 

Article 4 

Emission d'un document 

1) L'exploitant a la faculté et, sur demande du client, il est 
tenu, dans un délai raisonnable : 

a) Soit d'accuser réception des marchandises en signant 
un document établi par le client, identifiant les marchandises 
et constatant leur état et leur quantité; 

b) Soit d'émettre un document signé accusant réception 
des marchandises, indiquant la date de cette réception et 
constatant l'état et la quantité des marchandises dans la 
mesure où ce peut être établi par des méthodes de vérification 
raisonnables. 

2) Si l'exploitant n'agit pas conformément à l'un ou l'autre 
des alinéas a et b du paragraphe 1, il est présumé, sauf preuve 
contraire, avoir reçu les marchandises en bon état apparent. 

3) Le document visé à l'alinéa b du paragraphe 1 peut être 
émis sous toute forme qui assure la préservation des renseigne­
ments y figurant. 

4) La signature sur le document prévu au paragraphe 1 peut 
être manuscrite, imprimée, en fac-similé, apposée par perfora­
tion ou par tampon, se présenter sous forme de symbole ou 
être apposée par tout autre moyen mécanique ou électronique. 

Article S 

Fondement de la responsabilité 

1) L'exploitant est responsable du préjudice résultant des 
pertes ou dommages subis par les marchandises ainsi que du 
retard dans la remise des marchandises si l'événement qui a 
causé la perte, le dommage ou le retard a eu lieu pendant la 
période durant laquelle l'exploitant était responsable des 
marchandises conformément à la définition figurant à l'article 3, 
à moins qu'il ne prouve que lui-même, ses préposés, manda­
taires ou autres personnes dont il utilise les services pour 
l'exécution des services relatifs au transport ont pris toutes les 
mesures qui pouvaient raisonnablement être exigées pour 
éviter l'événement et ses conséquences. 

2) Lorsque l'exploitant, ses préposés ou mandataires, ou 
d'autres personnes dont l'exploitant utilise les services pour 
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l'exécution des services relatifs au transport, n'ont pas pris les 
mesures visées au paragraphe 1 et que cette défaillance a 
concouru avec une autre cause à la perte, au dommage ou au 
retard, l'exploitant n'est responsable que dans la mesure du 
préjudice résultant de la perte, du dommage ou du retard qui 
est imputable à cette défaillance, à condition de prouver le 
montant du préjudice qui n'est pas imputable à ladite 
défaillance. 

3) Il y a retard dans la remise des marchandises lorsque 
l'exploitant ne les remet pas à une personne habilitée à en 
prendre livraison ou ne les met pas à sa disposition à la date 
expressément convenue ou, à défaut d'un tel accord, dans un 
délai raisonnable après réception d'une demande de remise 
des marchandises émanant de ladite personne. 

4) Si l'exploitant ne remet pas les marchandises à une 
personne habilitée à en prendre livraison ou ne les met pas à 
sa disposition dans un délai de 30 jours consécutifs suivant la 
date convenue ou, à défaut d'un tel accord, dans les 30 jours 
qui suivent la réception d'une demande de remise des 
marchandises émanant de ladite personne, les marchandises 
peuvent être considérées comme perdues. 

Article 6 

Limites de la responsabilité 

1) La responsabilité de l'exploitant pour le préjudice résul­
tant des pertes ou dommages subis par les marchandises 
conformément aux dispositions de l'article 5 est limitée à un 
montant n'excédant pas [2,75] unités de compte par kilo­
gramme de poids brut des marchandises perdues ou endom­
magées. Cependant, si les marchandises font l'objet d'un 
transport international qui, selon les contrats de transport, ne 
comprend pas de transport par mer ou par voies d'eau 
intérieures, la responsabilité de l'exploitant est limitée à un 
montant n'excédant pas [8,33] unités de compte par kilo­
gramme de poids brut des marchandises perdues ou endom­
magées. 

2) La responsabilité de l'exploitant en cas de retard dans la 
remise des marchandises conformément aux dispositions de 
l'article 5 est limitée à un montant équivalant à deux fois et 
demie les sommes dues à l'exploitant pour ses services en ce 
qui concerne les marchandises retardées, mais n'excédant pas 
le total des sommes dues à l'exploitant pour l'ensemble des 
marchandises. 

3) En aucun cas, le cumul des réparations dues par 
l'exploitant en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article 
ne peut dépasser la limite qui serait applicable en vertu du 
paragraphe 1 en cas de perte totale des marchandises pour 
lesquelles la responsabilité de l'exploitant est engagée. 

4) L'exploitant peut accepter des limites de responsabilité 
supérieures à celles prévues aux paragraphes 1, 2 et 3. 

Article 7 

Application aux recours non contractuels 

1) Les exonérations et limites de responsabilité prévues par 
la présente Convention sont applicables dans toute action 
engagée contre l'exploitant pour les pertes ou dommages subis 
par les marchandises ainsi que pour le retard dans la remise 
des marchandises, que l'action soit fondée sur la responsa­
bilité contractuelle ou délictuelle ou autrement. 

2) Si cette action est intentée contre Un préposé ou manda­
taire de l'exploitant, ou une autre personne dont l'exploitant 

utilise les services pour l'exécution des services relatifs au 
transport, ce préposé ou mandataire, ou cette personne, s'il 
prouve qu'il a agi dans l'exercice des fonctions pour lesquelles 
il a été engagé par l'exploitant, est habilité à se prévaloir des 
exonérations et des limites de responsabilité que l'exploitant 
peut invoquer en vertu de la présente Convention. 

3) Sous réserve des dispositions de l'article 8, le montant 
total des réparations dues par l'exploitant et tout préposé ou 
mandataire ou toute personne visée au paragraphe précédent 
ne peut dépasser les limites de responsabilité prévues par la 
présente Convention. 

Article 8 

Déchéance du droit de limiter la responsabilité 

1) L'exploitant ne peut pas se prévaloir de la limite de 
responsabilité prévue à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, 
le dommage ou le retard résulte d'un acte ou d'une omission 
de l'exploitant lui-même ou de ses préposés ou mandataires 
commis soit avec l'intention de provoquer cette perte, ce 
dommage ou ce retard, soit témérairement et en sachant que 
cette perte, ce dommage ou ce retard en résulterait probable­
ment. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7, 
un préposé ou un mandataire de l'exploitant ou une autre 
personne dont l'exploitant utilise les services pour l'exécution 
des services relatifs au transport ne peut pas se prévaloir de la 
limite de responsabilité prévue à l'article 6 s'il est prouvé que 
la perte, le dommage ou le retard résulte d'un acte ou d'une 
omission de ce préposé ou mandataire ou de cette personne 
commis soit avec l'intention de provoquer cette perte, ce 
dommage ou ce retard, soit témérairement et en sachant que 
cette perte, ce dommage ou ce retard en résulterait probable­
ment. 

Article 9 

Règles spéciales concernant les marchandises dangereuses 

Si des marchandises sont remises à un exploitant sans être 
marquées, étiquetées, emballées ou accompagnées des docu­
ments voulus, conformément à toute loi ou réglementation 
applicable concernant les marchandises dangereuses et si, au 
moment où les marchandises lui sont remises, l'exploitant n'a 
pas connaissance par ailleurs de leur caractère dangereux, il 
est habilité : 

a) A prendre toutes les précautions que les circonstances 
peuvent exiger, y compris, lorsque les marchandises présen­
tent un danger imminent pour toute personne ou tout bien, à 
détruire ces marchandises, à les rendre inoffensives ou à en 
disposer de toute autre manière sans qu'il y ait matière à 
indemnisation pour leur endommagement ou leur destruction 
du fait de ces précautions, et 

b) A se faire rembourser toutes les dépenses qu'il a 
engagées pour prendre les mesures visées à l'alinéa a. 

Article 10 

Sûreté portant sur les marchandises 

1) L'exploitant a un droit de rétention sur les marchandises 
pour les frais et les créances liés aux services relatifs au 
transport exécutés par lui en ce qui concerne les marchandises 
pendant la période durant laquelle il en est responsable. 
Toutefois, rien dans la présente Convention ne porte atteinte 
à la validité de tout arrangement contractuel élargissant les 
sûretés de l'exploitant sur les marchandises conclu conformé­
ment à toute loi applicable. 
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2) L'exploitant ne peut retenir les marchandises lorsqu'une 
garantie suffisante pour la somme réclamée est fournie ou 
lorsqu'une somme équivalente est déposée entre les mains 
d'un tiers désigné d'un commun accord ou auprès d'une 
institution officielle dans l'Etat où l'exploitant a son établis­
sement. 

3) Pour obtenir la somme nécessaire à la satisfaction de sa 
créance, l'exploitant peut vendre les marchandises retenues 
par lui conformément aux dispositions du présent article dans 
la mesure autorisée par la loi de l'Etat où il a son 
établissement. La disposition qui précède ne s'applique pas 
aux conteneurs qui appartiennent à une personne autre que le 
transporteur ou le chargeur et qui portent une marque claire 
de leur propriétaire, sauf en rapport avec les réparations ou 
améliorations apportées aux conteneurs par l'exploitant. 

4) Avant d'exercer tout droit de vendre les marchandises, 
l'exploitant doit déployer des efforts raisonnables pour aviser 
de son intention le propriétaire des marchandises, la personne 
dont il les a reçues et la personne habilitée à en prendre 
livraison. L'exploitant rend compte de la manière appropriée 
du solde du produit de la vente après déduction des sommes 
qui lui sont dues et des dépenses raisonnables imputables à la 
vente. Le droit de vente s'exerce à tous autres égards 
conformément à la loi de l'Etat où l'exploitant a son 
établissement. 

Article 11 

Avis de perte, de dommage ou de retard 

1) A moins qu'un avis de perte ou de dommage, indiquant 
la nature générale de la perte ou du dommage, ne soit donné à 
l'exploitant au plus tard le premier jour ouvrable suivant le 
jour où les marchandises ont été remises à la personne 
habilitée à en prendre livraison, cette remise constitue une 
présomption, sauf preuve contraire, que les marchandises ont 
été remises par l'exploitant telles qu'elles sont décrites dans le 
document signé ou émis par lui en application de l'article 4 
ou, si aucun document n'a été signé ou émis, qu'elles ont été 
remises en bon état. 

2) Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, les 
dispositions du paragraphe 1 ne deviennent applicables que si 
l'avis n'est pas donné dans un délai de 7 jours consécutifs 
après le jour où les marchandises sont parvenues à leur 
destinataire final, mais en aucun cas plus de 45 jours 
consécutifs après le jour où les marchandises ont été remises à 
la personne habilitée à en prendre livraison. 

3) Si l'exploitant a participé à un examen ou à une 
inspection des marchandises au moment où elles ont été 
remises à la personne habilitée à en prendre livraison, il n'est 
pas nécessaire d'aviser l'exploitant de la perte ou du dommage 
constaté durant cet examen ou cette inspection. 

4) En cas de perte ou de dommage certain ou présumé, 
l'exploitant et la personne habilitée à prendre livraison des 
marchandises doivent se donner réciproquement toutes les 
facilités raisonnables pour procéder à l'inspection des mar­
chandises et à la vérification du nombre des colis. 

5) Aucune réparation n'est due pour le préjudice résultant 
d'un retard dans la remise des marchandises à moins qu'un 
avis n'ait été donné à l'exploitant dans les 21 jours consécutifs 
suivant le jour où les marchandises ont été remises à la 
personne habilitée à en prendre livraison. 

Article 12 

Prescription des actions 

1) Toute action intentée en vertu de la présente Convention 
est prescrite si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a pas 
été introduite dans un délai de deux ans. 

2) Le délai de prescription court à partir du jour où 
l'exploitant a remis les marchandises ou une partie des 
marchandises à une personne habilitée à en prendre livraison 
ou, en cas de perte totale des marchandises, le jour où 
l'exploitant avise l'ayant droit que les marchandises sont 
perdues ou, si aucun avis n'est donné, le jour où l'ayant droit 
peut considérer les marchandises comme perdues conformé­
ment à l'article 5. 

3) Le jour indiqué comme point de départ du délai de 
prescription n'est pas compris dans le délai. 

4) L'exploitant peut à tout moment pendant le délai de 
prescription prolonger ce délai par une déclaration écrite 
adressée au demandeur. Le délai peut être de nouveau 
prolongé par une ou plusieurs autres déclarations. 

5) Le transporteur ou une autre personne peut intenter une 
action récursoire contre l'exploitant même après expiration du 
délai de prescription prévu aux paragraphes précédents s'il le 
fait dans un délai de 90 jours après que lui ou cette autre 
personne a été déclaré responsable dans le cadre d'une action 
intentée à son encontre, ou a réglé la réclamation sur laquelle 
se fondait ladite action et sous réserve que l'exploitant soit 
avisé dans un délai raisonnable qu'une action a été ouverte 
contre le transporteur ou cette autre personne qui peut 
entraîner une action récursoire contre l'exploitant. 

Article 13 

Clauses contractuelles 

1) Sauf disposition contraire de la présente Convention, 
toute stipulation figurant dans un contrat conclu par un 
exploitant, ou dans tout document signé ou émis par 
l'exploitant en application de l'article 4, est nulle et non 
avenue dans la mesure où elle déroge, directement ou 
indirectement, aux dispositions de la présente Convention. La 
nullité d'une telle stipulation ne porte pas atteinte à la validité 
des autres dispositions du contrat ou document où elle figure. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, 
l'exploitant peut accepter d'étendre les responsabilités et 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
Convention. 

Article 14 

Interprétation de la Convention 

Pour l'interprétation de la présente Convention, il sera tenu 
compte de son caractère international et de la nécessité de 
promouvoir l'uniformité de son application. 

Article 15 

Conventions internationales de transport 

La présente Convention ne modifie en rien les droits ou 
obligations qui peuvent résulter d'une convention inter­
nationale relative au transport international de marchandises 
ayant force obligatoire dans un Etat partie à la présente 
Convention ou de toute loi d'un tel Etat qui donne effet à une 
convention internationale relative au transport international 
de marchandises ou qui en dérive. 




